
 

 

 

Mauldre  

REVISION 

APPROBATION 

Rapport de présentation 

2.6  wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Vu pour être annexé à la délibération du 
Conseil Communautaire du 13/02/2025 

 

 

 

Le Président 

Jean-Michel FOURGOUS 



Rapport de Présentation  Evaluation environnementale 

  

Révision du PLU de Plaisir - 2 

I. Préambule ............................................................................................................ 4 

 vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Κ ____________________________________ 5 

 tƻǳǊǉǳƻƛ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
révision du PLU de Plaisir ? ___________________________________________________________ 5 

 vǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ ? _____________________________ 5 

 /ƻƳƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ? ___________________ 6 

 Limites et difficultés rencontrées ________________________________________________ 7 

II. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ 
Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ .................................................................................................................... 8 

III. Articulation des plans et programmes ................................................................ 13 

 WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ___________________________________________________ 14 

 Les documents avec lesquels le PLU doit être compatible ___________________________ 15 

 Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France ....................................................................... 15 

 Le Programme local de lôhabitat (PLH) de Saint-Quentin-en-Yvelines ..................................... 22 

 Le Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Seine-

Normandie ........................................................................................................................................... 26 

 Le Sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux du Bassin de la Mauldre [é] ..................... 30 

 Le Plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) du bassin Seine-Normandie ..................... 35 

 Le Schéma régional de cohérence écologique de la Région Île-de-France ................................. 38 

 Le plan dôexposition au bruit de lôa®rodrome de Chavenay-Villepreux ..................................... 39 

 Le Plan de d®placement urbains dôĊle-de-France ........................................................................ 39 

 Le Plan Climat Air Energie Territorial de Saint-Quentin-en-Yvelines ....................................... 47 

 Autres documents ___________________________________________________________ 51 

 Le Plan de pr®vention du bruit dans lôenvironnement de la CASQY ......................................... 51 

IV. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ....... 53 

 Analyse des incidences prévisibles du PADD ______________________________________ 54 

 Rappel des potentialité et des enjeux ........................................................................................... 54 

 Analyse générale des incidences du PADD ................................................................................. 54 

 Analyse des incidences probables notables et probables des autres pièces du PLU sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ __________________________________________________________________ 67 

 Analyse de la forme et du contenu général des pièces réglementaires du PLU .......................... 67 

 Analyse des incidences probables notables du projet de PLU par compartiment de 

lôenvironnement .................................................................................................................................. 68 

 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ______________ 84 

 !ƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŘŜǎ {¢9/![ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ___ 86 

 Analyse spécifique des incidences probables notables des emplacements réservés sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ __________________________________________________________________ 87 

 Analyse spécifique des incidences probables notables des sites de projets urbains sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ __________________________________________________________________ 88 

 OAP Gares ................................................................................................................................... 88 

 OAP Centre Bourg ....................................................................................................................... 89 

 OAP Valibout .............................................................................................................................. 90 

 OAP Sainte Apolline et Gâtines .................................................................................................. 91 

 OAP La Haise .............................................................................................................................. 94 

 OAP Rue Charles dôOrl®ans ........................................................................................................ 95 

 Analyse des incidences Natura 2000 ____________________________________________ 96 

 Cadrage préalable ........................................................................................................................ 96 

 Sites Natura 2000 sous influence potentielle du projet du PLU .................................................. 97 

V. Justification des choix ....................................................................................... 111 

VI. Mesures destinées à éviter, réduire et compenser les effets dommageables du PLU 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ .................................................................................................. 113 



Rapport de Présentation  Evaluation environnementale 

  

Révision du PLU de Plaisir - 3 

 Rappel de la démarche « ERC » ________________________________________________ 114 

 Mesures intégrées dans le cadre du PADD _______________________________________ 114 

 Mesures intégrées dans le cadre du règlement, du zonage et des OAP ________________ 115 

VII. Indicateurs de suivi ........................................................................................... 119 

 Définition des modalités de suivi du PLU ________________________________________ 120 

 Présentation des indicateurs __________________________________________________ 120 

VIII. Résumé non technique ..................................................................................... 126 

 [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ _______________________________________________ 127 

 Le Grand Paysage ...................................................................................................................... 127 

 La géographie physique ............................................................................................................. 127 

 Les milieux naturels................................................................................................................... 128 

 La santé des populations ............................................................................................................ 128 

 Les réseaux et flux ..................................................................................................................... 129 

 [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ _________________________________________ 130 

 [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ _____________ 132 

 Lôanalyse des incidences pr®visibles du PADD ........................................................................ 132 

 Analyse des incidences notables probables des autres pi¯ces du PLU sur lôenvironnement .... 132 



Rapport de Présentation  Evaluation environnementale 

  

Révision du PLU de Plaisir - 4 

I. tǊŞŀƳōǳƭŜ 
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 vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Κ 

Ϧ[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜ Řŝǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ 

amont de réflexions.  

9ƭƭŜ ǎŜǊǘ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊ ǘƻǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŀŘministration sur les suites à 
donner au projet au regard des enjeux environnementaux et ceux relatifs à la santé 
ƘǳƳŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

public.  

Elle doit rendre compte des effets potentiels ou aǾŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳ 

regard des enjeux identifiés sur le territoire concerné.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 
notŀƳƳŜƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΣ Řŝǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
autorisation ou décision, et porter sur la globalité du projet et de ses impacts. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
prévention, ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ Ϧ  

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires 

 Pourquoi réaliser une évaluation environnementale dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ? 

Adopté en application de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de 
l'action publique, dite « Asap », le décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des 
dispositions relatives à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme a modifié l'article 
R104-11 du code de l'urbanisme pour préciser que "Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une 
évaluation environnementale à l'occasion 1° De leur élaboration, 2° De leur révision ; ώΧϐϦ 

La révision du PLU de Plaisir est donc soumise à évaluation environnementale. 

 

 vǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ ? 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-18 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Υ 

"1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a 
lieu, de son articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et 
programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels 

il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution 
en exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre du document ; 

3° Une analyse exposant : 

ŀύ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ 
l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la 
diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 

patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions 
entre ces facteurs ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation 

des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 

national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 
substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 

géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎϥƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du 
document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les 

impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée." 
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 /ƻƳƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PLU ?
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 Limites et difficultés rencontrées 

Si la démarcƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci a également présenté des limites 
ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƭƭŜǊǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. Ainsi des modifications, parfois minimes, ont été effectuées à la suite des retours de 
la ville et des services de la commune de Plaisir ou de la CASQY. 

[ŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ όȊƻƴŀƎŜΣ Ƴƻǘǎ ƻǳ ǇƘǊŀǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ 
règlement) ou encore de la totalité des échanges entre la CASY, les services de la ville, des élus, les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ ±ƛȊŜŀΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ 
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II. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ
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Les enjeux du territoire bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Tendances 
   

Grand Paysage  

Une diversité paysagère  

+ Des paysages riches et variés empruntant aux 3 entités ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎΩŜƴǘǊŜŎƻǳǇŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-

en-Yvelines, la plaine agricole de Versailles et les coteaux boisés annonçant la plaine du Neauphle. 

- ¦ƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 

Modéré 

Ċ wƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

Ĉ Protection des sites patrimoniaux déjà classés et inscrits 

Une ville patrimoniale  

+ Des sites patrimoniaux à proximité (Plaine de Versailles, Site de Neauphle-le-/ƘŃǘŜŀǳύ Ŝǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ όǇŀǊŎ Ŝǘ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ 

Plaisir). 

Modéré 

Des promenades mettant en valeur le patrimoine culturel et naturel du territoire   

+ Un chemin de Grande Randonnée traversant de part en part le territoire. 

 

Faible 

Enjeux de la thématique : 
ü Le PLU doit pouvoir articuler les différentes entités paysagères pour rendre la ville plus lisible et mettre à jour ses 

richesses naturelles et patrimoniales. 
ü La qualité des paysages et des patrimoines doit être protégée par le PLU. 

Modéré  

 

Géographie physique 
 

+ ¦ƴ ǊŜƭƛŜŦ ǾŀƭƭƻƴƴŞ ǉǳƛ ŘƛŎǘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  Faible Ċ Apparition de contraintes climatiques relatives au changement climatique aggravant les 
risques naturels déjà existants 

Ċ Poursuite voire augmentation des pressions sur les rus Maldroit et Sainte-Apolline ne 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ du fait de leur zonage en 
zone U pour une part importante de leur tracé sur le territoire de la commune de Plaisir  

Ċ Poursuite des pressions agricoles sur la ressource en eau souterraine et dégradation, 
notamment liée aux nitrates, des eaux souterraines 

Ċ tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols augmentant les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 
terrain (ex : emprise au sol non réglementée pour les zones UA, UCa, UE, du PLU de 2015, 
ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ул҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦¢ŀΣ ƧǳǎǉǳΩŁ тл҈ Ǉƻur la zone UTb etc.) et 
urbanisation potentielle de terres agricoles, boisées ou semi-naturelles classées en zone 
AU 

+ Un système géologique sédimentaire Faible 

+ Des contraintes climatiques faibles  Faible 

Un système hydrographique diversifié et intégré au bassin versant de la Mauldre 

+  Des documents cadres de de gestion des eaux prescriptifs : SDAGE (Seine Normandie) et SAGE (bassin versant de la Mauldre) animé 

par le COBAHMA. 

- Un territoire en tête de bassin versant appelant à une responsabilité en termes de gestion des eaux.  

- Des rus Maldroit et Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 

des pressions urbaines, industrielles et agricoles. 

- Des eaux souterraines soumises aux pressions agricoles à préserver (zone vulnérable aux nitrates). 

Fort 
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Les enjeux du territoire bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Tendances 

Des risques naturels prégnants mais localisés 

+ ¦ƴ ttwL ǎŀƴǎ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ttwbΦ 

- Des zones urbaines fortement imperméabilisées. 

- ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ tŜǘƛǘǎ tǊŞǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ aŀƭŘǊƻƛǘ Υ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭlement. 

- Des risques naturels de mouvements de terrain par retrait et gonflement des argiles localisés au croisement des zones urbaines et des 

aléas forts (affleurement des argiles, proches des coteaux) : quartier des Bauges (fort), domaine des Gâtines (moyen), Boissière (moyen), 
Mare aux Saules (moyen). 

+  Des risques sismiques, de cavités et de feux de forêt limités. 

  

Fort 

Ĉ Des documents cadres de gestion des eaux de plus en plus protecteurs 

Enjeux de la thématique : 
[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ Υ   
ü !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύΦ 
ü Préserver la qualité et les capacités des nappes. 
ü aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 
ü Anticiper le changement climatique et rendre le territoire plus résilient : gestion des eaux pluviales, notamment en 

milieu urbain, renaturation du ru.  
ü LƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Fort  

 

Milieux naturels 
 

Des milieux naturels pluriels 

+ tǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ мп ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ 

+ Une multiplicité de milieux naturels 

Modéré 

Ĉ Préservation des espaces de nature déjà inscrits et considérés dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Ĉ Protection des zones naturelles concernées par des zonages environnementaux 

Ċ Risque de dégradation ou destruction des espaces naturels non forestiers et non 
concernés par des moyens de protection ou préservation réglementaire (terres agricoles, 
boisées ou semi-naturelles classées en zone AU) 

Ċ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ċ Augmentation de la fragmentation des trames écologiques 

vǳŜƭǉǳŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

- 5Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ όм ½bL9CC Υ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ҍ м 9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ {Ŝƴsible : Sainte-

Apolline). 

Modéré 

Des nombreuses zones humides avérées ou potentielles Fort 

Une faune et une flore riche 

+ 776 espèces animales et végétales (dont 38 menacées et 160 protégées). 

- Présence de quelques espèces invasives. 

Modéré 
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Les enjeux du territoire bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Tendances 

Des trames écologiques reflétant la richesse naturelle du territoire   

+ 5Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline) 

+ Une trame bleue présente mais discrète (le ru Maldroit, le ru Sainte-Apolline) 

+ ¦ƴŜ ǘǊŀƳŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎΧ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

+ La préseƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ζ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ η ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ǇŀǊŎǎΦ 

- De nombreux éléments fragmentant (RD30, RN12, urbanisation importante) 

Fort 

Des espaces agricoles à préserver  

+ Une présence agricole (351 ha de terres agricoles et des exploitations spécialisées avec des débouchés en circuits courts, intégrées au 

tissu urbain : vergers de Plaisir et Arriat Horticulture.) 
 

Modéré 

Enjeux de la thématique : 
ü [Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ maintenir, valoriser et renforcer grande richesse des habitats naturels présents sur le territoire 

et la biodiversité associée 

Fort  

 

Santé des populations 

La pollution des sols et des risques de pollutions industrielles et/ou technologiques limités 

- Une ancienne activité industrielle impliquant des sols pollués (1 site BASOL : SGI SAS) et 61 sites BASIAS. 

- 5 ICPE et 2 installations déclarant rejeter des polluants 

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƎŀȊƻŘǳŎǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ tƭŀƛǎƛǊ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ŝƴ ŘƛŀƎƻƴŀƭ όƴƻrd-ouest, sud-est) imposant des servitudes de 

construction. 

- Un risque de transport de matières dangereuses sur les axes structurants du territoire (RN 12 et départementales). 

+ Des risques technologiques globalement maitrisés (sur le territoire et dans sa périphérie). 

+ tŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

+ Peu de nuisances électromagnétiques.  

Faible 

Ĉ Une exposition aux pollutions sonores mieux maîtrisée grâce au PPBE. 

Ċ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǾŀƴǘ 
être concernés par des nuisances 

Ċ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŀƭƭŜǊƎŞƴƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
sensibles aux allergies a presque doublé en France en 30 ans. 

 

¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ǉƭǳǘƾǘ préservée 

+ ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ όƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦Lha ŘŞƎǊŀŘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊύΦ 
Faible  

Une commune partiellement impactée par le bruit 

- Des pollutions sonores importantes le long des axes majeurs de transport (ferrés et routiers) traversant ou cerclant la ville. 

+ Un PPBE adopté en février 2022 . 

 

Modéré  

Enjeux de la thématique : 
ü Le PLU doit pouvoir préserver la sécurité et la santé des plaisirois. Il doit notamment renforcer ses actions 

contre les nuisances sonores. 

 
Modéré 



Rapport de Présentation  Evaluation environnementale 

  

Révision du PLU de Plaisir - 12 

Les enjeux du territoire bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ Tendances 

 

Réseaux et flux 

Un assainissement des eaux usées performant  

+ 5Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ /!{v¸Σ ƎŞǊŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞƭŞƎǳŞ ŀǳ {aD{9±9{/ Ǉour 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

+ ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ 

Faible 

Ĉ Une augmentation de la tendance à recycler suivant les tendances et réglementations 
nationales. 

Ĉ Un développement des énergies renouvelables et de récupération 

Ĉ ¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ 

Ċ ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique : baisse de la ressource et dégradation de la qualité 

Ċ Un risque de saturation de la geǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
phénomènes extrêmes liés au changement climatique 

Des eaux pluviales gérées artificiellement 

+ ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƎŞǊŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 

- Des eaux pluviales gérées principalement artificiellement et des zones encore non-régulées 

Modéré 

Une eau potable de bonne qualité  

+ Une eau potable respectant les critères sanitaires. 
Faible 

Une gestion des déchets bien organisée  

+ 5Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ōƛŜƴ ƎŞǊŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 

département. 

Faible 

Une consommation énergétique essentiellement fossile et des émissions de gaz à effet de serre principalement dues aux transports 

- Des consommations énergétiques essentiellement fossiles à destination des secteurs résidentiel et des transports. 

- Une proportioƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ ŘŜ {ŜǊǊŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

- Un réseau de chaleur alimenté en partie par des énergies fossiles. 

Modéré 

Des ressources en matières premières limitées mais de bons potentiels en énergies renouvelables 

+ Des ressources agricoles et forestières avérées. 

+ De bons potentiels en énergies renouvelables. 

 

Modéré 

Enjeux de la thématique : 
ü [Ŝ t[¦ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ 
alternative (jardin de pluie / bassin sec/noues). 

ü En cas de développement urbain, le PLU doit garantir une gestion des eaux usées performante. 
ü Lƭ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ 
ü Lƭ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

énergétique en lien avec le potentiel des énergies renouvelables du territoire. 

Modéré  
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III. !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
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 WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜȄǘŜǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
de planification ou de réglementation des activités ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ressources.  Ils sont généralement représentés sous la forme de plans, programmes ou encore de 
ǎŎƘŞƳŀǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ ¦ƴŜ 
articulation est obligŀǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ζ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ η 
(notamment le PLU). Dans ce cadre, le droit de l'urbanisme fait une distinction entre les notions de prise 
en compte, de compatibilité et de conformité de l'élaboration du PLU aux normes supérieures.  

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ Řƻƛǘ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ 
supérieure au PLU. Cette prise en compte est assurée, a minima, par la connaissance du document en 
question et la présentation, le cas échéŀƴǘΣ ŘŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ 
de ce document.  

- Compatibilité : Un document est compatible avec un texte ou un document de portée supérieure 
lorsqu'il n'est pas contraire aux orientations ou principes fondamentaux de ce texte ou de ce document, 
Ŝǘ ǉǳϥƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ƻǳ ƻōƧŜǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ  

- Conformité : la conformité implique un rapport de stricte identité, ce qui suppose que le document de 
rang inférieur ne pourra comporter aucune différence par rapport au document de rang supérieur.  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŀǳ [Φмом-4. 

Plans et programmes 
Analyse de la compatibilité ou de la prise en 
compte 

Article L.131-4 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ Υ 

Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 !ǳŎǳƴ {/h¢ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de 
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions 
et l'Etat 

Territoire non concerné 

Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214-1 du code des 
transports 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ-de-France 
(PDUIF), approuvé en 2014, couvre la période 
2010-нлнлΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ 
Ile-de-France à 2030 a été engagée le 25 mai 2022 
par Ile-de-France Mobilités (IdFM)..  

Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du 
code de la construction et de l'habitation 

Le PLU de Plaisir doit être compatible avec le 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /!{v¸ 
approuvé en conseil communautaire le 26 
septembre 2019.  

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘƻƛǘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 
avec les documents de référence répertoriés aux L.131-1 et L.131-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Plans et programmes 
Analyse de la compatibilité ou de la prise 
en compte 

Article L.131-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ Υ 

Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne 
prévues aux chapitres Ier et II du titre II  

Territoire non concerné 

Les règles générales du fascicule des schémas régionaux 
d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 
territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont 
opposables  

[ΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŧŀƛǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SRADDET. 

Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 
123-1 

Le PLU de Plaisir doit être compatible avec le 
SDRIF de 2013 approuvé par décret en 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ ƭŜ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоΦ  

Les schémas d'aménagement régional (SAR) de la Guadeloupe, la 
Guyane, la Martinique, Mayotte et La Réunion prévus à l'article L. 
4433-7 du code général des collectivités territoriales ; 

Territoire non concerné  

Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu 
à l'article L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales 

Territoire non concerné  

Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du 
code de l'environnement, sauf avec les orientations et les mesures de 
la charte qui seraient territorialement contraires au schéma régional 
d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires  

Territoire non concerné 

Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs 
nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de l'environnement 

Territoire non concerné  

Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de 
la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) prévus à l'article L. 212-1 du code de l'environnement 

Le PLU de Plaisir doit être compatible avec le 
SDAGE Seine Normandie 2022- 2027 qui a 
été adopté le 23 mars 2022 

Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et 
de gestion des eaux (SAGE) prévus à l'article L. 212-3 du code de 
l'environnement 

Le PLU de Plaisir devra également être 
compatible avec le SAGE du Bassin de la 
Mauldre qui a été révisé et approuvé par 
arrêté inter-préfectoral signé le 10 août 
2015.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017264&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017264&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017273&dateTexte=&categorieLien=id
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Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans 
de gestion des risques d'inondation (PGRI) pris en application de 
l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les 
orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en 
application des 1° et 3° du même article L. 566- 7  

Le PLU de Plaisir doit être compatible avec le 
PGRI Seine-Normandie 2022-2027 qui a 
été approuvé par arrêté préfectoral le 3 mars 
2022 

Les dispositions particulières aux zones de bruit des 
aérodromes prévues à l'article L. 112-4 

La commune est incluse dans le périmètre du 
Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ 
Chavenay-Villepreux, approuvé le 7 
décembre 2018. Elle doit donc être 
compatible avec ce plan. 

 Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code 
de l'environnement  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 
approuvé en Ile-de-France 

Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou 
de bassin maritime prévus à l'article L. 219-1 du code de 
l'environnement 

Territoire non concerné 

Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane prévu à 
l'article L. 621-1 du code minier 

Territoire non concerné 

 Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 
du code de l'environnement 

Le PLU de Plaisir doit être compatible avec le 
{w/9 ŘΩLƭŜ-de-France, approuvé le 26 
septembre 2013 et adopté par arrêté 
n°2013294-0001 le 21 octobre 2013. 

Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 
302-13 du code de la construction et de l'habitation  

/Ŧ ¢ŀōƭŜŀǳ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-4 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'article L. 1214-9 du code 
des transports 

/Ŧ ¢ŀōƭŜŀǳ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-4 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme 

Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues 
à l'article L. 350-1 du code de l'environnement 

Territoire non concerné 

Article L.131-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

Les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET) prévu à l'article L. 4251-
3 du code général des collectivités territoriales 

[ΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŧŀƛǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du SRADDET. 

Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales 
et des établissements et services publics 

Territoire non concerné 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ-air-énergie 
territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement.  

Le rapport de présentation, partie « Justifications des choix retenus » du PLU décline la manière dont les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ό{5wLCΣ {/ƻ¢Σ t5¦LCΣ {wIIΣ {w/9ύ ƻƴǘ 
été pris en compte dans la procédure de révision du PLU.  

 Les documents avec lesquels le PLU doit être compatible  

 Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France  

Le schéma directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) est un document de planification stratégique. Il a 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
garaƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-
CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ 
vertueuse entre développement urbain et transport.  

Ce ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ ƭŜ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоΦ Lƭ ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ǇƛƭƛŜǊǎ Υ  

- Relier et structurer (transport et logistique) ; 
- Polariser et équilibrer (urbanisation et densification du tissu urbain)  
- Préserver et valoriser (préservation et valorisation des espaces non-urbanisés).  

À travers ces 3 piliers se dessine une stratégie de rééquilibrage en faveur des territoires qui cumulent les 
ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ-Saint-Denis. Le S5wLC ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
visant à corriger ces inégalités qui se traduisent suivant le principe de subsidiarité dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǇǊŀ-communaux et communaux : les Schémas de Cohérence Territoriaux (SCoT) et en leur 
ŀōǎŜƴŎŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ƭŜǎ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ {ƻƭ όth{ύ ƻǳ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 
communales. 

[Ŝ {5wLC ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 5¦t Řǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ нлмфΦ /ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
concerne la mise en compatibilité du SDRIF pour les Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) 2024 et 
Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ζ /ƭǳǎǘŜǊ ŘŜǎ aŞŘƛŀǎ η ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ 
village des Médias et deux sites de compétition pendant les JOP. La ZAC du « Cluster des Médias » se 
situe en dehors du périmètre du PLU de Plaisir. 

Le SDRIF propose une carte qui structure le territoire en différents espaces, la carte de destination 
générale.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017229&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017229&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478856&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478856&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023506045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000022310115&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000022310115&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069091&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069091&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042017258&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
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Figure 1 : Carte du SDRIF à l'échelle de la commune de Plaisir 
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Le tableau ci-après synthétise les orientations réglementaires, environnementales, avec lesquelles le PLU 
de Plaisir doit être compatible. 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5wLC Υ  

La commune de Plaisir est concernée par les trois piliers du SDRIF : Relier et Structurer, Polariser et 
équilibrer, Préserver et valoriser. Le PADD, au travers de ces ambitions sur les modes actifs et la 
multimodalité contribue à répondre au premier pilier, tout comme les emplacements réservés en lien 
avec ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
Řǳ t!55 ǉǳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ h!tΦ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊte et bleue porte notamment 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ {5wLCΦ  

Cette ambition se traduit via la poursuite de nombreux objectifs compatibles et répondant aux 
orientations du SDRIF. 

Le PLU de PlaiǎƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5wLC ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ environnemental.   

 

Orientation du SDRIF Analyse de la compatibilité 

Premier pilier : Relier et Structurer  

Les infrastructures de transport :  

Les espaces ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŧƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘΦ 

[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ à maîtriser les impacts induits en termes de bruit, de pollution et de 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
(équipements de santé, établissements scolaires, installations sportives de plein air) à proximité des grandes 
infrastructures routières ou ferroviaires. La fragmentation des espaces agricoles, boisés et naturels par les 
infrastructures de transport doit être évitée lors de leur création.  

Les aménagements de voirie du réseau à caractère magistral, en règle générale, doivent intégrer progressivement des 
voies réservées aux transports collectifs en fonction des études de trafic. 

Les aménagements de voiries du réseau principal et les nouveaux franchissements doivent intégrer la circulation des 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ 
ǘǊŀŦƛŎΦ [Ŝǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt. Ils doivent 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜƭƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ouverts et équipements de loisirs. 

 

!ǳŎǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴΩŜǎǘ 
présent sur la carte du SDRIF pour la commune de Plaisir.  

[Ŝ t!55 ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛon des carrefours et 
giratoires, dans les entrées de villes. La multimodalité grâce aux transports en commun est 
également un objectif du PADD grâce à « une requalification des espaces publics 
[permettant le] report modal des automobilistes vers les modes actifs ou vers le réseau de 
bus » 

3 emplacements réservés en lien avec les infrastructures de transport sont présents dans le 
plan de zonage. 2 ǎƻƴǘ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ 
suivantes « !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ », « accès piétons ».  

Les aéroports et les aérodromes  NC  

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ  NC  

Les réseaux et les équipements liés aux ressources :  

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ł ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ ¦ƴŜ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƻƴ ōƛƭŀƴ ǎƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et de protection des populations. 

Il est nécessaire de maintenir leur accès (routier, ferré, fluvial) et de pérenniser un voisinage compatible avec ces 
activités. 

[Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻuvelables et de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ 

Des emplacements nécessaires aux équipements structurants destinés au stockage et à la transformation des ressources 
agricoles et ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǴ ƭŜǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 

NC  
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Orientation du SDRIF Analyse de la compatibilité 

rééquilibrage territorial (centres ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France) ou le bon 
fonctionnement de filières économiques. 

Deuxième pilier : Polariser et équilibrer 

Le développement et le maillage des espaces ouverts doivent contribuer à structurer ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊs 10 m² 
par habitant. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл҈ Ŝƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ōƻƛǎŞǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ 
urbains, des espaces sont à reconquérir afin de rétablir un réseau écologique (réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques). 

 

[Ŝ ŘŞŦƛ о ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м ζ identifier Plaisir comme lieu de respiration » ainsi que le défi 2 
« tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ » (et plus 
particulièrement son défi 3 « Favoriser la biodiversité et les continuités écologiques ») 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5wLCΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƳŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ 
patrimoine naturel comme nécessaire à un cadre de vie de qualité, le patrimoine naturel 
comme élément favorisant les pratiques sportives et donc la santé. Le second vise la 
préservation des espaces agricoles, la protection des espaces naturels remarquables, le 
renforcement de la biodiversité et des trames écologiques locales, ainsi que la renaturation 
des rus Maldroit et de Sainte-Apolline.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
risques naturels et technologiques. 

 

[Ŝ ŘŞŦƛ н ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Řǳ t!55 ζ Rendre la ville résiliente face au changement 
climatique » porte ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ζ prévenir et gérer les risques naturels en découlant 
(inondations, mouvements de terrain, canicule ηΦ Lƭ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
aiƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ 
chaleur (ICU). 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ζ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ » et son défi 1 
« Qualité de ville et intensité urbaine » veulent « assurer un développement urbain maîtrisé 
et de qualité » pour augmenter le nombre de logements et attirer de nouvelles populations. 
/Ŝ ƳşƳŜ ŘŞŦƛ ǇǊƾƴŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭement urbain 

Les espaces urbanisés : 

1/ Les espaces urbanisés à optimiser : 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
minimale de 10% de la densité humaine et de la densité moyenne des ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ннл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κ ƘŜŎǘŀǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
mais ne sont pas soumises au seuil fixé. 

2/ Les quartiers à densifier à proximité des gares : 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мр҈ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ннл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŜŎǘŀǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
mais ne sont pas soumises au seuil fixé. 

3/ Les secteurs à fort potentiel de densification : 

NC 

 

Les secteurs en « espaces urbanisés à optimiser » selon le SDRIF sont classés en zone U dans 
ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΦ 

Les secteurs en « quartiers à densifier à proximité des gares » sont également classés en 
ȊƻƴŜ ¦ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀce urbain. De plus, 
une OAP dédiée au Nord de Plaisir a été rédigée. Elle comprend une partie de ces secteurs. IL 
convient de noter que la grande partie des secteurs en « quartiers à densifier à proximité des 
gares η Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƛƭ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ ƴƛ 
possible, ni souhaitable de la densifier du point de vue du nombre de logements. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ζ quartiers à densifier à proximité 
des gares », sont concernées (au moins partiellement) les zones nommées :  

- UR1c22 
- UR3e9 
- Ur3e9 
- UM1c22 
- URs2d9 

Toutes ces zones autorisent la destination « logement », ce qui est compatible avec  
Les zones avec un indice c prévoient  
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Orientation du SDRIF Analyse de la compatibilité 

[ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳ 
développement urbain par la densification des espaces déjà urbanisés.  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘion qui doivent être maîtrisés, denses, en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  

La surface et la continuité des espaces imperméabilisés doivent être limitées. Il est nécessaire de faire progresser la 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞe. 

 

Selon le rapport de justification des choix, ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ !¦ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ t[¦. 
/ŜƭƭŜǎ ǎŀƴǎ ǇǊƻƧŜǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ ǊŜǘƻǳǊƴŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ƻǳ b ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
encourager la construction de la ville sur la ville. Les chiffres sont disponibles dans le rapport 
de justification des choix.  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜǎΣ ŘŜƴǎŜǎΣ Ŝƴ 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳipements. 

tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
urbanisé existant.  

Elle ne peut pas porter atteinte à une continuité écologique, un espace de respiration, une liaison agricole et forestière, 
ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǾŜǊǘŜΣ ǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞΣ ƻǳ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ 
destination générale des différentes parties du territoire. 

мκ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ  

/ƘŀǉǳŜ ǇŀǎǘƛƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ de 
communes ǇŜǳǾŜƴǘ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘeindre une densité ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ {/ƻǘ ƻǳ ŘŜ t[¦ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘŜ ŎŜǳȄ Řǳ 
groupement de communes : 
ω ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ор ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀre ; 
ω ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLCΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci 
était déjà supérieure à 35 logements par hectare. 
 
нκ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ : non concerné sur le territoire 

3/ Les secteurs de développement à proximité des gares :  

" ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ /Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎe urbanisé existant au sein duquel la gare 
est implantée. 

4/ Les agglomérations des pôles de centralité à conforter : non concerné sur le territoire 

рκ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ : non concerné sur le territoire 

 

Les 3 points au sud de la commune concernés par des pastilles « ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
préférentielle η ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩh!t {ŀƛƴǘŜ !ǇƻƭƭƛƴŜ Ŝǘ DŃǘƛƴŜǎΦ  

Les parties du territoire concernées par les pastilles en secteur de quartier à densifier à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴe gare ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩh!t DŀǊŜǎ Ŝǘ ƭΩh!t IŀƛǎŜΦ Ces secteurs sont déjà 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩh!t DŀǊŜǎ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇǊŜǎǉǳŜ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
logements. 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ A » qui ne permet pas la disposition 
logement (sauf sous condition). 

Les autres secteurs concernés par ces pastilles sont en indice « E », « M » et « R ». les indices 
a Ŝǘ w ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ 9 ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴΦ  

 [Ωh!t Haise met en avant le développement urbain par restructuration du tissu urbain, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ǎŀ ŦƻǊƳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ 
paysagère et dans sa prise en compte des enjeux écologiques et énergétiques 

[Ŝ {5wLC ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ  ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ possible.  

Le PLU est donc compatible avec le SDRIF sur ce point. 

Troisième pilier : Préserver et valoriser 

Les fronts urbains  

[Ŝǎ ŦǊƻƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜǎΦ [Ŝǎ ǊŜŘŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être urbanisés. Aucune urbanisation nouvelle ne peut les franchir. Il appartient toutefois aux collectivités territoriales 
ŘΩŜƴ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ 
avec les espaces agricoles, boisés et naturels, doivent être, le cas échéant, adaptées afin de constituer un front cohérent 
Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǎǎƛƎƴŞǎ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

 

Les parcelles situées au nord du front urbain sont concerné par le zonage « A », ce qui 
ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǳrbanisés.  
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Orientation du SDRIF Analyse de la compatibilité 

 

Les espaces agricoles  

[Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎƻƴǘ Ł 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Dans le Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘΦ 5ŀƴǎ 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎΣ 
sont exclus tous les installations, ouvrages et travaux autres que les constructions et installations nécessaires à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

tŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎŀ 
pérennité : 

ω ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ potable ; 

ω ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ IƻǊǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ 
transformation des ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Τ  

ω ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ǳƴ ŎƻǶǘ 
raisonnable et que son impact soit limité ; 

ω ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, sous réserve de privilégier, 
en fonction du contexte local et des potentiels du site, le retour à une vocation agricole des sols concernés ; 

ω Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ accueillis dans les espaces urbanisés, des ouvrages et installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭƛŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
solides ou liquides ainsi ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎǘations électriques, grandes éoliennes, plateformes 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ 
au sol dans les espaces agricoles. 

Ces aménagements et ces constructions doivent être économes en espace et veiller à une bonne intégration 
environnementale et paysagère. Leur localisation doit prendre en compte les risques de nuisances pour le voisinage, 
ainsi que les données géomorphologiques et hydrographiques du terrain. Ils ne doivent pas favoriser le mitage des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ 

Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 
ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΦ !ƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ оΦр, la 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭΩşǘǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǘŀōƭƛŜǎΦ 
Les éléƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

 

Le défi 3 « Favoriser la biodiversité et les continuités écologiques η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Řǳ 
PADD prône la préservation des espaces agricoles en limitant au maximum le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ ŎŜ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de ces espaces.  

Les espaces boisés et les espaces naturels  

Sans préjudice des dispositions du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ sur la carte de destination 
générale des différentes parties du territoire doivent şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ Lƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ systématiquement 
boisés. 
Sans préjudice des dispositions du code forestier en matière de gestion durable, les bois et forêts doivent être préservés. 
Lorsque les dispositions législatives et réglementaires applicables à ces espaces permettent ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
autorisés : 

 

[Ŝ ŘŞŦƛ о ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м ζ identifier Plaisir comme lieu de respiration » ainsi que le défi 2 
« PréserveǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ » (et plus 
particulièrement son défi 3 « Favoriser la biodiversité et les continuités écologiques ») 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5wLCΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƳŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘé au 
patrimoine naturel comme nécessaire à un cadre de vie de qualité, le patrimoine naturel 
comme élément favorisant les pratiques sportives et donc la santé. Le second vise la 
préservation des espaces agricoles, la protection des espaces naturels remarquables, le 
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ω ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ possible à un coût 
raisonnable et que son impact soit limité, notamment par une ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et par le 
rétablissement de continuités conformément au chapitre 3.5 (« Les continuités : espaces de respiration, liaisons agricoles 
et forestières, continuités écologiques, liaisons vertes»), par exemple en reconstituant un relais avec un massif voisin; 
ω ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ne pas engager des destructions irréversibles et de garantir le retour à une 
vocation naturelle ou boisée des sols concernés. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ à titre exceptionnel, en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ les espaces urbanisés, sous réserve des compensations 
prévues pour les espaces boisés. Les aménagements et constructions doivent être économes en espace et veiller à une 
bonne intégration environnementale et paysagère, notamment par le maintien ou la restauration des continuités 
écologiques. Une attention toute particulière doit être portée à la préservation des espaces boisés et naturels dans les 
communes comprenant des secteurs déficitaires en espaces verts publics ou disposant de moins de 10% en superficie 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ōƻƛǎŞǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ouverts urbains. (Cf. 2.1 «Orientations communes»). 
Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des sites urbains constitués, Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
à destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 50 mètres des 
lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares. Un ensemble de constructions éparses ne saurait être regardé 
comme un site urbain constitué. 
Peuvent être autorisés les aménagements et les installations assurant la vocation multifonctionnelle de la forêt, à savoir 
la production ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ écologiques et paysagères, et notamment : 
ω ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ forestière ; 
ω ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ au développement économique de la filière bois ; 
ω ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳǾŜǊǘ au public, notamment en secteur périurbain et dans les secteurs carencés du 
ŎǆǳǊ de métropole 

renforcement de la biodiversité et des trames écologiques locales, ainsi que la renaturation 
des rus Maldroit et de Sainte-Apolline. 

Les espaces boisés, espaces naturels, espaces verts et espaces de loisirs identifiés au SDRIF 
sur la commune de Plaisir sont concernés par les zones N ou Ne, ce qui garantit leur 
protection. Elles sont mêmes partiellement classées en Espace Boisé Classé.  

Les espaces verts et les espaces de loisirs : 

Il convient de pérenniser la vocation des espaces verts publics existants, de valoriser les espaces ouverts privés insérés 
Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜƴǎŜΣ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ 
les espaces de loisirs non cartographiés doivent être intégrés dans les politƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ 
ils se situent et ne peuvent changer de vocation que sous réserve de compensation.  

Lƭ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ  

ω ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ les emprises dédiées aux espaces verts publics existants ;  

ω ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-ƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŜrte, en particulier dans les territoires 
carencés en espaces verts ;  

ω ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Τ  

ω ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Τ 

ω ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ loisirs, tels que les châteaux et 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝt des règles de 
protection édictées par les dispositions législatives et réglementaires applicables et compatibles avec le SDRIF. 

 

[Ŝ ŘŞŦƛ о ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м ζ identifier Plaisir comme lieu de respiration » ainsi que le défi 2 
« Préserver les patrimoineǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ » (et plus 
particulièrement son défi 3 « Favoriser la biodiversité et les continuités écologiques ») 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5wLCΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƳŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ 
patrimoine naturel comme nécessaire à un cadre de vie de qualité, le patrimoine naturel 
comme élément favorisant les pratiques sportives et donc la santé. Le second vise la 
préservation des espaces agricoles, la protection des espaces naturels remarquables, le 
renforcement de la biodiversité et des trames écologiques locales, ainsi que la renaturation 
des rus Maldroit et de Sainte-Apolline. 

Les espaces boisés, espaces naturels, espaces verts et espaces de loisirs identifiés au SDRIF 
sur la commune de Plaisir sont concernés par les zones N ou Ne, ce qui garantit leur 
protection. Elles sont mêmes partiellement classées en Espace Boisé Classé. 
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Révision du PLU de Plaisir - 22 

Orientation du SDRIF Analyse de la compatibilité 

Les continuités : espaces de respiration, liaisons agricoles et forestières, continuités écologiques, liaisons vertes.  

Ces continuités doivent être maintenues ou créées sur les secteurs dont le développement urbain pourrait grever 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴκǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
préférentielle ou conditionnelle, proƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
maintenir une emprise large pour ces continuités, leur caractère multifonctionnel est essentiel à préserver, voire à 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ όǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŦƭǳǾƛal, rivière urbaine, etc.).  

[ŜǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜŎƛ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
voisins. 

 La commune est concernée par des continuités qualifiées de liaison verte, espace de respiration ou encore liaison agricole 
et forestière. 

 

[Ŝ ŘŞŦƛ о ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м ζ identifier Plaisir comme lieu de respiration » ainsi que le défi 2 
« tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ » (et plus 
particulièrement son défi 3 « Favoriser la biodiversité et les continuités écologiques ») 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5wLCΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƳŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ 
patrimoine naturel comme nécessaire à un cadre de vie de qualité, le patrimoine naturel 
comme élément favorisant les pratiques sportives et donc la santé. Le second vise la 
préservation des espaces agricoles, la protection des espaces naturels remarquables, le 
renforcement de la biodiversité et des trames écologiques locales, ainsi que la renaturation 
des rus Maldroit et de Sainte-Apolline. 

La continuité « VRA » identifiée au SDRIF est assurée grâce a u classement en zone N (voire 
EBC) et au classement en zone A des terrains concernés.  

La continuité « A » identifiée au SDRIF est assurée grâce au classement =en zone N et Ne, 
ainsi que par la catégorie « discontinuités à atténuer η ŘŜ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΦ  

Le fleuve et les espaces en eau : 

Non concerné 
  

 

 

 Le tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-
Yvelines  

Élaboré en étroite ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ƭŜ /h59{v¸ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
associations qui se mobilisent sur la question du logement, le 4ème PrograƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ 
de Saint-Quentin-en-Yvelines a été approuvé en conseil communautaire le 26 septembre 2019. 

tƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜ t[I ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΦ  

On y retrouve ainsi des orientations politiques par thématiques permettant de répondre à chacune des 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ƴŜǳǾŜΣ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 
politique du logement social, actions à destination des publics spécifiques). Ces orientations se déclinent 
en un programme de 21 fiches-actions ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŞΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ ŜǘŎΧ ǇƻǳǊ 
chacune des actions.  

Le PLH est aussi un document qui fixe le nombre de logements à construire et visant la production de 
1 700 logements par an d'ici janvier 2024. Ces projets sont listés par commune dans un référentiel 
foncier détaillant la programmation de logements par commune, par produits logements (accession libre, 
ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀƛŘŞŜΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΧύΦ  

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎΦ 

Selon le référentiel foncier du PLH, le volume total de logements fléchés pour la ville de Plaisir est de 823 
(1% public, 99% privés), dont 515 en accession libre, 78 de logement spécifiques privés, 90 en accession 
aidée, 140 de logements locatifs sociaux familiaux. Au total, la ville a un objectif de production de 953 
logements (ce qui comprend un supplément de 65 objectifs non territorialisés à déterminer et 65 
objectifs non territorialisés de LLS). 
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Figure 2 : fiche territoriale du PLH pour la commune de Plaisir 
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Orientation du PLH Analyse de la compatibilité 

Orientation I : Créer les conditiƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎidentiels 

ü Pour maitriser ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ƘŀōƛǘŀǘκŜƳǇƭƻƛ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ Ǉŀrtenaires. Il sera également question 
de développer une stratégie communautaire de régulation du marché foncier et de se doter des outils 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ζ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ » et son défi 1 « Qualité de ville et 
intensité urbaine η ǇǊƾƴŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg 
(tant pour les logements que pour les activités économiques). 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩh!t /ŜƴǘǊe-Bourg, Valibout, et Haise sont sur des secteurs à 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǾƻƛǊŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
Cela peut contribuer à rapprocher habitat et emploi. Toutes les OAP sectorielles prévoient une facilitation des 
déplacements, qui y contribuent également.  

γ tƻǳǊ innoverΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ƛƴǾŜƴǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ Ŝƴ ƛƳŀƎƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ǉǳƛ 
ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ǎƻŎiale 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜΦ /Ŝǘ ŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 
du développement durable puisque ces nouvelles formes urbaines devront produire des logements 
qualitatifs dans le respect des ambitions du Plan Climat Air Énergie Territoriale (PCAET), en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ζ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ » et son défi 1 « Qualité de ville et 
intensité urbaine » met en avant que le PLU doit permettre « des opérations de renouvellement urbain 
ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎΣ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƭŀōŜƭ ŞŎƻ-quartier » 

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŞŦƛ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘΩǳƴ 
environnement sécurisé grâce à la ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŀǇŀƛǎŞŜΣ ƭŀ 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳn éclairage adapté. 

Le cadre de vie est également traité par le défi 3 « Identifier Plaisir comme lieu de respiration η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
1. Il est précisé que le PADD doit « ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŜǳȄ 
récréatifs et de respiration », mais aussi « ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ».   

Orientation II : Améliorer le parc de logements existant et maintenir durablement son attractivité 

γ tƻǳǊ inciterΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des performances environnementales de 
parc existant et en matière de lutte contre la précarité énergétique, en mobilisant tous les outils 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎǳƛŎƘŜǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ζ wŜtŜǊ9 
habitat » * pour le pŀǊŎ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

  

Le défi 2 « rendre la ville résiliente face au changement climatique η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н du PADD promeut la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ la rénovation 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  

Le défi 2 « Une ville pour tous η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ǇƻǊǘŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ře réhabilitation, et 
ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ.  

γ tƻǳǊ faciliterΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
copropriétés fragiles et de les accompagner au mieux pour maintenir un parc privé de qualité. 

NC  

γ tƻǳǊ améliorer et pérenniserΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝƴ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ 
notamment une veille sur les divisions pavillonnaire pour faciliter les interventions potentielles, en 
incitant une démarche partenariale notamment pour évaluer les outils mobilisés. 

 

Le défi 2 « Une ville pour tous η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ǇƻǊǘŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǌéalisation de travaux de réhabilitation, et 
ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Orientation III : ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Pour ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀƛŘŞŜΣ ŘŜǳȄ ǇƛǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ 
développer une offre suffisante en accession « maitrisée » en promotion immobilière, en développant 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻƴǘŀƎŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ hC{Φ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀǳǎǎƛ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ 
HLM potentielles pour limiter la création de situations de fragilités supplémentaires. 

 

Le défi 2 « Une ville pour tous η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ǇƻǊǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ  
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Orientation du PLH Analyse de la compatibilité 

γ tƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ƭŀ 
production de logements abordables (PLAI-PLUS) et de petites à moyennes typologies. Par ailleurs, il 
sera important de faciliter la mobilité ς les mutations ς au sein du parc social. Enfin, il pourra être 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ Ł ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ 

 

Le défi 2 « Une ville pour tous η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƻƎements 
ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł нр҈ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
de logements. 

Orientation IV : FACILITER LA RÉPONSE AUX BESOINS EN LOGEMENTS ET EN HÉBERGEMENTS DES PUBLICS SPÉCIFIQUES 

Pour les jeunes et les salariésΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
jeunes non étudiants, notamment en développent une offre en petites typologies abordables et en 
facilitant la colocation.  

 

Le défi 2 « Une ville pour tous η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ǇƻǊǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳtes les populations et 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

γ tƻǳǊ ƭŜǎ seniors et les personnes handicapéesΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
sur parc résidentiel privé et social afin de favoriser le maintien à domicile mais aussi de permettre la 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ǾŜǊǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
handicapées. De plus, il apparait important de trouver des solutions de logements pour les personnes 
Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ de logements autonomes accompagnés ou de 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

Le défi 2 « Une ville pour tous η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ǇƻǊǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ mais aussi de développer une offre 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
(intergénérationnelle, décohabitation, primo-accédant, troisième et quatrième âge, personne en situation de 
handicap, etc.). 

γ tƻǳǊΣ ƭŜǎ personnes en insertionΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
ŀŘŀǇǘŞ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǊŜƭŀƛǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

 

Le défi 2 « Une ville pour tous η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ-
delà des objectifs réglementaires.  

γ tƻǳǊ ƭŜǎ gens du voyage, le PLH devra développer une offre de logements adaptés à la sédentarisation 
des gens du voyage et poursuivre le développement Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 
voyage. 

 

Le défi 2 « Une ville pour tous η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ǇǊƻƳŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ζ [maintien des] capacités des aires 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ώƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Łϐ ƭŜǳǊ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŀǘƛƻƴ » 

Orientatioƴ ± Υ !bLa9w [! th[L¢Lv¦9 59 [ΩI!.L¢!¢ /haa¦b!¦¢!Lw9 9¢ !/¢L±9w [9{ t!w¢9b!wL!¢{ 

γ tƻǳǊ renforcer le partenariat, il conviendra de définir une gouvernance du PLH en lien avec les autres 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ t[IΦ 

NC 
 

γ tƻǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ 
foncier. 

NC 
 

γ tƻǳǊ ŀǎǎŜƻƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, il conviendra de définir un règlement des aides communautaires 
pour asseoir la politique de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

 NC 
 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Quentin-en-Yvelines 

Le PLU de la commune de Plaisir apparaît comme compatible avec le PLH de Saint-Quentin en Yvelines 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŜƴŘ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ζ améliorer le cadre de vie pour acŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ » et les défis 1 et 
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2 (respectivement « qualité de vie et intensité urbaine » et « une ville pour tous ») sont ceux répondant 
en grand majorité aux objectifs du PLHi. 

 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
(SDAGE) du bassin Seine-Normandie 

Le comité de bassin, qui rassemble des représentants des usagers, des associations, des collectivités et 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ {5!D9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнн-2027, le 23 mars 2022. 

L'arrêté portant approbation du SDAGE 2022-2027 a été publié le 6 avril 2022 au journal officiel. 

Après plus de deux ans de travaux participatifs et de concertation, le comité de bassin a adopté le SDAGE 
Ŝǘ ŘƻƴƴŞ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΦ [Ŝ {5!D9 ǇƭŀƴƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ 
péǊƛƻŘŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
objectifs fixés par le SDAGE.  

Pour une meilleure organisation et lisibilité du SDAGE, les enjeux de la gestion équilibrée de la ressource 
en eau, sont traduits sous forme d'orientations fondamentales du SDAGE pour une gestion équilibrée de 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴvironnementaux : 

- Orientation fondamentale 1 : Pour un territoire vivant et résilient, des rivières fonctionnelles, des milieux 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

- Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses eƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

- Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 
- Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé, assurer la résilience des territoires et une gestion 

équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique 
- Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral  

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 Řǳ t[¦ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!DE Seine-Normandie : 

- Orientation 2 ς Défi 2 « rendre la ville résiliente face au changement climatique » :  
o Limiter la constructivité dans les zones identifiées à risque inondation. 
o [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ limiter les rejets par temps de pluie 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ŝǘ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŀƴǘŜΣ 

o Assurer une infiltration à la source en améliorant la gestion des eaux de pluie courantes (gestion 
alternative des eaux pluviales) réduisant ainsi le risque de pollution lié au ruissellement, 

o Prendre en compte la vulnérabilité des eaux souterraines et superficielles lors des aménagements, 
en garantissant une gestion adaptée des eaux ruisselées et notamment un traitement 
systématique des polluants avant infiltration dans le sol ou avant rejet au milieu 

o naturel, 
o Privilégier la réutilisation des eaux pluviales pour tous les usages le permettant (nettoyage des 

espaces extérieurs, arrosage des espaces végétalisés, etc.), 
o Réhabiliter, protéger les rus Maldroit et Sainte-Apolline et leur redonner un usage, ainsi que les 

zones humides. 
- Orientation 2 ς Défi 3 « Favoriser la biodiversité et les continuités écologiques » :  

o [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ǇŜrméables, 
toitures végétalisées, etc.) et favoriser la reconquête des sols naturels (chemins non bitumés, 
etc.), 

o ±ŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŜȄΦ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜύΣ 
o Les rus du Maldroit et de Sainte-Apolline impregnent fortement la géographie et la forme 

urbaine de Plaisir. Ils constituent des éléments remarquables sur le plan urbain mais surtout sur 
le plan écologique. Il convient donc de préciser, retrouver et renaturer ces rus constitutifs de la 
trame bleue en assurant : 
Á La protection et la valorisation des Rus Maldroit et Sainte-Apolline, des mares et des 

zones humides, 
Á  Le réaménagement du ru Maldroit, en prenant en compte la présence potentielle de 

zones humides dans les aménagements pour : 

¶ wŜƳŜǘǘǊŜΣ ƭŁ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜ Ǌǳ aŀƭŘǊoit à ciel ouvert dans une démarche de 
renaturation (berges accessibles à la petite faune, strates végétales 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭŜ ǊŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎŀ 
fonction de corridor écologique, 

¶ Valoriser le ru Maldroit comme élément ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
quartiers, notamment nord-sud (cheminements le long des berges, etc.), 

¶  Protéger ses berges, 

¶ Améliorer la qualité de ses eaux, 

¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
Á AmŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ 

rechargement des nappes en favorisant une végétalisation des espaces urbanisés afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎΦ 

Les objectifs du PADD sont ainsi compatibles avec le SDAGE Seine-Normandie.  

Le tableau ci-après détaille la compatibilité des pièces plus précises du PLU (PADD, règlement, zonage, 
OAP) avec les dispositions concernées du SDAGE Seine Normandie 2022-2027 concernant les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie 2022-2027- 

Le PLU de la Commune de Plaisir est concerné par 3 « Orientations fondamentales » du SDAGE Seine-
Normandie 2022-2027 : « Pour un territoire vivant et résilient, des rivières fonctionnelles, des milieux 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜau restaurée », « Pour un territoire sain, réduire 
les pressions ponctuelles », « Pour un territoire préparé, assurer la résilience des territoires et une 
gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique ηΦ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ 
reprend de nombreux principes de gestion des eaux pluviales, lutte contre les inondations, 
préservation des milieux naturels propres au SDAGE. Le PADD est également volontaire en termes de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
objectifs du SDAGE. Enfin, le règlement et le zonage sont également compatibles avec le SDAGE 
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ 
pour une gestion des eaux pluviales à la source. Le PLU de Plaisir est donc compatible avec le SDAGE 
Seine-Normandie 2022-2027. 
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Orientation du SDAGE Analyse de la compatibilité 

Orientation fondamentale 1 : Pour un territoire vivant et résilient, des ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

Orientation 1.1 Υ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ Ǉƻǳr assurer la pérennité de leur fonctionnement  

Disposition 1.1.2. Cartographier et protéger les zones humides 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Le plan de zonage du PLU de Plaisir met en avant les zones humides potentielles au travers du périmètre « 9ƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Classe A». Dans le règlement, ces périmètres sont rappelés sous la dénomination « zones humides à protéger ». 

Dans les dispositions générales tout comme dans les dispositions communes à la zone A et dans les dispositions communes à la zone U, un article 
entier est dédié à leu protection. Il est rappelé dans les dispositions générales « ώǉǳΩϐƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ 
ou non de ses terrains* et de se conformer aux obligations qui en découlent. La cartographie des secteurs présentant une probabilité importante 
ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƭŀǎǎŜ оύ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 5wL99 LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ нлму Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜϝ ώΧϐ 

Cette cartographie à caractère iƴŦƻǊƳŀǘƛŦ ƴΩŜȄƻƴŝǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
secteurs identifiés si ceux ςŎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ мŜǊ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ рΦс ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
relatif aux zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement ς NOR : DEVO0922936A. » 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ǊōŀƛƴŜΣ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜΦ [ŀ démarche ERC 
conforme au SDAGE et au SAGE est également présente. Il Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ 
ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ 2009) peuvent exister.   

La protection des zones humides dans la zone U repose sur les principes suivants :  

« dans les espaces ainsi identifiés, les prescriptions sont : 

- Dôinterdire tout mouvement de terrain susceptible de porter atteinte au caract¯re humide du secteur, 

- De pr®server les ®coulements pour maintenir lôalimentation hydrique du secteur » 

La carte « Trame Bleue η ŘŜ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ ǎƻǳǎ-trame bleue.  

Disposition 1.1.3. Protéger les milieux humides et les espaces 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ώ5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ {5!D9 ς PGRI] 

 

Le règlement de la zone U présente également des dispositionǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ όǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ /Ŝǎ ƳŀǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭŜǎ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ :  

« Seuls les aménagements et ouvrages techniques qui visent à assurer leur mise en valeur, leur pérennité et leur vocation de régulation hydraulique 
sont autorisés. 

Les constructions* nouvelles sont interdites dans une bande de 10 mètres, à compter du haut de la berge, autour de la mare. » 

Orientation 1.2 : Préserver le lit majeur des rivières et étendre les milieux associés nécessaires au bon fonctionnement hydromorphologique eǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 

Disposition 1.2.1. Cartographier et préserver le lit majeur et ses 
fonctionnalités [Disposition en partie commune SDAGE-PGRI] 

NC  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мΦнΦнΦ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
de mobilité des rivières 

NC  

Orientation 1.3 Υ 9ǾƛǘŜǊ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ όǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ύ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ milieux aquatiques afin de stopper leur disparation et leur dégradation 

Orientation 1.4 : Restaurer les fonctionnalités de milieux humides en tête de bassin versant et dans le lit majeur, et restaurer les rivières Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ Ǿallée et en connexion avec le lit majeur 

Orientation 1.5 Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜau, le transit sédimentaire et les habitats aquatiques 

Orientation 1.6 : wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΦ  

Orientation 1.7 Υ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  
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Orientation du SDAGE Analyse de la compatibilité 

Orientation fondamentale 2 Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles  

Orientation 3.1 : Réduire les pollutions à la source 

Orientation 3.2 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀns le milieu 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ оΦнΦнΦ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 
favoriser la gestion à la source des eaux de pluie dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

 

Le PADD rappelle les principes suivants :  

¶ «Limiter la constructivité dans les zones identifiées à risque inondation.  

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ limiter les rejets par temps de pluie répondant également aux objectifs 
ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ŝǘ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŀƴǘŜΣ  

¶ Assurer une infiltration à la source en améliorant la gestion des eaux de pluie courantes (gestion alternative des eaux pluviales) réduisant 
ainsi le risque de pollution lié au ruissellement » 

[Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
le rechargement des nappes.  

Les dispositions communes Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Σ ¦ Ŝǘ b ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ 
séparatif et que « ¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ de 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines, dans le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine 
bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭŀ  aŀǳƭŘǊŜ ». 

Ces dispositions précisent ǉǳŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ 
par infiltration, pour le rejet de l'excédent non infiltrable. Des principes relatifs à la gestion à la source des eaux pluviales sont rappelés dans ces 
dispositions.  

Disposition 3.2.3 Améliorer la gestion des eaux pluviales des 
territoires urbanisés 

 

[Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǌǳǎ Řǳ ǘŜǊritoire et 
qǳΩŀǳŎǳƴŜ ŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜΦ   

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Σ ¦ Ŝǘ b ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ Ŝŀǳx pluviales. Il est 
également précisé que les dispositifs de gestion des eaux pƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
des bassins de rétention.  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ оΦнΦп 9ŘƛŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 
des eaux pluviales  

Disposition 3.2.5 Définir une stratégie ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 
pluvieux  

 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Σ ¦ Ŝǘ b ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ζ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ζ ȊŞǊƻ ǊŜƧŜǘ η ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ όмл ƳƳκнпIύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ Ŏontraintes techniques et 
économiques liées au projet restent acceptables. ». Concernant les autres cas de figure, « 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
infiltration, le rejet de l'excédent non infiltrable pourra être dirigé vers le réseau public de collecte des eaux pluviales ».  

Orientation 3.3 Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦп wŞǳǎǎƛǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé, assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique  

Orientation 4.1 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ milieux aquatiques 
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Orientation du SDAGE Analyse de la compatibilité 

Disposition 4.1.1. Adapter la ville aux canicules 

 

Le PADD rappelle les principes suivants :  

ζ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƛƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ Υ  
 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ  
 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŀƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ǎǉǳŀǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ  
 {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘ ǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊbain existant » 

Disposition 4.1.3. Concilier aménagement et disponibilité des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Le PADD rappelle les principes suivants :  

ζ  tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊficielles lors des aménagements, en garantissant une gestion adaptée des 
eaux ruisselées et notamment un traitement systématique des polluants avant infiltration dans le sol ou avant rejet au milieu naturel,  
 tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘous les usages le permettant (nettoyage des espaces extérieurs, arrosage des espaces 

végétalisés, etc.) » 

Orientation 4.2 : Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients 

Disposition 4.2.3. Elaborer une stratégie et un programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
[Disposition SDAGE-PGRI] 

 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ζ Assurer une infiltration à la 
source en améliorant la gestion des eaux de pluie courantes (gestion alternative des eaux pluviales) réduisant ainsi le risque de pollution lié au 
ruissellement » 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Σ b Ŝǘ ! ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ζ Dans le cas où les eaux pluviales 
rejoignent directement le milieu naturel, le débit de ruissellement généré en sortie de parcelle doit être conforme aux limites fixées par le Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Mauldre ».  

[Ωh!t ¢ǊŀƳŜ verte et Bleue prévoit aussi que « des fossés, noues ou rigoles bien dimensionnés pourront être aménagés le long de toute voie 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ǇƛŞǘƻƴƴŜΣ ŎȅŎƭŀōƭŜ ƻǳ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ŎǊŞŞŜ ƻǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ de ruissellement » 

Orientation 4.3 : Adapter les pratiques pour réduire les demandes en eau 

Orientation 4.4 : Garantir un équilibre pérenne entre ressources en eau et demandes 

Orientation 4.5 : Définir les modalités de création de retenues et de gestion des prélèvements associés à leur remplissage, et de réutilisation des eaux usées 

Orientation 4.6 : Assurer une gestion spécifique dans les zones de répartition des eaux 

Orientation 4.7 Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable future 

Orientation 4.8 : Anticiper et gérer les crises sécheresse 

Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral. 
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 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ des eaux du Bassin de 
la Mauldre  

Le {!D9 Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ /h.!Ia! ό/hƳƛǘŞ Řǳ 
Bassin Hydrographique de la Mauldre et ses affluents).  

Le Mauldre se développe sur un linéaire sud-nord de 30 km et comporte 3 aquifères, des zones humides 
remarquables en amont, de nombreux bassins de régulation construits en lien avec une urbanisation 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
SAGE ont comme ambitions de :  

- Restaurer ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ Υ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
préservation des zones humides, gestion quantitative des eaux superficielles, fiabilisation du 
fonctionnement des systèmes épuratoires, diminution des concentrations en matière dangereuses et 
micropolluants ; 

- Préserver la ressource en eaux souterraines ;  
- Prévenir et gérer le risque inondation ; 
- Valoriser ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

Deux axes de travail transversaux ont par ailleurs été identifiés et ont pour objet : 

- La ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9 Τ 
- Le ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ SAGE 

[Ŝ t!55 ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘéger et valoriser les mares et zones humides, cela est traduit dans le 
zonage PLU de la Commune de Plaisir. Tout comme pour le SDAGE Seine-Normandie, la gestion des 
eaux pluviales et la lutte contre le risque inondation sont pris en compte par le PLU. Le PLU définit une 
ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ 
{!D9 Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ 
ƭŜ t!55Σ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢rame Verte et bleue.  

Le PLU de la Commune de Plaisir est compatible avec le SAGE du Bassin de la Mauldre. 
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Disposition du SAGE Analyse de la compatibilité 

 

Disposition 10 : « définir une marge de retrait par rapport aux ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » 

Précision du Porter à connaissance (PAC) : La CLE recommande un retrait minimum de 6m des nouvelles 
constructions par rapport aux bŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ƴŀǘǳǊŜƭ 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ Ǉrojets de renaturation. Cette recommandation doit être 
reprise dans le PLU  

 [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ retrait de l'urbanisation par rapport aux berges d'un minimum de 
6 m. 

Disposition 19 : « Préserver les zones humides par les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » Les communes ou 
groupement de collectivités compétents intègrent les recensements des zones humides sur leur 
territoire, en particulier celui réalisé dans le cadre de la révision du SAGE. 

Précision du PAC : Les zones humides telles que délimitées dans le SAGE ne peuvent être reportées à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ [Ŝ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ 
exhaustif Υ ŀƛƴǎƛ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƴǾŜƴǘaire du SAGE. La CLE incite vivement à compléter ce recensement en précisant notamment la 
délimitation de ces milieux. Celui-ci doit être intégré dans le rapport de présentation du PLU. La CLE 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
la protection de ces zones.  

De plus, les zones humides à enjeu identifiées sont soumises à article 2 du règlement du SAGE de la 
Mauldre, qui précise les conditions de compensation lorsque celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une fois 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 

[Ŝ t!55 ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŘŞŦƛ о ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нύΦ 

Le plan de zonage du PLU de Plaisir met en avant les zones humides potentielles au travers du périmètre « 
9ƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ /ƭŀǎǎŜ !ηΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ 
dénomination « zones humides à protéger ». 

Dans les dispositions générales tout comme dans les dispositions communes à la zone A et dans les dispositions 
communes à la zone U, un article entier est dédié à leu protection. Il est rappelé dans les dispositions générales 
ζ ώǉǳΩϐƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎϝ et de se conformer 
aux obligations qui en découlent. La cartographie des secteurs présentant une probabilité importante de zone 
humide (enveloppe classe 3) établie par la DRIEE Ile de France en 2018 est reportée pour information en 
ŀƴƴŜȄŜϝ ώΧϐ 

Cette cartogǊŀǇƘƛŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦ ƴΩŜȄƻƴŝǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ƻǳ 
non de ces terrains en dehors des secteurs identifiés si ceux ςŎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide tel que défini au 1er alinéa du 5.6 des dispositions communes relatif aux zones humides en application 
des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement ς NOR : DEVO0922936A. » 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ǊōŀƛƴŜΣ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛdes 
est rappelée. La démarche ERC conforme au SDAGE et au SAGE est également présente. Il est aussi rappelé que 
ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу Ƴƻdifié le 1er octobre 2009) peuvent exister.   

La protection des zones humides dans la zone U repose sur les principes suivants :  

« dans les espaces ainsi identifiés, les prescriptions sont : 

- 5ΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘteinte au caractère humide du secteur, 

- 5Ŝ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ η 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ζ ¢ǊŀƳŜ .ƭŜǳŜ η ŘŜ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ 
sous-trame bleue.  

Le règlement de la zone U présente également des dispositions pour protéger ou mettre en valeur les mares 
όǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ /Ŝǎ ƳŀǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ 
Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭŜǎ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘŜ les modifier :  

« Seuls les aménagements et ouvrages techniques qui visent à assurer leur mise en valeur, leur pérennité et 
leur vocation de régulation hydraulique sont autorisés. 
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Disposition du SAGE Analyse de la compatibilité 

Les constructions* nouvelles sont interdites dans une bande de 10 mètres, à compter du haut de la berge, 
autour de la mare. » 

Disposition 32 : « LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de développement » 

Précision du PAC : Les programmations urbaines doivent être cohérentes avec les capacités des 
installations de traitement des eaux usées. Pour ce faire, la CLE rappelle la nécessaire cohérence entre 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent. Elle recommande 
notamment que ces documents intègrent les conséquences des programmations urbaines (notamment 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊύ Ŝǘ ǎƻƛŜƴǘ ŀƴƴŜȄŞǎ 
ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 NC 

La ville ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǘ ǎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ {v¸ ŘŜǇǳƛǎ нлмсΦ {v¸ ŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ 
la révision de son SDA sur son territoire élargi (12 communes). Cette étude de planification est actuellement en 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ ! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩarrêt du PLU, les conclusions ne sont pas connues mais les mutations futures 
seront bien prises en compte dans cette étude. 

Disposition 56 : « Gérer les eaux pluviales et limiter les ruissellements » 

Précision du PAC : Cette disposition fixe un objectif de « zéro rejet η ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝƴ 
ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ réaménagement donnant lieu à permis de 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ½!/Φ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ 
ou au réseau à hauteur ŘŜ м[κǎκƘŀΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales supplémentaires. Comme pour les zones humides, le règlement du PLU doit reprendre cette 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ {!D9 ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ ζ Limiter les débits de fuite ». 

 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ 
ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ όŘŞŦƛ о ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нύΦ [Ŝ ŘŞŦƛ н ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ǇǊƾƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols afin de limiter les rejets par temps de pluie, mais aussi en assurant une infiltration à la source en améliorant 
la gestion des eaux de pluie courantes (gestion alternative des eaux pluviales). 

[Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ  

Les disǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Σ ¦ Ŝǘ b ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales doivent être de type séparatif et que « Toute opération devra respecter les prescriptions imposées 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Quentin-en-Yvelines, dans le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine 
bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭŀ  aŀǳƭŘǊŜ », mais aussi et 
surtout que « Dans le cas où les eaux pluviales rejoignent directement le milieu naturel, le débit de 
ruissellement généré en sortie de parcelle doit être conforme aux limites fixées par le Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Mauldre » 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
impossibilité de procéder totalement par infiltration, pour le rejet de l'excédent non infiltrable. Des principes 
relatifs à la gestion à la source des eaux pluviales sont rappelés dans ces dispositions. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Σ ¦ Ŝǘ b ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ζ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ζ ȊŞǊƻ ǊŜƧŜǘ η ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀles pour les pluies courantes (10 
mm/24H) dans la mesure où les contraintes techniques et économiques liées au projet restent acceptables. ». 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜΣ ζ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƧŜt 
de l'excédent non infiltrable pourra être dirigé vers le réseau public de collecte des eaux pluviales ». 

Disposition 60 : « intégrer et préserver les éléments fixes du paysage permettant la prévention du 
ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » 

Précision du PAC : [ŀ /[9 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎΦ /Ŝǘ 
aspect doit être retranscrit dans le rapport de présentation du PLU et au zonage le cas échéant, dans le 
cas de classements au titre de la loi Paysage.   

La CASQY est ouǾŜǊǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ  

[Ω9L9 ǊŜǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ ζ Ecoline boisée » qui répertorie des haies.  
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Disposition du SAGE Analyse de la compatibilité 

Par ailleurs, le SAGE de la Mauldre révisé approuvé comporte une disposition intitulée « Mettre à jour 
ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ». Le COBAHMA-EPT Mauldre prévoit donc de 
ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł 
disposition. Une étude est en cours sur le bassin versant et pourrait venir compléter ces informations.  

Disposition 61 : « Limiter la vulnérabilité des personnes et des biens exposés au risque de coulées de 
ōƻǳŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » 

Précision du PAC : Un bassin générateur de coulées de boues est répertorié sur la commune de Plaisir. 
La commune devra donc se positionner quaƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƻǴ ŘŜǎ 
aménagements pourront être proposés.  

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ tƻǊǘŜǊ Ł /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /[9 5ǳ {!D9 aŀǳƭŘǊŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ / 
/ƻǳƭŞŜ ŘŜ ōƻǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ /Dтр ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ мффс Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ dans la zone A.  

Selon le site https://www.geoportail.gouv.fr/carte, les terrains en question comportent une pente moyenne 
de 2% à 3%, donc une faible pente (cf profils altimétriques ci-dessous). 

Pour la partie ouest avec la plus forte pente, la pente se termine dans la forêt, avec donc, même en cas de 
coulée de boue un faible risque pour les habitants. 

 

 

 

Disposition 64 : « tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » 

Précision du PAC : [Ŝ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
entraver le libre écoulement des eaux et diminuer les volumes stockables lors des crues. Ceci est 
particulièrement valable dans le cadre des projets pour le Centre Bourg et pour la restructuration de 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƎŞǊƻƴǘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝt médico-social, secteurs où le Maldroit et son affluent le ru de Sainte Apolline 
sont présents.  

[Ŝ t!55 ǇƻǊǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ Ǌǳǎ Řǳ aŀƭŘǊƻƛǘ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline, 
notamment en renaturant le ru Maldroit lorsque cela est possible, en protégeant ses berges, facilitant 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ   

Un emplacement réservé a été créé pour permettre de créer un cheminement piéton, végétalisé le long du ru 
Maldroit, et ainsi permettre sa renaturation. 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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Disposition du SAGE Analyse de la compatibilité 

Disposition 68 : « tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques » 

Précision du PAC : [Ŝ {!D9 ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect deǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ŘŜǎ 
aménagements, dans le cadre de la restauration du fonctionnement hydromorphologique des cours 
ŘΩŜŀǳΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭes sont appelées à 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΦ  

 

Une part importante des rus se trouve dans la zone N, qui est très restrictive en termes de constructibilité. 
/Ŝƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ  

Un emplacement réservé a été créé pour permettre de créer un cheminement piéton, végétalisé le long du ru 
Maldroit, et ainsi permettre sa renaturation et son accessibilité. 

Disposition 69 : « Promouvoir la Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
dans le respect des milieux aquatiques » 

Précision du PAC : La CLE invite les collectivités et leurs groupements à mettre en place des réserves 
ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ŀ /[9 ǊŜŎommande fortement que ces projets ne 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎΦ  

NC 
L[ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŘƻƴŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜ 
point.   
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 [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
Seine-Normandie  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ нлнн-2027 a été approuvé, 
par arrêté le 3 mars 2022, par le préfet coordonnateur du bassin. Son application entre en vigueur le 
lendemain de sa date de publication au Journal Officiel de la République Française : le 8 avril 2022. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ ŦƛȄŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie quatre objectifs 
relatifs à la gestion des inondations et 80 dispositions pour les atteindre (réduction de la vulnérabilité, 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜύΦ /Ŝǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘeurs du territoire : élus, associations, 
syndicats de bassin versant, établissements publics, socio-ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΣ ŀǎǎǳǊŜǳǊǎΣΧ 

Plusieurs objectifs du PADD du PLU ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tDwL {ŜƛƴŜ-Normandie : 

- Orientation 2 : préseǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ :  
o Rendre la ville résiliente face au changement climatique 

Á Prévenir et gérer les risques naturels  

¶ Limiter la constructivité dans les zones identifiées à risque inondation. 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ŝǘ 
rafraichissante, 

¶ Assurer une infiltration à la source en améliorant la gestion des eaux de pluie 
courantes (gestion alternative des eaux pluviales) réduisant ainsi le risque de 
pollution lié au ruissellement, 

¶ Prendre en compte la vulnérabilité des eaux souterraines et superficielles lors 
des aménagements, en garantissant une gestion adaptée des eaux ruisselées et 
notamment un traitement systématique des polluants avant infiltration dans le 
sol ou avant rejet au milieu naturel, 

¶ Privilégier la réutilisation des eaux pluviales pour tous les usages le permettant 
(nettoyage des espaces extérieurs, arrosage des espaces végétalisés, etc.), 

¶ Réhabiliter, protéger les rus Maldroit et Sainte-Apolline et leur redonner un 
usage, ainsi que les zones humides 

 

Les objectifs du PADD sont ainsi compatibles avec le PGRI Seine-Normandie.  

Le tableau ci-après détaille la compatibilité des pièces plus précises du PLU (règlement, zonage, OAP) 
avec les objectifs concernés du PGRI. 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ PGRI Seine-Normandie 2022-2027- 

Le PLU de Plaisir est concerné par 2 objectifs du PGRI Seine-Normandie 2022-2027 : « Aménager les 
territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité » et « !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
sécurité des personnes et réduire le coût des dommages ». Tout comme pour le SDAGE, le PLU et son 
règlement, PADD, OAP Trame Verte et Bleue comportent de nombreux principes et objectifs en faveur 
ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ {ƛ ƭŜ t[¦ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ 

en lui-même de diagnostic approfondi au risque inondation comme demandé par le PGRI, ce risque est 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ {!D9 aŀǳƭŘǊŜ 
a réalisé ces études de vulnérabilité, ne mettant pas en avant un risque important sur la commune. De 
plus, La commǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ttwL aŀǳƭŘǊŜΦ  

Le PLU de la Commune de Plaisir est donc compatible avec le PGRI Seine-Normandie 2022-2027.  
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Objectif 1 Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

1.A Évaluer et réduire la vulnérabilité aux inondations des territoires 

1.A.3 Intégrer Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
lieu, des communes ou leurs groupements en priorité dans les territoires 
couverts par un TRI, un diagnostic de vulnérabilité de territoire aux inondations 
et évaluer les incidences de sa mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  

[Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΦ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ttwb LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴ ŀƭŞŀ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ 
identifié sur la commune. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ Řŀƴǎ ƭΩ9L9Φ  

1.A.5 Suivre la réalisation des diagnostics de vulnérabilité de territoire aux 
inondations 

 

 

Le SAGE Mauldre a réalisé un diagnostic de vulnérabilité aux inondations couvrant le territoire de la 
commune de Plaisir.  

1.B Évaluer et réduire la vulnérabilité aux inondations des quartiers, des bâtiments et des activités économiques des secteurs à enjeux 

1.B.1 Prioriser les diagnostics de vulnérabilité aux inondations à mener 
(quartiers, bâtiments et activités économiques) 

 

[Ω9L9 ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
situées dans les quartiers des Petits Prés et le centre-ville. Le PLU ne présente toutefois pas de diagnostic de 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ȊƻƻƳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ En revanche, le SAGE Mauldre a réalisé un diagnostic de 
vulnérabilité aux inondations couvrant le territoire de la commune de Plaisir, qui détaille les périmètres 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ttwL aŀǳƭŘǊŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŜƴ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜΦ   

1.B.8 Prendre en compte la réduction de la vulnérabilité aux inondations dans 
ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ en particulier dans les secteurs à 
enjeux 

 NC 

1.C Planifier un aménagement du territoire résilient aux inondations 

1.C.1 Protéger les milieux humides et les espaces contribuant à limiter le 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊsion 
ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ώ5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ {5!D9 ς PGRI] 

 

Cf tableau SDAGE 
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мΦ/Φн 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ 

 

Cf tableau SDAGE 

1.D Éviter et encadrer les aménagements (installations, ouvrages, remblais) dans le lit majeur des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

1.E Planifier un aménagement du territoire tenant compte de la gestion des eaux pluviales 

1.E.1 Gérer les eaux pluviales le plus en amont possible 

 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ 
ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ όŘŞŦƛ о ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нύΦ [Ŝ ŘŞŦƛ н ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ǇǊƾƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols afin de limiter les rejets par temps de pluie, mais aussi en assurant une infiltration à la source en améliorant 
la gestion des eaux de pluie courantes (gestion alternative des eaux pluviales. 

мΦ9Φн 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ 

 

Cf tableau SDAGE 

Objectif 2 Υ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ  

нΦ! LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ 

2.B Agir sur les écoulements Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

нΦ/ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ό½9/ύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

2.D Préserver et restaurer les milieux naturels et les espaces côtiers contribuant à limiter le risque de submersion marine 

нΦ9 tǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

нΦ9Φн ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
lutte contre ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ώ5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
SDAGE-PGRI] 

 

Cf tableau SDAGE 

Objectif 3 : Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise 

3.A Renforcer les outils de surveillance, de prévision et de vigilance des phénomènes hydro-ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 
pour mieux anticiper la crise 

3.B Se préparer à la gestion de crise pour raccourcir le délai de retour à la normale 

оΦ/ ¢ƛǊŜǊ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

Objectif 4 : Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque 

пΦ! wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
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4.B Renforcer la connaissance des enjeux en zone inondable et en zone impactée 

4.C Connaître et suivre les ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations 

пΦ5 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

4.F Sensibiliser et mobiliser les citoyens autour des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

пΦD {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

пΦI !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όD9a!tLύ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻopération entre acteurs 

4.I AǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ 

 

 Le Schéma régional de cohérence écologique de la Région Île-
de-France  

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) est le document-cadre qui régit la trame verte et 
bleue au niveau régional. Il a pour objectif principal la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques. Dans le cadre de l'élaboration de leurs documents d'urbanisme, les collectivités 
territoriales doivent prendre en compte le SRCE et préciser les mesures permettant d'éviter, de réduire, 
Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
documents sont susceptibles d'entraîner (art. L. 371-3 du Code de l'Environnement). 
bŜǳŦ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ : 
ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘs 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜǎ 
milieux aquatiques et humides, et les actions relatives aux infrastructures linéaires.  
[Ŝ {w/9 ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛntégration de la Trame Verte et Bleue dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ ƭŜ {w/9 ŘΩOƭŜ-de-France met en évidence la présence de 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Υ 

- Réservoirs de biodiversité : forêt de Sainte-Apolline et la ŦƻǊşǘ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ ; 

- Sous-trame arborée : un corridor fonctionnel diffus rejoint les deux forêts dont la fonctionnalité 
est réduite à sa jonction par la RD30. Les lisières entourent également le périmètre des forêts ; 

- Sous-trame bleue :  

o Le ru Maldroit et le ru Sainte-ApollineΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ 
réduite ; 

o Dans le bois de la Grande Croix est signalé, un secteur riche en mares et mouillères 
recoupé par des infrastructures de transport ; 

Dans la limite sud-ouest de la commune, dans le bois de la Grande Croix, le pont traversant la RN12 
constitue un passage contraint fragilisant le corridor arboré local. En limite sud, un corridor herbacé 
fonctionnel longe la commune. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {w/9Σ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ζ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
écologique en milieu urbain à préserver ou à restaurer. Aucune action spécifique ne leur est dédiée, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜnt dans le cadre des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ηΦ 

La compatibilité du projet de PLU est analysée, ci-après, au regard de ces six éléments de trame verte et 
bleue définis dans le cadre du SRCE Île-de-France.  

La forêt de Sainte-Apolline 

La forêt de Sainte-Apolline est classée en zone N dans le PLU. Elle est de plus identifiée comme « espace 
naturel à protéger strictement η Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

La forêt de Bois ŘΩ!ǊŎȅ 

[ŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ b Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Φ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ζ espace naturel à protéger strictement η Řŀƴǎ ƭΩh!t 
Trame verte et Bleue. 

Le ru Maldroit 

Le Ru aŀƭŘǊƻƛǘ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΦ [Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 
réhabilitation, protection du ru Maldroit et de lui redonner un usage. 

Le ru Sainte-Apolline 

Le Ru Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t Trame Verte et Bleue. Le PADD prévoit 
la réhabilitation, protection du ru Maldroit et de lui redonner un usage. Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ-dessus de la partie enterrée du R=ru.  

Le secteur riche en mares et mouillères du bois de la Grande Croix 
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/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜŎƻǳǇŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŜлоΣ ǳƴ 
sous-zonage de la zone N permettant sa protection. Il est de plus identifié comme « discontinuités à 
ŀǘǘŞƴǳŜǊ Řŀƴǎ ƭΩh!t Trame Verte et Bleue.  

 
/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {w/9- 

Les éléments des trames écologiques identifiés au SRCE sont repris dans le PLU, aussi bien dans le 
t!55Σ ǉǳŜ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŜǎ protéger : forêt de Sainte-Apolline, 
Forêt de Bois-ŘΩ!ǊŎȅΣ Ǌǳ aŀƭŘǊƻƛǘΣ Ǌǳ {ŀƛƴǘŜ-Apolline, riche en mares et mouillères du bois de la Grande 
Croix. Le zonage permet également la protection des forêts identifiées au SRCE. 

LE PLU de la commune de Plaisir est donc compatible avec le SRCE. . 

 [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ƘŀǾŜƴŀȅ-
Villepreux 

[Ŝ t9. Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 
les droits à construire dans les zones de bruit et en imposant une isolation acoustique renforcée pour les 
constructions autorisées dans les zones de bruit.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƻǳ 9wt Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ [рлΦ [Ŝǎ 
terrains concernés par le PEB sur la commune de Plaisir sont classés pour grande majorité en zone 
agricole où la constructibilité est très limitée. Une très petite partie de la zone UA1 du PLU est concernée 
également par la zone L50 du PEB. En zone UA les logements ne sont autorisés que sous condition. 

 

 
Figure 3 Υ ½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Řǳ t9. ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ƘŀǾŜƴŀȅ-Villepreux 

CƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ tt.9- 

Du fait de la très faible surface concernée par le PPBE et par la nature des activités autorisées sur les 
parcelles concernées, le PLU de la commune de Plaisir est donc compatible avec le Plan de Prévention 
Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǾŜƴŀȅ-Villepreux car il ne permet pas (ou alors 
uniquement sous condition) la construction de logement.  

 [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France (PDUIF) est un document de planification stratégique. Il 
ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France. Il est élaboré 
par Ile-de-CǊŀƴŎŜ aƻōƛƭƛǘŞ όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ {¢LCύ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мф Ƨǳƛƴ нлмп ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƭŜ-de-France 
ŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩEtat. Le PDUIF se fixe pour objectif de faire évoluer les pratiques de 
déplacement vers une mobilité plus durable sur la période 2010-нлнл ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
globale de 7% des déplacements. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ф ŘŞŦƛǎ :  

- Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs 
- Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs 
- Défi 3 et 4 Υ wŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ 

nouveau souffle à la pratique du vélo 
- 5ŞŦƛ р Υ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ 
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- Défi 6 Υ wŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
- Défi 7 Υ wŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ 

train 
- Défi 8 Υ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

PDUIF 
- Défi 9 : Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements 
- Défi environnement ; les actions à caractère environnemental 
- Défi voirie : la voirie support de mobilité 

Les 9 défis sont déclinés en 34 actions dont 4 mesures sont prescriptives.  

Le conseil d'administration d'Île-de-France Mobilités a décidé le 25 mai 2022 la mise en révision du PDUIF, 
à la suite d'un important processus d'évaluation conduit en 2021. Il a également approuvé le mandat 
d'élaboration du futur plan des mobilités en Île-de-CǊŀƴŎŜ нлолΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘΩLƭŜ-de-France. 

Le PDUIF continue donc de s'appliquer jusqu'à l'approbation du tƭŀƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘΩLƭŜ-de-France par le 
Conseil régional, prévu à l'horizon 2025. 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ t5¦LC Υ  
Le PLU ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ t5¦LCΦ 
Ainsi, il a par exemple pour objectifs de favoriser les modes actifs et les transports en commun, de 
favoriser les véhicules électriques, de réduire les coupures engendrées par les grands axes routiers etc.  
Le PLU est compatible avec les  défis du PDUIF.  
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Orientation du PDUIF Analyse de la compatibilité 

Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements, à pied, à vélo et en transport collectifs 

!Ŏǘƛƻƴ мΦм !ƎƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Υ 

Les communes et EPCI intègrent ces recommandations à tous ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Υ 

ω ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t[¦ Ŝǘ {/ƻ¢Σ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǳƴŜ 
analyse des territoires en fonction de la desserte en transports collectifs (identification des 
secteurs où cette desserte est déjà bonne et de ceux où elle pourrait être facilement étendue 
ǎƛ ƭΩƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜύ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴΣ ǾŞƭƻΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŏollectifs et de 
la hiérarchisation du réseau de voirie et de sa vocation ; 

ω ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όt!55ύ ŘŜǎ {/ƻ¢ 
et des PLU, les recommandations précisées ci-avant sur la localisation des secteurs de 
dévelopǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
quartiers, et sur les itinéraires pour les modes actifs ; 

ω ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
collectifs dans le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ {/ƻ¢ Υ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
coƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Τ 

ω ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
chaque zone des PLU. Il est demandé une attention particulière dans la rédaction du 
règlement des PLU pour ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ сΣ тΣ фΣ мл Ŝǘ мпΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ Ŝǘ ŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǎƛǘǳés à 
proximité des axes de transports collectifs structurants ; 

ω ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŁ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ 
opportun, de la voirie existante empruntée par des lignes de bus. Les modes actifs doivent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 
traitement des conditions de déplacement à pied et à vélo 

 

Le diagnostic socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 5 ƭŀ aƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǾŜǊǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ DŀǊŜ ŘŜ DǊƛƎƴƻƴ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ DŀǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ-les-Clayes. Les liaisons 
douces / actives y sont aussi présentées.  

Le PADD et son défi « Qualifier les entrées du territoire » porte plusieurs objectifs en faveur des modes actifs et des 
transports en commun. Il identifie le réaménagement du pôle gare de Plaisir-Grignon comme objectif, tout comme la 
restructuration des espaces publics de la gare Plaisir-les-Clayes. Le défi « ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique η Ŝǎǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛdentielles. Le défi « Rendre la ville résiliente face au changement climatique » porte 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Χύ ƻǳ ƭŀ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 

Le défi « Qualité de ville et intensité urbaine η ǇǊƻƳŜǳǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛǊǊƛƎǳŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
de leur dynamique. Il a pour objectƛŦ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇƾƭŜǎΦ 

Des emplacements réservés pour des cheminements piétons sont prévus au plan de zonage.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ se 
soumettre les projets. Le stationnement des cycles non motorisés y est prévu.  

Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs 

Action 2.1 Un réseau ferroviaire renforcé et plus performant 

Action 2.2 Un métro modernisé et étendu 

Action 2.3 Tramway et T Zen : une offre structurante 

Action 2.4 Un réseau de bus plus attractif 
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Révision du PLU de Plaisir - 42 

[Ŝ t5¦LC ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ƴŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜΦ 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜs bus, dans un 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
ōǳǎ ƳƛŜǳȄ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

 

Le PADD et son défi « Qualifier les entrées du territoire » porte plusieurs objectifs en faveur des modes actifs et des 
transports en commun. Le défi « ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ η Ŝǎǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des liens par les modes actifs et transports en commun entre les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ [Ŝ 
défi « Rendre la ville résiliente face au changement climatique η ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻrts collectifs, leur 
ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Χύ ƻǳ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 

 

!Ŏǘƛƻƴ нΦр !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

[Ŝ t5¦LC ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 
existants. Des gares routières ont été réhabilités pour devenir des éco-stations bus. Les éco-
station bus sont des gares routières dont la conception intègre des objectifs en matière de 
ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ όŎŦΦ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŞǇƻƴȅƳŜύΦ 
/Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ 
les gares de grande couronne.  

 

Le PADD et son défi « Qualifier les entrées du territoire » porte plusieurs objectifs en faveur des modes actifs et des 
transports en commun. Il identifie le réaménagement du pôle gare de Plaisir-Grignon comme objectif, tout comme la 
restructuration des espaces publics de la gare Plaisir-les-Clayes. Les aménagements prévus pour la gare de Plaisir-
Grignon vise la multimodalité. Le défi « ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ » est en faveur de 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ 
résidentielles. Le défi « Rendre la ville résiliente face au changement climatique η ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
collectifs, leur accessibilité, la valorisŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Χύ ƻǳ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 

[Ωh!t DŀǊŜǎ ǘǊŀŘǳƛǘ ŎŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ DǊƛƎƴƻƴ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

- Une meilleure intermodalité via le réaménagement de la gare routière pour la rendre plus lisible pour les usagers 
et plus sécurisante quant aux déplacements,  

- Un meilleur rabattement gare pour les modes actifs grâce à des aménagements de pistes cyclables,  

- ¦ƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ Ǿƛŀ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ƳƛƴŞǊŀƭΣ  

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǊŜƭŀƛ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ мф ƳŀǊǎ Ŝƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
qualitative.  
 

!Ŏǘƛƻƴ нΦс !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾƻȅŀƎŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ  

!Ŏǘƛƻƴ нΦт CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

Action 2.8 Faire profiter les usagers occasionnels du passe sans contact Navigo 

Action feuille de route - Améliorer ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊ 

5ŞŦƛ ҁ  wŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƻǳŦŦƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾŞƭƻ 

Action ¾ .1 Pacifier la voirie pour redonner la priorité aux modes actifs 

Action ¾.2 Résorber les principales coupures urbaines 

[ŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de réalisation. 

[ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ Υ 

ω !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎύΦ 
 

Le PADD et son défi « Qualifier les entrées du territoire η ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ 
de circulation (RD 30, RN 12, RD 98) en favorisant les traversés et un aménagement plus urbain, et simplifier la 
configuration des carrefours/giratoire et y intégrer les modes actifs, notamment le vélo, permettant de faciliter leur 
ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘs quartiers. 
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ω aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘes. 

ω /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜΦ 

ω !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜ ǇƻƴǘΦ 

Action 3.1 Aménager la rue pour le piéton 

Le PDUiF interroge la place du piéton dans la ville et valorise le déploiement des actions en 
faveur de la marche et les initiatives de type Plans Marche. En complément de ces démarches, 
cette action ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŜǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎΦ  

 

Le PADD et son défi « Qualifier les entrées du territoire » a pour objectif de valoriser les espaces publics en entrée 
ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀtion avec une réelle 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜΦ  
Les emplacements réservés n°1 « !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ », n°5 « Accès piéton » répondent à cet 
objectif du PDUIF 
 

ACTIONS 4.1 Rendre la voirie cyclable 

[Ŝ t5¦ƛŦ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳƭƻƛǊ ōǳǎ ŀǳȄ ǾŞƭƻǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
aménagements en faveur du vélo. 

Le réseau cyclable structurant (RCS) est un schéma de plus de 4500 km à horizon 2020 couvrant 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ Ŝǘ ƳŀƛƭƭŞǎΦ Lƭ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜ ŘŜ ƭŀ 
cohérence dans la mise en oeuvre des aménagements des collectivités locales par le 
cofinancement des projets. Il doit favoriser les accès à vélo aux gares, aux principaux lieux 
ǳǊōŀƛƴǎΣ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭȅŎŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƭƛŜǳȄ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ 
grands itinéraires de véloroutes et voies verǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ 
région (source : Institut Paris Region)   

 

Le PADD et son défi « Qualifier les entrées du territoire η ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
axes de circulation (RD 30, RN 12, RD 98) en favorisant les traversés et un aménagement plus urbain, et simplifier la 
configuration des carrefours/giratoire et y intégrer les modes actifs, notamment le vélo, permettant de faciliter leur 
ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊe les différents quartiers. 

Le PADD et son défi « Qualifier les entrées du territoire » porte plusieurs objectifs en faveur des modes actifs et des 
transports en commun. Le défi « ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ η Ŝǎǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳélioration 
ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ [Ŝ 
défi « Rendre la ville résiliente face au changement climatique η ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ 
environnementale des ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǳǊ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Χύ ƻǳ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 

ACTIONS 4.2 Favoriser le stationnement des vélos 

Le PDUif prévoit un espace dédié au stationnement vélo dans les constructions nouvelles. Il 
fixe notamment des normes minimales de places de stationnement pour les vélos à réaliser 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ře lieux de travail (bureaux, 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΧύΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
Ces normes doivent être transcrites par les communes et les EPCI dans les plans locaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пм ŘŜ ƭa loi TECV, plusieurs textes sont venus préciser 
les exigences en matière de stationnement vélo dans les constructions nouvelles pour 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ όōŃǘƛƳŜƴǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŎƛƴŞƳŀΧύΦ /ŜƭƭŜǎ-ci 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ La Feuille de route a fait la synthèse des prescriptions 
applicables. 

Les normes de stationnements vélos définies dans le PDUIF et sa Feuille de route pour les 
constructions neuves 

 

Destinations ou 
sous-destination 

Prescription 
du PDUIF 

Recommandation 
du PDUIF 

Constructions à 
usage de bureaux 

A minima 1,5 
m2 pour 100 
m2 de 

Aucune 

 

Les surfaces minimales pour le ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол 
Ƨǳƛƴ нлнн ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŀǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
sécurisé des vélos, en fonction de la catégorie et de la capacité Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммо-18 du CCH. 

Les exigences ne sont pas exprimées dans la même unité la comparaison est difficilement réalisable. Néanmoins, cet 
arrêté couvre toutes les situations citées par le PDUIF. 

Le règlement du PLU précise également que le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions doit être assuré en dehors des voies publiques et des emprises publiques. 
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surface de 
plancher 

Constructions à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

A minima 
0,75 m2 par 
logement 
pour les 
logements 
jusqu'à deux 
pièces 
principales et 
1,5 m2 par 
logement 
dans les 
autres cas, 
avec une 
superficie 
minimale de 
3 m2 [pour 
l'ensemble de 
l'opération] 

Aucune 

Constructions à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 
commerce de plus 
de 500m² de surface 
de plancher, 
industrie et 
équipements 
publics 

A minima 

1 place pour 
10 employés 

Aucune 

Constructions à 
usage 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
scolaires 

1 place 

pour 8 à 12 
élèves 

1 place pour 8 à 12 
élèves pour les 
écoles primaires 

1 place pour 3 à 5 
élèves pour les 
collèges, lycées et les 
établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
supérieur 

 

ACTIONS 4.3 Favoriser et promouvoir la pratique du vélo auprès de tous les publics  

Le PDUiF recense par cette action les évolutions en faveur du vélo au niveau national et 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝƴ LƭŜ-de-France. La pratique du vélo 
est appuyée par un rôle croissant des associations en Ile-de-France ainsi que des évolutions 
techniques majeures. 

 

Le PADD et son défi « Qualifier les entrées du territoire η ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
axes de circulation (RD 30, RN 12, RD 98) en favorisant les traversés et un aménagement plus urbain, et simplifier la 
configuration des carrefours/giratoire et y intégrer les modes actifs, notamment le vélo, permettant de faciliter leur 
ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ 
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Le PADD et son défi « Qualifier les entrées du territoire » porte plusieurs objectifs en faveur des modes actifs et des 
transports en commun. Le défi « ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ η Ŝǎǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des liens par les modes actifs et transports en ŎƻƳƳǳƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ [Ŝ 
défi « Rendre la ville résiliente face au changement climatique η ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀtion des transports collectifs, leur 
ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Χύ ƻǳ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 

ACTIONS FEUILLE DE ROUTE  Développer des services vélos/la glisse urbaine  

   

Défi 5  Agir sur les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ 

!Ŏǘƛƻƴ рΦн aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ 

Action 5.3 Encadrer le développement du stationnement privé 

Action 2.9   Améliorer les conditions de circulation des taxis et faciliter leur usage 

Action 5.5 Encourager et développer la pratique du covoiturage 

!Ŏǘƛƻƴ рΦс 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ 

5ŞŦƛ с wŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

Action 6.1 Rendre la voirie accessible 

Action 6.2 Rendre les transports collectifs accessibles 

5ŞŦƛ т wŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛƴ 

Action 7.1 Préserver et développer des sites à vocation logistiques 

Prendre en compte ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 

Il est communément admis que pour assurer le bon fonctionnement de la ville, 4 hectares 
pour 100 000 habitants doivent être réservés à la logistique urbaine (surfaces de stockage et 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ 

ω ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
conception ; 

ω ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜǎ t[¦ Τ 

ω ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/L ǎƛǘǳŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ navigables : 

ς ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ 

ς ŜȄǇƭƻƛǘŜǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ t[¦Σ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

 

La destination « entrepôt » qui comprend les installations nécessaires à la logistiques sont autorisées dans les zones 
ŘΩƛƴŘƛŎŜ !ƛΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ aΣ !Σ !ŜΣ Ŝǘ 9Φ  

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƛƴŘice « Ai » seules représentent déjà environ 56ha (cf image ci-dessous, surfaces en jaune). Le PLU 
répond donc aux objectifs du PDUIF. 
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!Ŏǘƛƻƴ тΦн CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ 

!Ŏǘƛƻƴ тΦо !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ 

Action 7.4 Contribuer à une meilleure efficacité du transport routier de marchandises et optimiser les conditions de livraison 

Action 7.5 Améliorer les performances environnementales du transport routier de marchandises 

Défi 8 Construire un système de gouvernance rŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t5¦LC 

!Ŏǘƛƻƴ LƳǇƭƛǉǳŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t5¦LC 

!Ŏǘƛƻƴ CŀƛǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭocale 

Action !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Řǳ t5¦LC 

Défi 9 Faire des franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements 

!Ŏǘƛƻƴ фΦм 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘrations 

!Ŏǘƛƻƴ фΦн 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ 

Action 9.3 Donner une information complète, multimodale, accessible à tous et développer le conseil en mobilité 

Défi environnement  Les actions à caractère environnemental 

Action Env 1 Accompagner le développement de nouveaux véhicules 

Cette action a entre autres pour but de soutenir le déploiement des infrastructures de 
recharge pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables, développer un 
réseau de stations de compression pour les véhicules au gaz naturel et au biogaz 

 

Le défi « Rendre la ville résiliente face au changement climatique » du PADD prévoit de développer et faciliter la 
mobilité électrique, ce qui englobe le développement des infrastructures de recharge. 

Action Env 2 Réduire les nuisances sonores liées aux transports 

Cette action du PDUiF a pour but de résorber les principales nuisances sonores routières, 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƴǳisances sonores des 
transports collectifs.  

 

 Les différents objectifs du PADD en faveur des transports en commun, modes actifs et de la multimodalité concourent 
à cet objectif du PDUIF. De plus, le défi « Rendre la ville résiliente face au changement climatique ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ 
protéger contre les risques technologiques, les pollutions et les nuisances, notamment sonores. Cela passe 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
mise en place de dispositifs anti-bruit 

Défi Voirie  La voirie support de mobilité 

Action 2.4 Un réseau de bus plus attractif Réaliser des aménagements de voies réservées sur les autoroutes et les voies rapides 

Action 5.1 Atteindre un objectif ambitieux de sécurité routière  

!Ŏǘƛƻƴ рΦп hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ 

Action feuille de route Accompagner le développement des véhicules autonomes 
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 Le Plan Climat Air Energie Territorial de Saint-Quentin-en-
Yvelines 

9ƴ нлмтΣ {v¸ ŀ ƭŀƴŎŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ мн ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
!ǇǊŝǎ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ t/!9¢ a été présenté aux élus 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмуΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƭΩƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ Ǉǳ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 
Environnementale (comme prévu par les textes), un plan techniquement validé et politiquement 
approuvé. 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ Ǿƻǳƭǳ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ élus mettre à disposition de tous son Plan Climat via la 
ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 9{v¸ahΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ǉǳƛ ƴŜ Ǿŀǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
public réglementaire. 

Suite à la consultation du public, le PCAET de la CASQY a été adopté en mai 2021. 

En parallèle, des actions Air Energie Climat du PCAET, la CA de Saint-Quentin-en-Yvelines élabore son 
Plan Air Renforcé. Le Plan Air Renforcé ƻǳ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ correspond à un 
renforcement du volet « Air » du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). Ce document doit apporter 
ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀnts 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ όt!v!ύ ŀ 
été arrêté par délibération en date du 23 mai 2024.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire de plusieurs manières : 

¶ Interdictƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wbмнΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
ȊƻƴŜǎ ¦!Ŝ Ŝǘ ¦!ƛ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǎ DŃǘƛƴŜǎ ; 

¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ; 

¶ Inscription danǎ ƭΩh!t {ŀƛƴǘŜ !ǇƻƭƭƛƴŜ Ŝǘ DŃǘƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ζ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ 
paysagère » en bordure de la RN12, permettant ainsi de former une barrière végétale. En 
second plan, des bâtiments non-ŘŞŘƛŞǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦!ƛ Ŝǘ ¦!Ŝ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻnt 
de faire écran aux polluants.  

Le PAQA est constitutif du PCAET et planifie plusieurs actions ne relevant pas du champ du PLU. A titre 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ōƻƛǎΣ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ōǊǶƭŀƎŜΣ Ł 
communiquer sur la qǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘ ŜǘŎΧ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 
à réduire les émissions de polluants atmosphériques en ciblant les objectifs du PREPA.  

 
Conclusion 
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t/!9¢ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳ t[¦ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘiques suivantes : 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9bwϧwΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜΣ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mobilités actives ou transports en commun, lutte contre les îlots de chaleur, biodiversité, nature en 
ǾƛƭŜ Χ [Ŝ t!55 ǎŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
règlement et le zonage lorsque cela est nécessaire. Par ailleurs, le PLU de Plaisir intègre la qualité de 
ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ la réglementation de certaines zones, la mise en place de zones tampon et 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΦ  

Le PLU de la ville de Plaisir est donc compatible avec le PCAET de Saint-Quentin-en-Yvelines.  

 



Rapport de Présentation  Evaluation environnementale 

  

Révision du PLU de Plaisir - 48 

 
Orientations / Projets du PCAET (pertinents pour le PLU) Analyse de la compatibilité 

FP5 : Promouvoir la démarche "Bâtiments durables franciliens" pour les rénovations 

 

Le PADD du PLU souhaite encourager la rénovation des bâtiments mais ne précise pas la promotion de cette 
démarche.  

FP6 : Co-construire et animer le programme d'actions de déploiement des ENR&R à horizon 
2030 :  

- !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
- Développer les filières et les compétences EnR&R sur le territoire, notamment gaz vert 
- Adopter la trajectoire Tepos 
- Atteindre ор҈ ŘΩ9ƴwϧw en moyenne sur les quartiers (rénovation et construction) 
- но ҈ ŘΩ9ƴwϧw en 2030 
- 10% de gaz vert dans le réseau de distribution de SQY à horizon 2025 
- 5 unités de méthanisation à horizon 2025 

- Production totale de biogaz de 60 GWh en 2025 

 

Le PADD du PLU « encourage à la sobriété énergétique via un génie urbain à vocation écologique et 
environnementale ηΦ /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9bw ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ƻǳ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ 
ό5ŞŦƛ н ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻn 2).  

FP7 : Développer les filières de la Transition Énergétique 

- Assurer des emplois pérennes sur le territoire 
- Profiter des innovations techniques, numériques et sociales de la Transition Energétique 

- 1 filière existante en 2022 
 

Le PADD du PLU prône la mixité fonctionnelle qui repose sur un équilibre entre habitat, équipements, 
commerces et artisanat. Cela a vocation à assurer les emplois sur la commune de Plaisir. Par ailleurs le défi 3 
ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Řǳ t!55 ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ accès à Internet très haut débit pour tous, 
de manière à permettre le télétravail ou la télé-ƳŞŘŜŎƛƴ Ŝǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƳŀǊǘ ŎƛǘȅΦ 

FP8 : Développer de nouveaux lieux pour des modes de travail flexibles en milieu urbain et 
rural 

- Réduire les déplacements vers les lieux de travail 
- Augmenter les liens entre les acteurs du territoire 
- Favoriser le développement des structures de petite taille 

- м ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻǿƻǊƪƛƴƎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлно  

Le PADD du PLU prône la mixité fonctionnelle qui repose sur un équilibre entre habitat, équipements, 
commerces et artisanat. Cela a vocation à assurer les emplois sur la commune de Plaisir. Par ailleurs le défi 3 
ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Řǳ t!55 ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł LƴǘŜǊƴŜǘ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ 
de manière à permettre le télétravail ou la télé-ƳŞŘŜŎƛƴ Ŝǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƳŀǊǘ ŎƛǘȅΦ 

5Ŝ ǎǳǊŎǊƻƛǘΣ ƭŜ t[¦ ǎŜ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ de petites 
ǘŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ 
ŎƻǿƻǊƪƛƴƎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŜǘŎΧύΦ  

Ctф Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- Diminuer la pollution atmosphérique, de l'eau et des terres 
- Réduire les émissions liées aux transports 
- ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 
- Renforcer le lien producteur/consommateur 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
- Limiter ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
- 15 % de surfaces agricoles en bio ou en conversion bio en 2022 
- 12 exploitations diversifiées en 2023 

 

[Ŝ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜΦ [Ŝ t!55 Řǳ t[¦ ǇƻǊǘŜ ƭΩambition 
de préserver les espaces agricoles, de permettre de construire des bâtiments adaptés aux activités et aux 
ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ 
production alimentaire locale.  
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Ctмо Υ 9ǎǎŀƛƳŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ǎƻǳǎ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 

- !ǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
- Préservation et développement de la biodiversité 
- ±ŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ 
- 10 initiatives par an  

Le PADD poursuit ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘǎΣ ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝǎǘ 
étalement une solution permettant de favoriser la place de la nature en ville.  

FP14 : Préserver et développer les espaces de biodiversité pour la petite faune du territoire 

- !ǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
- Préservation et développement de la biodiversité 
- Connaître les actions pour la protection des refuges 
- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ  

[Ŝ t!55 ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘǎΣ ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝǎt 
étalement une solution permettant de favoriser la place de la nature en ville 

Des espaces boisés classés sont inscrits au PLU, tout comme des Espaces Paysagers modulés. De nombreux 
espaces naturels sont inscrits en zone N ou Ne dans le PLU. Les espaces agricoles sont classés en zone A. Ces 
différents zonages permettent la protection des espaces supports de biodiversité. De plus, conformément au 
SDRIF, la bande inconstructible de 50m en lisière des massifs boisés de plus de 100ha est inscrite au PLU. 
[Ωh!t Trame Verte et bleue prône plusieurs objectifs en faveur de la protection de la biodiversité, et des 
continuités écologiques.  

FP15 : Mettre en place des zones de phyto- épuration 

- Protéger la biodiversité de territoire 
- Garantir une eau de qualité 
- Réduire ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ 
- 6 bassins réhabilités en 2022  

Des espaces boisés classés sont inscrits au PLU, tout comme des Espaces Paysagers modulés. De nombreux 
espaces naturels sont inscrits en zone N ou Ne dans le PLU. Les espaces agricoles sont classés en zone A. Ces 
différents zonages permettent la protection des espaces supports de biodiversité. De plus, conformément au 
SDRIF, la bande inconstructible de 50m en lisière des massifs boisés de plus de 100ha est inscrite au PLU. 
[Ωh!t ¢ǊŀƳe Verte et bleue prône plusieurs objectifs en faveur de la protection de la biodiversité, et des 
continuités écologiques. 

FP17 : Favoriser la marche au quotidien 

- Inciter à la marche à pieds 
- Sensibiliser à ce mode de déplacement 
- XX itinéraires balisés en 20XX 
- XX animations autour des itinéraires en 20XX 
- +10% de déplacements en mode actif 
- -2% de déplacements en véhicule particulier et deux roues motorisés 

 

[Ŝ t!55 ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ une 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
transports. La multimodalité grâce aux transports en commun est également un objectif du PADD grâce à 
« une requalification des espaces publics [permettant le] report modal des automobilistes vers les modes 
actifs ou vers le réseau de bus » 

4 emplacements réservés en lien avec les infrastructures de transport sont présents dans le plan de zonage. 3 
ǎƻƴǘ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ζ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
promenade publique », « accès piétons », « élargissement de voirie ».  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ h!t ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŜǊκǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
secteurs de projets et de les désenclaver ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƻǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ł 
la multimodalité.  

FP18 : Intégrer les modes doux dans les déplacements quotidiens 

- Réduire la part de la voiture et les émissions liées 
- Adopter des modes de transport actifs et partagés sur le territoire 
- 1 vélobus par an 
- 12 communes adhérentes en 2025  

Le PADD ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ Ŝǘ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ 
les entrées de villes. La multimodalité grâce aux transports en commun est également un objectif du PADD 
grâce à « une requalification des espaces publics [permettant le] report modal des automobilistes vers les 
modes actifs ou vers le réseau de bus » 

4 emplacements réservés en lien avec les infrastructures de transport sont présents dans le plan de zonage. 3 
ǎƻƴǘ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǇƻǊtent les dénominations suivantes « !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
promenade publique », « accès piétons », « élargissement de voirie ».  

Ces différents objectifs contribuent à la réduction de la place de la voiture.  
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9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ h!t ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ créer/valoriser des liaisons cyclables et/ou piétonnes dans différents 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƻǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ł 
la multimodalité. 

Ctнм Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ϦŜŦŦŜǘ ŘΩƞƭƻǘ de chaleur urbain" 

- Assurer des emplois pérennes sur le territoire 
- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ζ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ η ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ 
- 1 réseau citoyen en 2022 

 

[Ŝ t!55 ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ des effets 
ŘΩƛƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ : 

 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ  
 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŀƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ǎǉǳŀǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ  
 {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻŜǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘ ǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

/Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ όȊƻƴŜ ¦ύ 
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 Autres documents 

 Le Plan de prévention du bruit dans ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de la 
CASQY 

¦ƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƻǳ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜύ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŀ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ .Ǌǳƛǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ό/.{ύ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 

Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŘƻƴŎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ƘŀōƛǘŀǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜΧύ Ŝǘ ǾƛŜƴǘ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ-ci.Le PPBE de la CASQY 
en vigueur a été adopté le 10 février 2022. 

tƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines, il concerne le bruit provenant des 
infrastructures routières et ferroviaires.[Ŝ tt.9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ 
le PPBE et le PLU. 

Les mesures proposées pour la ville de Plaisir sont les suivantes :  

5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ  LƴǘƛǘǳƭŞ Ŝǘ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ  Lien avec le PLU 

Planification urbaine  

PLU en cours  [Ωh!t DŀǊŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5мм 
en boulevard urbain ce qui occasionnera une réduction des 
nuisances sur son environnement. Par ailleurs, une étude Loi 
Barnier figurant en annexe du PLU a été réalisée sur le secteur 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!t {ŀƛƴǘŜ-Apolline et Gâtines lors du 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴǎemble des 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wbмн ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
autorisés. Enfin, une dernière OAP dite « Rue Charles 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ » a été également crée et vaut étude Loi Barnier. 
Tous ces exemples, explicitent la prise en compte des 
nuisances sonores ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ 
constructions adapté.  

Déplacements  

Pose de 9 bornes de recharge pour les véhicules électriques  

Évolution du parc automobile vers une flotte verte  

Acquisition de vélos électrique pour le personnel communal dans le cadre de déplacement courts  

Réduction de la place de la voiture en ville par des espaces partagés  

Création de zones de covoiturage  

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǊŎŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǾŞƭƻǎ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘs de la ville  

Le défi « Rendre la ville résiliente face au changement 
climatique » du PADD prévoit de développer et faciliter la 
mobilité électrique, ce qui englobe le développement des 
infrastructures de recharge. 

Le PADD et son défi « Qualifier les entrées du territoire » 
porte plusieurs objectifs en faveur des modes actifs. 

Aménagement des 
infrastructures  

Extension des zones 30 et création de pistes cyclables partagées (schéma communal de circulation douce 
approuvé en 2019)  

Réalisation de rénovation sur les bâtiments communaux à la suite des études thermiques en cours. Mise en place 
du dispositif intracting (Château)  

wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ōǊǳȅŀƴǘǎ όǎƻǳŦŦƭŜǳǊǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎΧύ  

[Ŝ tt.9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ мф aŀǊǎ мфсн ŎƻƳǇǊƛǎŜ 
Řŀƴǎ ƭΩhAP Gares. Celle-ci affiche plusieurs ambitions 
ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de parcours cyclables, inscrits au Schéma Directeur 
Cyclable (SDC) de SQY, et piétons. En effet, la 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles liaisons cyclables qui visent bien à réduire le 
ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ƎŞƴŝǊŜΦ /Ŝǎ 
aménagements sont renforcés par plusieurs traversées 
piétonnes qui coupent la voie sur toute sa longueur. 
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Enfin, la partie Nord de la voie, intègre des activités 
ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
tampons pour atténuer les bruits ferroviaires 

Sensibilisation 
Communication Concertation  

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǎŜƴǘƛŜƭ  NC 

Espace naturel aménagé  

 

5 champs 

Forêt de Sainte-Apolline 

Parc de la Mairie de Plaisir 

Parc du Château de Plaisir 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ 

Les forêts et parcs cités sont préservés par le zonage du 
PLU. Le défi « Rendre la ville résiliente face au changement 
climatique η Řǳ t!55 ǇƻǊǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ 
espaces récréatifs ouverts à tous les Plaisirois. Le défi 
« Identifier Plaisir comme lieu de respiration » porte plusieurs 
objectifs en faveur de la création de zones de calme.  

Par ailleurs, le PPBE identifie la rue Pierre Curie située 
Řŀƴǎ ƭΩh!t {ŀƛƴǘŜ-Apolline et Gâtines comme une zone 
à enjeux pour les grandes infrastructures routières 
communautaires ou communales. Cette voie est donc 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ [ŀ 
programmŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ 
économique pour le développement du secteur et une 
polarité avec une densité importante de services. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ 
accompagnŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
permettront de réduire les nuisances sonores. 

 
 

N° de la 
zone 

Type de la zone Nom de la zone 
Provenance de la 

proposition 

Quelques 
informations 
disponibles 

90 Parc Bassin de la Cranne IMPEDANCE Ru maldroit 

91 Champs Champs n°1 QUESTIONNAIRE  

92 Champs Champs n°2 QUESTIONNAIRE  

93 Champs Champs n°3 QUESTIONNAIRE  

94 Champs Champs n°4 QUESTIONNAIRE  

95 Champs Champs n°5 QUESTIONNAIRE  

96 Forêt 
Forêt de Sainte-

Apolline 
QUESTIONNAIRE Parking - GR 

97 Parc 
Parc de la mairie de 

Plaisir 
QUESTIONNAIRE Aire de Jeu 

98 
Parc, 

Promenade 
Parc des 4 Saisons, 

Allée du Temps Perdu 
IMPEDANCE Aire de jeu 

99 Parc 
Parc du Château de 

Plaisir 
QUESTIONNAIRE 

Ru maldroit, 
Ecuries du 
Château 

100 Promenade 
Promenade de 

l'Aqueduc 
IMPEDANCE  

101 Coulée Verte IMPEDANCE Aire de Jeu  

102 Coulée Verte IMPEDANCE Ru maldroit  

103 Coulée Verte IMPEDANCE Stade  
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IV. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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 Analyse des incidences prévisibles du PADD 

 Rappel des potentialité et des enjeux  

Grand paysage : 

- Articuler les différentes entités paysagères pour rendre la ville plus lisible et mettre à jour ses richesses 
naturelles et patrimoniales. 

- Protéger la qualité des paysages et du patrimoine 

Milieu physique :  

- Améliorer la qualité des cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύΦ 
- Préserver la qualité et les capacités des nappes. 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 
- Anticiper le changement climatique et rendre le territoire plus résilient : gestion des eaux pluviales, 

notamment en milieu urbain, renaturation du ru.  
- LƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

Milieux naturels 

- Maintenir, valoriser et renforcer la grande richesse des habitats naturels présents sur le territoire et la 
biodiversité associée 

Santé des populations 

- Préserver la sécurité et la santé des plaisirois. Il doit notamment renforcer ses actions contre les nuisances 
sonores. 

Réseaux et flux 

- Accompagner le développement urbain en ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ 
(jardin de pluie / bassin sec/noues). 

- En cas de développement urbain, garantir une gestion des eaux usées performante. 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ 
- Préserver les ressources (notamment agricole) tout en assurant une transition énergétique en lien avec le 

potentiel des énergies renouvelables du territoire 

 Analyse générale des incidences du PADD  

Le PADD de la ville de Plaisir se compose de 3 orientations, chacune étant déclinée en 3 défis :  

- Orientation 1 : Affirmer le rayonnement de Plaisir dans son territoire 
- Orientation 2 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ transition écologique et climatique 

- Orientation 3 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ 
 

!Ŧƛƴ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƛǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜs incidences du PADD. Les incidences pressenties, positives, négatives 
ou incertaines, sont présentées, par objectif dans les tableaux ci-dessous. 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t!55 ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлнмΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
accompaƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ t!55 Ŧƛƴŀƭ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ 
certaines incidences négatives prévisibles ou incertaines. Les mesures retenues sont présentées dans le 
chapitre « mesures destinées à éviter, réduire et compenser les effets dommageables du PLU sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΦ  

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǾƻƭŜǘ Řǳ t!55Φ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ 
PADD, présentée dans le tableau ci-après, montre que la poursuite des objectifs du PADD est susceptible 
ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
du risque de ruissellement, de la gestion durable des ressources (consommations énergétiques, déchets), 
de la nature en ville et de la biodiversité, du paysage, des nuisances (sonores, visuelles) ou encore de la 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ όŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊΣ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ mobilités 
durables).  

5Ŝ Ŧŀƛǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŎŜ 
dernier pour conditionner et organiser son développement urbain, économique et social.  

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
éléments sont à relever, par leur effet potentiellement négatif mais inévitable, tels que le développement 
Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛsation des sols, 
ƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Řǳ 
traitement des eaux usées, de la production de déchets ou des consommations énergétiques.  Là encore, 
la transversalité du PADD permet de proposer des objectifs qui éviteront ou réduiront ces incidences 
négatives pressenties. 

Le PLU porte la volonté de protéger les espaces végétalisés, naturels et agricoles. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜnces pressenties 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŞǇŜƴŘǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛon au sein des pièces réglementaires du PLU sera essentielle pour 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 Incidence positive  Incidence négative 

 Incidence indéterminée  Incidence nulle 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƻǳǇŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- Milieu physique Υ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
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- Patrimoine naturel : trames écologiques, espaces supports de biodiversité 
- Patrimoine paysager 
- Ressource en eau : aspect quantitatif et qualitatif  
- Risques et nuisances : risques naturels et technologiques, nuisances sonores, pollutions (dont pollution 

atmosphérique), santé 
- Energie et climat Υ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ Ře récupération 

(ENR&R), émissions de gaz à effet de serre (GES) 

 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La poursuite des objectifs du PADD du PLU de Plaisir présente globalement de nombreuses incidences 
positives sur l'environnement, tant en termes de patrimoine naturel ou paysager, de nature en ville, de 
biodiversité, de gestion des eaux pluviales, des risques d'inondation et de ruissellement, des nuisances, 
de la lutte contre le changement climatique et les îlots de chaleur urbain, de l'adaptation du territoire au 
changement climatique etc. L'environnement occupe une forte place dans ce projet. Ainsi, un volet entier 
du PADD est dédié aux défis environnementaux et paysagers. Cela permet une prise en compte très 
complète des différents enjeux environnementaux auxquels est confronté le territoire.  
Malgré tous ces effets positifs, quelques incidences potentielles négatives sont toutefois à relever. Elles 
sont majoritairement liées aux volontés de développement urbain ou économique. En effet, il est 
inhérent aux projets répondant à ces objectifs d'engendrer potentiellement de la consommation 
d'espace, de la destruction d'espace naturels ou semi-naturels. Toutefois, il convient de garder en tête 
que le PADD présente des objectifs et que selon la manière dont les projets seront effectivement réalisés, 
il existe de nombreux moyens pour limiter ces incidences négatives.  
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Orientation 1 : Affirmer le rayonnement de Plaisir dans son territoire 

Défi Synthèse des objectifs 

Incidence vis-à-vis des thématiques 

Incidences 
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Qualifier les entrées 
du territoire 

Valoriser et accompagner les 
entrées de ville routières via 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ 
routiers 

  
 

  
 

- [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŀ 
simplification de la configuration des carrefours ou encore la valorisation des espaces publics pour 
renforcer la place des modes actifs peuvent entraîner de ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

- /ŜǘǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
supports de biodiversité ou de terres agricoles 

- /ŜǘǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǎ 
recharges de la nappe.  

+ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

espaces eǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
paysager du territoire.  

+ Cet objectif promeut également une augmentation de la place des modes actifs (vélo ou marche), 

ce qui permettra de réduire les consommations ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, émissions de GES et polluants 
atmosphériques associés aux transports motorisés, et donc ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

? 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ 

ŘΩƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ 

!ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ 
pôles gares pour en faire des pôles 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ 
développement urbain équilibré. 

  
 

  
 

- / ? [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǊŜƭŀƛǎ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ terres. Cela peut ainsi détruire des sols non artificialisés, réduire les infiltrations 
des eaux pluviales, augmenter le risque de ruissellement, détruire des espaces naturels ou supports 
de biodiversité. En fonction de la localisation du parking et de ses ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŜǳǘ 
şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ 

+ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 

des transports en commun, mais également des mobilités actives. Cela permettra de réduire les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǊŜƭŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 
de bornes de recharges électriques permet aussi de développer les mobilités motorisées 
décarbonées.  
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Défi Synthèse des objectifs 

Incidence vis-à-vis des thématiques 

Incidences 
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Renforcer la visibilité 
Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique 

Régénérer le pôle commercial en 
lien avec les Clayes-sous-Bois pour 
renforcer son attractivité et sa 
compétitivité  

        

- {ƛ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ alors 

il y aura des impacts négatifs ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ 
de biodiversité. Cela peut ainsi réduire les capacités ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
le risque de ruissellement. 

+ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ /Ŝƭŀ 

aura donc un impact positif sur le patrimoine paysager.  Cet objectif prévoit également 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9bw Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modes actifs permet de réduire la dépendances aux transports individuels motorisés et donc de 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ 

Assurer la visibilité et le 
développement du futur pôle SQY 
High Tech :  

Mener une forte intervention et 
restructuration sur les secteurs des 
Gâtines et de Sainte Apolline au 
travers du projet de SQY High Tech 
Řƻƴǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
futur pôle économique à vocation 
de haute technologie et de 
prototypage 

       

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

- /ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
supports de biodiversité ou de terres agricoles 

- Cette arǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales qui peut augmenter le risque de ruissellements et qui réduit les recharges de la 
nappe.  

- /Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 

ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
besoins de ces activités (même tertiaires) et pour les déplacements des salariés.  

+ Cet ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƛmpulser la rénovation ou restructuration de 

bâtiments obsolètes et très énergivores, ce qui aurait pour effet de réduire les consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ όǾƻƛǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
de suppression de chaudières fioul ou gaz par des solutions plus vertueuses). Il vise aussi à 
ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ  

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
proximité : assurer une meilleure 
qualification des polarités 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

      
+ Cet objectif vise la remobilisation du foncier et patrimoine immobilier existant pour permettre le 

développement des activités économiques Υ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ƻǳ 
ōŃǘƛǎΣ ŎŜƭŀ ŞǾƛǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭes ou non artificialisés.  
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secondaires pour en renforcer leur 
lisibilité et leur complémentarité à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ 
remobilisation du foncier ou du 
patrimoine immobilier disponible 
vers des activités économiques 
adaptées à la vocation de chaque 
zone 

+ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ : cela peut avoir un effet positif sur la patrimoine paysager de la commune.  

? En fonction de la nature des projets et de leur ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ 

ŘΩƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ 

Identifier Plaisir 
comme lieu de 
respiration 

Accompagner le changement 
ŘΩƛƳŀƎŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
diversité des milieux naturels : 
{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
des milieux naturels et de la 
richesse du patrimoine plaisirois 
ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
commune de Plaisir.  

       

+ 9ƴ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ  

+ La promotion de la nature en ville, la préservation des espaces naturels et forestiers de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŜǳǘ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ 
la flore locales (nuisances sonores, piétinement, etc.). 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ouverts et naturels par des 
aménagements garantissant 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ 
atteinte à la qualité des espaces. 

 
         

+ Cet objectif vise la préservation des espaces agricoles et naturels remarquables et donc la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

+ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀnsports en commun 

permettent de réduire la dépendance aux transports individuels motorisés et donc de réduire les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ  

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŜut causer des nuisances à la faune et 

la flore locales (nuisances sonores, piétinement, etc.). 

- /  ? /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ 

ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ 
transports en commun, aux équipements récréatifs ou à divers services. Selon la localisation et la 
nature des projets, des incidences négatives peuvent apparaître Υ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛnfiltration des eaux pluviales, augmentation du risque de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜǘŎΦ  
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Permettre la création de lieux 
récréatifs et de respiration : 
Valoriser et assurer la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de lieux récréatifs et de respiration 

     
 

? [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΣ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇŜǳǘ 

ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ Lƭǎ 
peuvent ς ou non ς ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels, de destruction 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ κ ǎŜƳƛ-naturels. Cela peut ainsi 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řŀƴǎ 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
aŀǊŜ ŀǳȄ {ŀǳƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ partiellement reboisé et qui devra être défriché et excavé).   

? Toutefois, il est également possible que ces aménagements permettent une amélioration par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ : désimperméabilisation de certains espaces, re-végétalisations etc.  

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ, elle est dépendante de la nature 
exacte des projets.  

Favoriser les sports en plein air et 
en pleine nature dont la pratique 
ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ 
la Commune de Plaisir. Le PADD 
doit donc permettre à toute la 
population de pratiquer librement 
des activités physiques 

      

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbain.  

- 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴ 

dérangement de la biodiversité. 

+ Cet objectif concoure au développement des modes actifs. Cela permettra de réduire les 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ transports 
ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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Orientation 2 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Défi Synthèse des objectifs 

Incidence vis-à-vis des thématiques 

Incidences 
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Valoriser les atouts 
patrimoniaux 

!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 
valorisation du patrimoine 
architectural et paysager 

      + Cet objectif vise à préserver le patrimoine architectural et paysager du paysage, et a donc 

ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Créer des espaces publics 
accueillants, sécurisants et 
supports de végétalisation 
permettant ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ 
circulation apaisée et valorisant le 
patrimoine existant 

      

+ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ  

+ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ  

+ Cet objectif vise également à réduire les impacts des coupures urbaines, améliorer la 

lisibilité dans la ville grâce à la mise en vŀƭŜǳǊ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
perception et la qualité paysagère du territoire.  

+ Cet objectif souhaite favoriser les modes actifs, limiter les circulations de transit et 

maîtriser le stationnement. Ainsi, cela permettra de contenir les déplacements motorisés 
Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ 
commune. 

Mettre en valeur et protéger dans 
le cadre du PLU les vues et espaces 
paysagers. 

      
+ Cet objectif a pour vocation première de protéger les vues et espaces paysagers du 

territoire, et aura donc un effet positif sur le patrimoine paysager et les milieux naturels 
constitutifs de ce dernier.  

Rendre la ville résiliente 
face au changement 
climatique 

wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 
déplacements afin de les inscrire 
dans une démarche durable. Ainsi, 
ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
collectifs, leur accessibilité, la 
valorisation des modes actifs 
όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Χύ ƻǳ ƭŀ 
réduction de la place de 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀȄŜǎ ǎǳǊ 
lesquels la ville souhaite intervenir 

 
     

- / ? La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǊŜƭŀƛǎ ǇŜǳǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǎŜƭƻƴ ǎŀ 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴύΣ ŘƻƴŎ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
risques de ruissellement.  

+ Cet objectif souhaite favoriser les modes actifs, ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 

voiture et maîtriser le stationnement. Ainsi, cela permettra de contenir les déplacements 
ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
atmosphériques associés aux transportǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ 
commune. 
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Incidence vis-à-vis des thématiques 
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et qui répondent pleinement aux 
enjeux du développement durable. 

Encourager à la sobriété 
énergétique via un génie urbain à 
vocation écologique et 
environnementale. 

      

- Le développement des ENR ne doit pas se faire au détriment de la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ  

+ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

réduire les pollutions potentielles liées à un mauvais assainissement et de protéger la 
ressource en eau.  

+ Cet objectif vise la sobriété énergétique et le développement des ENR&R : deux solutions 

ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŞŎŀǊōƻƴŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /Ŝƭŀ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9 Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀct sur le climat du territoire. La 
promotion des matériaux locaux biosourcés, réutilisables, recyclés et recyclables 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
et émissions de GES liées à des matériaux importés peu performant du point de vue 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
nuisances et impacts associés όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
polluants atmosphériques liés aux engins de collecte notamment).  

Participer à la préservation de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ 
se protéger contre les risques 
technologiques, les pollutions et les 
nuisances, notamment sonores 

      

+ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ǘƻǳǎΣ éloigner les habitants des sources 

de pollution et aménager de manière réfléchie permettent ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population aux pollutions, atmosphériques notamment, et nuisances.  

+ Réduire la vitesse de circulation, encourager les modes actifs et installer des dispositifs 

anti-ōǊǳƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛques 
associés aux déplacements motorisés.  

Prévenir et gérer les risques 
naturels en découlant (inondations, 
mouvements de terrain, canicule). 

      

+ Cet ƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

une infiltration à la source des eaux pluviales, de limiter la constructivité dans les zones 
identifiées à risque inondation, de protéger la ressource en eau, de réhabiliter les rus et 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
îlots de chaleur urbains grâce à la nature en ville. Tout cela aura un effet positif sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Incidence vis-à-vis des thématiques 
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Favoriser la biodiversité et 
les continuités écologiques 

Préserver les espaces agricoles en 
limitant au maximum le 
développement urbain dans 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ  

      

+ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳǊŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ǉrotection 
du patrimoine naturel et paysager. La protection et le développement des haies constituent 
des espaces supports clé pour la petite faune, elles sont également bénéfiques pour la 
séquestration carbone. Le traitement des lisières aura un impact positif sur le patrimoine 
paysager.  

Afin de concilier les usages urbains 
et techniques des espaces naturels 
et ouverts tout en garantissant les 
conditions de vie pour maintenir la 
diversité animale et végétale, le 
PLU veillera à protéger les espaces 
naturels remarquables et renforcer 
le maillage de la trame verte à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ 
régionale. 

      

+ La protection des espaces naturels remarquables et le renforcement du maillage de la 

ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǳǊŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

En complément des grands espaces 
naturels, il convient de renforcer la 
biodiversité et les continuités 
écologiques locales qui constituent 
également des supports pour la 
biodiversité 

      

+ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques, le traitement des discontinuités, la lutte contre les espèces invasives, la 
végétalisation des espaces publics permettent de préserver le patrimoine naturel.  

+ [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

lumineuse, tant pour la faune nocturne que pour la santé des habitants.  

+ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ όƳƻƛƴŘǊŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux, ruissellements etc.).  

+ La préservation des différents espaces naturels, sols naturels et la reconquête des sols 

naturels préservent le stock de carbone de ces sols et les capacités de séquestration 
carbone.  

Préciser, retrouver et renaturer les 
rus constitutifs de la trame bleue. 
Les rus du Maldroit et de Sainte-
Apolline imprègnent fortement la 

      

+ Préserver voire retrouver les éléments constitutifs de la trame bleue locale et des 

continuités écologiques associées aura des effets positifs sur le patrimoine naturel et 
paysager par la préservation ou redécouverte de ces espaces.  
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géographie et la forme urbaine de 
Plaisir. Ils constituent des éléments 
remarquables sur le plan urbain 
mais surtout sur le plan écologique.  

+ Cela permet égalemenǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

infiltrations, de lutter contre le risque inondation.  

+ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 

urbain. 

+ La préservation des zones humides permet de préserver les stocks de carbone de ces 

espaces.  

 

Orientation 3 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀƛǎƛǊ 

Défi Synthèse des objectifs 

Incidence vis-à-vis des thématiques Incidences 
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Qualité de ville et 
intensité urbaine 

Assurer un développement urbain 
maîtrisé et de qualité pour répondre aux 
besoins de logements des Plaisirois mais 
également attirer une population 
extérieure, notamment les jeunes 
ménages avec enfants 

  
  

 
 

- / ? [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ 

probablement au moins en partie sur des espaces non artificialisés potentiellement 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΦ /Ŝƭŀ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
ces effets sont conditionnés la nature des projets, de leur localisation (un projet de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀu sol totale 
ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜΦ  

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ une ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀssociées.  

+ Cet objectif porte plusieurs dispositions pour préserver voire améliorer les qualités 

architecturales et paysagères du territoire : préservation des vues, garantie de la qualité des 
tissus urbains, traitement qualitatif des lisières, définition des typologies des quartiers de la 
ville. 

Renforcer le centre bourg de Plaisir, qui 
constitue un important potentiel 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

      
+ La valorisation du patrimoine historique de la ville contribue à la valorisation du patrimoine 

paysager.  



Rapport de Présentation  Évaluation environnementale 

  

Révision du PLU de Plaisir - 64 

Défi Synthèse des objectifs 
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interventions visant à conforter la 
polarité du centre-ville (valorisation 
patrimoniale, ouverture sur la ville, 
renforcement commercial et contrôle des 
mutations) 

+ Le renforcement de la polarité du centre-ville notamment grâce à la pluralité des usages 

permet de réduire les besoins en déplacements et impacts associés aux déplacements 
ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Χύ 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
communale et des différents quartiers    

 
 

   

- / ? [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΨǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ǇŜǳǘ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels nécessaires à la réalisation des projets associésΣ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎités 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ 
şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜΦ 

+ Assurer un maillage commercial de proximité garantit une mixité des fonctions permettant 

de réduire les besoins en déplacements et impacts associés aux déplacements motorisés 
όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Χύ 

!ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ à proximité 
des pôles gares en assurant un 
ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ƳşƳŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩǳƴŜ 
ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŦƭǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
urbaine. 

      

+ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ 

ces espaces.  

+ Assurer un maillage de services du quotidien à proximité des pôles gares garantit une mixité 

des fonctions permettant de réduire les besoins en déplacements et impacts associés aux 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ΧύΦ /ŜǘǘŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ  

Permettre des opérations de 
renouvellement urbain ambitieuses, 
innovantes et vertueuses sur le plan 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ 
label éco-quartier. 

      

+ Favoriser le renouvellement urbain (par définition sur des secteurs déjà urbanisés) permet 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 
sur elle-même Υ ŎŜƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛsés en se concentrant 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ŎŜƭŀ ŞǾƛǘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǊƻǎƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 
9ǾƛǘŜǊ ǾƻƛǊŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 
ŞǾƛǘŀƴǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƻƴ ƴŜ ƭƛƳƛǘŜ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales Ŝǘ ƻƴ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ  

+ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀles fortes pour les nouveaux projets de 

renouvellement ǳǊōŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ Ŝǘ 
ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  
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Garantir un environnement sécurisé pour 
améliorer la qualité de vie  

      

+ En garantissant la sécurité des déplacements des modes actifs notamment, cela favorise 

leur usage et permet de réduire la place des véhicules individuels motorisés, consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŀǎǎƻciées.  

Une ville pour tous 

Développer une mixité de programmes 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ 
phénomènes de déséquilibres spatiaux 
mais également pérenniser et équilibrer 
la mixité sociale, pour permettre le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 
supérieurs à 25% 

  
    

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛales et une augmentation des risques de 
ruissellements.  

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ GES associées.  

? {Ŝƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜΦ 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 
besoins des familles, sans oublier les gens 
du voyage 

       

- Favoriser ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ 
de projets de type « bimby η ό.ǳƛƭŘ Lƴ aȅ .ŀŎƪ ¸ŀǊŘύΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
dΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΦ  
[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales et une augmentation des risques de ruissellements.  

+  [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 

ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƘƻƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ  

Renforcer les liens et la cohésion entre 
habitants en ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ 
équipements et des services 

        

- Promouvoir la création de logements peut engendrer de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜƧŜǘǎ 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ 
polluants associés.  

+ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 

dépendance à la voitures et les iƳǇŀŎǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
GES, émissions de polluants atmosphériques, nuisances sonores).  
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Défi Synthèse des objectifs 

Incidence vis-à-vis des thématiques Incidences 
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!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ CŜƳƳŜ-Homme dans le 
projet communal 

      

+ Le traitement circonstancié des espaces publics, notamment en termes ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŜǳǘ 

permettre de réduire les éclairages excessifs et donc de réduire la pollution lumineuse, 
ǾŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 
habitants.  

Renforcer la participation des habitants 
pour la fabrication de la Ville et avoir une 
ville participative et citoyenne 

      tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Des équipements 
pour une ville 
pratique 

!ŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
besoins et des modes de vie des 
habitants, des salariés et des entreprises 
du territoire 

      

+ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ 

Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
répartition équilibrée des équipements permet de réduire les besoins en déplacement vers 
ces lieux, ce qui permet de réduire la dépendance à la voitures et les impacts associés 
όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ 
nuisances sonores). 

Renforcer et de développer les liaisons 
inter-quartiers et les mobilités locales, 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǇŀƛǎŀƴǘ ƭŀ 
circulation, et favorables aux modes actifs 
(marche, vélo) 

  
 

  
 

+ Les aménagements en faveur des modes actifs permettent de réduire la dépendance aux 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de GES, émissions de polluants atmosphériques, nuisances sonores). 

? 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ou 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ pourraient engendrer des impacts négatifs pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Assurer le maintien de la propreté 
urbaine 

      

+ Améliorer la gestion des déchets, réduire les déchets sauvages et la dispersion des déchets 

dans la nature aura un impact positif sur les espaces naturels et les nuisances associées aux 
déchets.  

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ       
- !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
associées.  
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 Analyse des incidences probables notables et probables des 
autres pièces du PLU ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 Analyse de la forme et du contenu général des pièces 
réglementaires du PLU 

Le règlement écrit 

Le règlement écrit du PLU de Plaisir se compose de 7 parties qui fixent les différentes règles et 
définitions :  

- Titre I Υ DǳƛŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
- Titre II : Dispositions générales 
- Titre III : Dispositions communes applicables à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Σ AU, N et A 
- Titre IV : Dispositions applicables à la zone urbaine 
- Titre V : Dispositions applicables à la zone A Urbaniser 
- Titre VI : Dispositions applicables à la zone A 
- Titre VII : Dispositions applicables à la zone N 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ et AU est appuyée sur une méthode permettant à la fois une 
finesse du zonage et du règlement adapté à chaque tissu urbain, ainsi que sur une gestion intégrée et 
rationalisée du règlement. Une nomenclature a ainsi été apposée à chaque secteur du zonage :  

 

- Les premières lettres indiquent la vocation du secteur en renseignant sur la destination des 
constructions ;  

- [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƛƴŘƛŎŜ ŎƘƛŦŦǊŞ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘation des constructions 
Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ; 

- La lettre minuscule qui suit renseigne sur les règles de densité Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
verts ; 

- Le dernier indice chiffré indique la hauteur maximale au point le plus haut des constructions 
autorisée dans le secteur.  

[ŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ 
ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

dominante de chacun des secteurs et à marquer la volonté de respecter les spécificités des tissus urbains 
et de conforter les caractéristiques morphologiques existantes : natures, densités, hauteurs, etc. 

¦ƴŜ ŦƛŎƘŜ ǇŀǊ ƛƴŘƛŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ. 

Tableau 1 : Surfaces par type de zone ς Source : rapport de justification des choix 

 Surfaces en ha % 
Zone U  801,35 45,40 %  
Zone AU 31,43 1,78 % 
Zone N  577,06  32,69 %  
Zone A  355,33 20,13 %  
TOTAL  1765,17  100,0  

 

Tableau 2 : surface par indice de destination des zones U et AU ς Source : rapport de justifications des choix 

Indice  
U / AU 

Spécificités  Surface en 
ha  

%  

M  secteur urbain mixte  16,29 1,96 %  
R  secteur urbain résidentiel  469,86 56,42 %  
Rs  secteur urbain résidentiel strict  41,11 4,94 %  
A  ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ  59,01  7,09 %  
Ai  ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ  48,44 5,82 %  
Ae  {ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘ  
143,64 17,25 %  

E  ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ  54,44 6,54 %  
Total zones U/AU  832,78  100  

Le règlement graphique 

Le règlement graphique du PLU de Plaisir se compose ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ reprenant les éléments 
suivants :  

¶ Les différentes zones 

¶ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Périmètres prescriptifs particuliers 
o Emplacement réservé (Article L151-41 1°,2° et 3° du Code de l'Urbanisme) 
o Périmètre de 500 m autour des gares 
o Secteur de projet en attente d'un projet d'aménagement global (Article L151-41 5°du Code de 

l'Urbanisme) 
o Secteur de mixité sociale (Article L 151-15 du Code de l'Urbanisme) 
o Linéaire de préservation et de développement de la diversité commerciale (Article L151-16 du Code de 

l'Urbanisme) 
o Ancien site industriel  

¶ Protection du patrimoine bâti 
o Elément de construction ou bâtiment remarquable 
o Mur remarquable à protéger (Article L151-19 du Code de l'Urbanisme) 

¶ Protection du patrimoine naturel et paysager 
o Espace Boisé Classé au titre de l'article L113-1 du Code de l'Urbanisme 
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o 9ǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƳƻŘǳƭŞΣ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ό!ǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code de 
l'Urbanisme) 

o Enveloppes d'alerte zones humides Classe A 
o Massif forestier de plus de 100 ha 
o Bande de 50m en lisière d'un massif boisé de plus de 100 ha - Zone inconstructible 
o Bande de 50m en lisière d'un massif boisé de plus de 100 ha - SUC 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

[Ŝ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩh!tΣ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ н ǘȅǇŜ ŘΩh!t :  

- Une OAP thématique (Trame verte et bleue) 
- 6 OAP sectorielles :  

o OAP Nord de Plaisir 
o OAP Centre-Bourg 
o OAP Valibout 
o OAP Sainte-Apolline et Gâtines 
o OAP La Haise 
o h!t /ƘŀǊƭŜǎ ŘΩhrléans 

 Analyse des incidences probables notables du projet de PLU par 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le zonage du PLU traduit les choix de Plaisir en matière de développement et de renouvellement urbain, 
de préservation et renforcement de la nature en ville ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Les incidences, négatives ou positives, du PLU, et notamment du règlement écrit et graphique, 
dépendent ainsi : 

- De la localisation et de la surface de chaque zone (naturelle, agricole ou urbaine). Par exemple, le zonage 
du PLU aura une incidence positive si les secteurs présentant des enjeux environnementaux, tels les 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ όȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Τ 

- Des règles communes et/ou spécifiques à chaque zone. Ainsi, si des incidences négatives sont susceptibles 
ŘΩşǘǊŜ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǊΦ [Ŝ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛsation des 
ǎƻƭǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞƎƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛŦ 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜΣ ǇŀǊ 
exemple, la possibilité de réaliser certaines constructions en zone N ; 

- 5Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
négatives ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ 
des principes définis dans chaque OAP : création de bassin de tamponnement des eaux pluviales, 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊΣ Χ Τ 

- Des éléments prescriptifs apparaissant dans le règlement écrit et graphique. En plus du zonage et des OAP, 
certains éléments naturels ou architecturaux sont repérés en raison de leur intérêt écologique, patrimonial 
voire de son rôle dans la gestion des risques naturels. Leur repérage et les dispositions règlementaires 
ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƻƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦ ǇŜǳǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴŎidence négative. 

Les tableaux suivants présentent, pour chaque thématique environnementale, les incidences négatives 
ou positives notables et leur effet après la mise en place des mesures prises au sein du règlement écrit 
et graphique. 
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1. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Incidences négatives Incidences positives 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

- Le règlement (dans son article 6 de la section 2 du titre III) précise les normes imposées à la réalisation de places de stationnement en 

cas de construction nouvelle, changement de destination ou aménagements susceptibles de générer des nouveaux besoins, extensions 
ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ƳчΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƘŀōƛǘŀǘΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ře places de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol des nouvelles constructions, entraînera de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 

- [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ de la 

ȊƻƴŜ ¦ όŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ L±ύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ a ηΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ constructions 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜΦ Cela concerne 6 zones sur le périmètre de la commune (cf 
zones entourées en rouge dans la figure ci-ŘŜǎǎƻǳǎύΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭètement urbanisée. Cette règle 
et ce zonage peuvent donc engendrer une forte artificialisation des sols.  

 

- Selon le zonage et la comparaison avec le MOS précisé et corrigé par la CASQY, environ 11ha de surfaces agricoles identifiées au MOS 

2021 sont classés en zone U dans le zonage du PLU. Ils pourront donc être urbanisés et artificialisés. La figure ci-dessous met en avant la 
zone N (en vert), la zone U (en gris), la zone A (en jaune), et les surfaces agricoles identifiées au MOS 2021 qui ne sont pas intégrées à la 

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 

biodiversité de la trame boisée, et notamment la protection stricte des 
forêts de Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΦ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 
ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
espaces relais. Ces objectifs contribueront à la protection de ces espaces 
naturels et donc à empêcher leur consommation et leur artificialisation 
pour des projets urbains. 

+ Le règlement et le zonage rappellent la Bande inconstructible de 50 

mètres en lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares (article 5 de la 
section 2 du titre III) prévue par le SDRIF. Cette bande inconstructible 
ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
lisière forestière. 

 + [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ όŀǊǘƛŎƭŜ 
о ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ L±ύΦ ! ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 
« a », tous les zones doivent ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts de pleine terre supérieur à 15% et une emprise au sol maximale des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ул҈Φ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
des espaces non artificialisés seront conservés sur les terrains.  

+ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ! ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎϝ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ 
ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴt PLU et Les constructions* et installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ 
secteur AP), pour tenir compte des bâtiments déjà présents sur ces zones. 
Les possibilités sont néanmoins très limitées tant dans la destination que 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles est donc fortement limitée par le PLU. 

+ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ b ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la 
sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Cela garantit donc de 
préserver les sols non artificialisés concernés par la zone N. les principaux 
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Incidences négatives Incidences positives 

zone A (entourées en bleu). 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 

- Selon le zonage et la comparaison avec le MOS, environ 7ha de forêt et près de 6ha de milieux semi naturels sont classés en zone U au 

ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b όƻǳ !ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řƻƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ, boisées ou de milieux semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǊtificialisés.  

- {Ŝƭƻƴ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ bŜΣ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ нпрл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels consommés. 

- {ǳǊ ƭŜǎ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLCΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ aŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пм ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ-ŘŜœŀ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ   

espaces forestiers et naturels du territoire sont protégés par le classement 
en zone N (ou Ne).  
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2. Analyse des incidences sur le patrimoine naturel  

Incidences négatives Incidences positives 

Patrimoine naturel  

- Le règlement (dans son article 6 de la section 2 du titre III) précise les normes 

imposées à la réalisation de places de stationnement en cas de construction 
nouvelle, changement de destination ou aménagements susceptibles de générer des 
nouveaux besoins, extensions de plus de 25 m², évolutions entraînant la création 
ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƘŀōƛǘŀǘΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ƻǳ Ŝƴ 
sous-sol des nouvelleǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ 
potentiellement supports de biodiversité contribuant au patrimoine naturel du 
territoire.  

- [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ όŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ 
ǘƛǘǊŜ L±ύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ a ηΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ 
artificialisée. Cela concerne 6 zones sur le périmètre de la commune (cf zones 
entourées en rouge dans la figure ci-ŘŜǎǎƻǳǎύΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴΩŜǎǘ 
actuellement pas complètement urbanisée. Cette règle et ce zonage peuvent donc 
ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 
biodiversité.  

 

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌǳǎ aŀƭŘǊƻƛǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘŜ- Apolline. Ils y sont 

protégés strictement. 

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǌǳ aŀƭŘǊƻƛǘ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōǳǎŞΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 

ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŀōƞƳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞvu, 
lorsque ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ƭŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǳǊǊƻƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
trame bleue sur le territoire. 

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƻƛǎŞŜΣ Ŝǘ ƴƻtamment la protection 

stricte des forêts de Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΦ  

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƭŀƛǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ 

continuités à préserver sont identifiées sur la ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ Il est également prévu de traiter les discontinuités existantes pour 
les résorber. Cela contribuera à améliorer et augmenter les continuités écologiques du territoire. Cette OAP prévoit également 
des mesures en faveur de la protection des lisières forestières, en lien avec le SDRIF.  

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ 

ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŦƭƻǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘer la circulation de la faune, cela 

contribue donc à faciliter les liaisons entre les différents espaces supports de biodiversité, et donc les continuités écologiques.  

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ L± ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ inscrit dans le règlement les principes décrits 

ǇŀǊ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ 
ŘŜ ƭŀ ƳƛŎǊƻŦŀǳƴŜΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǊƛspécifiques mentionnées au sein de la palette 
végétale du Parc Naturelle Régional de la Haute Vallée de Chevreuse. Ces règles ont vocation à permettre la circulation de la 
ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ  

+ Dans unŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

des travaux, constructions et installations à la période automnale et hivernale, afin que les travaux gênent le moins possible les 
espèces. Iƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ 

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

indigènes à favoriser, la lutte contre les espèces invasives. 

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊƻƳŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎ 

ŦƭŜǳǊƛŜǎΣ ƧŀŎƘŝǊŜ ŦƭƻǊŀƭŜΣ ŦŀǳŎƘŜ ǘŀǊŘƛǾŜ Χύ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ, notamment des insectes.  

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝƴ 

milieu urbain, ce qui contribuera à constituer des espaces relais de nature en ville pour les espèces végétales et la faune.  
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Incidences négatives Incidences positives 

- Selon le zonage et la comparaison avec le MOS, environ 7ha de forêt et près de 6ha 

de milieux seƳƛ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b όƻǳ !ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
dont de milieux forestiers ou de milieux semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ  

- Selon le zonage et le règlement, dans les zones Ne, au total seront permis 2450 m² 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎΦ 

- {ǳǊ ƭŜǎ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLCΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ 
ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пм ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 
reste en-deça des possibilités ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ   

+ Le zonage protège grâce aux zones N et Ne les massifs forestiers du territoire, mais également le Parc du Château de Plaisir 

et le Parc des 4 saisons.  [Ŝ tŀǊŎ .ƻǳƛƭƭƻǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ bŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǘǘŜ 
ōŀƴŘŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ 
écologiques du territoire sont donc protégés par le PLU.  

+ En complément des zonages N et Ne, le classement en Espace boisé Classé (EBC) ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммо-1 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Le règlement rappelle que les terrains concernés 
par les EBC sont inconstructibles à l'exception des bâtiments* strictement nécessaires à l'exploitation des bois soumis au régime 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
protection ou la création des boisements est interdit. De même, cela entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 
de défrichement prévue par le code forestier. Les espaces concernés par ce classement sont donc très fortement protégés.  

+ De manière plus ponctuelle et « parsemée » sur la commune, plusieurs espaces sont classés en Espaces Paysagers Modulés 

(EPM)Σ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ό!ǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Ces classements sont situés en zone 
¦Σ ȊƻƴŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ Dans ces espace sont interdites toutes nouvelles constructions* et 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇǊŝǎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł р҈Φ Ce 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9taΣ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƻǎǎƛōle par la zone U de 
préserver des espaces constitutifs de la trame verte sur le territoire de la commune, ici plutôt constitutifs de la trame verte « en 
pas japonais », ou de la nature en ville. 

+ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ р Řǳ ǘitre II que La cartographie des secteurs présentant une probabilité 

importante de zone humide (enveloppe classe 3) établie par la DRIEE Ile de France en 2018 est reportée pour information en 
annexe et que les pétitionnaires doivent confirmer ou non ces terrains, même en dehors des secteurs identifiés sur la carte si 
ceux ςŎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ мŜǊ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ рΦс ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦ 
aux zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement ς NOR : DEVO0922936A. Le 
rappel de ces éléments réglementaires contribuera à la protection des zones humides. 

+ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ LLLύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀǎsurer 
leur mise en valeur, leur pérennité et leur vocation de régulation hydraulique sont autorisés. Les constructions* nouvelles sont 
interdites dans une bande de 10 mètres, à compter du haut de la berge, autour de la mare. Ces éléments constitutifs de la trame 
bleue sont ainsi protégés ou mis en valeur par le PLU.  

+ Le zonage reprend les zones humides identifiées sur la commune. Il est rappelé dans le règlement que la cartographie 

ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ƻǴ 
la zone humide se situe. Le règlement précise que dans les espaces ainsi iŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘ 
mouvement de terrain susceptible de porter atteinte au caractère humide du secteur, de préserver les écoulements pour 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ aux dispositions du Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Mauldre, 
la destruction des zones humides doit être évitée en recherchant prioritairement la possibilité technicoéconomique d'implanter 
les projets en dehors de ces zones. À défaut du principe d'évitement, lorsque l'exception à ce principe est justifiée, la réduction 
de l'incidence du projet sur la zone humide devra être recherchée et démontrée. Si l'analyse technico-économique a démontré 
qu'il ne peut être envisagé d'établir le projet en dehors de ces zones, la destruction, y compris partielle, d'une zone humide est 
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soumise à mesures compensatoires. Toutes ces dispositions ont vocation à protéger les zones humides du territoire, qui sont 
des éléments très importants de la trame verte et bleue du territoire.  

+ Le règlement et le zonage rappellent la Bande inconstructible de 50 mètres en lisières des massifs boisés de plus de 100 

hectares (article 5 de la section 2 du titre III) prévue par le SDRIF. Cette bande inconstructible garantit un espace de transition 
enǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ tŀǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜΣ ŎŜƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
espaces non artificialisés et à conserver leur caractère végétalisé qui contribue aux trames écologiques du territoire.  

+ Le règleƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ όŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ L±ύΦ vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǘƻǘŀƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎe vert 
doit êǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł нл҈Σ ŎŜ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜs 
par des projets soumis au PLU en zone U.  

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ L± ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝnvironnemental et paysager des espaces non 

bâtis et abords de constructions de la zone U. Il est ainsi indiqué que les espaces végétalisés devront être plantés à raison à 
ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴϝ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŜƴǘŀƳŞŜ ŘŜ нл ƳчΦ Des précisions sur les types de plants sont présentes dans le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
stationnement. Pour les aires de stationnement de surfaces de plus de 20 places, les plantations doivent être regroupées en 
module de plantation. Il est précisé que les sols ne doivent pas être laissés nus. Les guides pour choisir les espèces sont précisés. 
¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜǎǇaces relais de nature en ville.  

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ ±I précise les règles concernant le traitement environnemental et paysager des espaces non 

bâtis et abords de constructions de la zone A. Des précisions sur les obligations de planter les aires de stationnement et la nature 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ŝǎpaces 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ 
développement des espèces exotiques envahissantes. Tout cela contribue donc à favoriser le patrimoine naturel du territoire. 
Des règles similaires sont présentes en article 5d de la section 2 du titre VII pour la zone N.  

+ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ b ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƴƛ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƴƛ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ Ƴilieux naturels 
et paysages. Les principaux espaces forestiers et naturels du territoire sont protégés par le classement en zone N (ou Ne). 
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3. Analyse des incidences sur le patrimoine paysager  

Incidences négatives Incidences positives 

Patrimoine paysager  

 

+ La protection des différents éléments constitutifs du patrimoine naturel Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ȊƻƴŀƎŜǎ όbΣ 9./Σ 9ta Χύ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ 

patrimoine paysager de la commune.  

+ Le zonage identifie de nombreux éléments de construction, bâtiment, ou mur remarquables. Le règlement détaille les modalités de protection associées à ces éléments 

remarquables (article 4 de la section 2 du titre III.). Les mesures prises par le règlement permettent de préserver le caractère remarquable des éléments identifiés au zonage. Le 
nombre total ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ protégé est fortement augmenté, cela constitue donc une amélioration majeure. 

 

+ Le règlement du PLU autorise « Les travaux d'isolation thermique pŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎϝŜǘ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ » (article 4 de la section 2 du titre III). Il prévoit également des 

clauses de type « bonification » (réduction des distances de recul, non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ŘŞōƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻƴ-
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜύ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǉǳalité et insertion urbaine du projet. La qualité et 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

+ Le règlement et le zonage rappellent la Bande inconstructible de 50 mètres en lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares (article 5 de la section 2 du titre III) prévue par le 

SDRIF. Cette bande inconstructible garantit un espace de transition enǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ tŀǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜΣ ŎŜƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 
préserver les espaces non artificialisés et à assurer une transition paysagère entre ces différents espaces.  

+ Le règlement (dans son article 6 de la section 2 du titre III) précise les normes imposées à la réalisation de places de stationnement en cas de construction nouvelle, changement 

de destination ou aménagements susceptibles de générer des nouveaux besoins, ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ƳчΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
destination habitat. La réalisation des aires de stationnement devra préférentiellement être réalisée en sous-sol, ou dans le volume des constructions. Ces mesures ont vocation à 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

+ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ la zone U (article 3 de la section 2 du titre IV). Ces règles 

sont fixées selon un indice compris dans le nom de la zone, pour respecter au mieux les caractéristiques actuelles de la zone. Cette règle permet donc une bonne insertion paysagère 
ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs.   
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+ Le règlement précise les hauteurs maximales autorisées de la zone U (article 3 de la section 2 du titre IV). Ces règles sont fixées selon un indice compris dans le nom de la zone, 

pour respecter au mieux les caractéristiques actuelles de la zone. Cette règle permet donc une bonne insertion paysagère des nouveaux projets en ce qui concerne la hauteur des 
constructions.   

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ L± ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ paysagère pour la zone U. Les règles concernant les 

ŦŀœŀŘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŜ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ à utiliser préférentiellement. Les règles concernant les 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ƳŜǳƭƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ 5Ŝǎ ŘŞrogations aux règles de hauteur 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 5Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ 
sont interdits. Tous ces éléments ont vocation à assurer une bonne insertion paysagère et architecturale des projets. Des règles concernant les toitures sont également précisées, 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ Toutes ces règles ont pour objectif de garantir une bonne qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des projets, et 
contribuent donc à la préservation du patrimoine paysager de la commune.  

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ ±I précise les règles concernant la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère pour la zone A. Des principes similaires à la 

zone U y sont détaillés et ont vocation à garantir une bonne qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des projets, et contribuent donc à la préservation du 
patrimoine paysager de la commune 

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ ±I précise les règles concernant le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords de constructions de la zone A. Des 

précisions sur les obligations de planter les aires de stationnement et la nature des plants et espèces végétales y sont détaƛƭƭŞŜǎΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
du terǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŎŜƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘƻƴŎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Des règles similaires 
sont présentes en article 5 de la section 2 du titre VII pour la zone N. 

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦм ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ м Řǳ ǘƛǘǊŜ LLL ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞseaux numériques et de télécommunication pour leur 

intégration paysagère et la réduction de leur impact paysager et visuel. 
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4. Analyse des incidences sur la ressource en eau  

Incidences négatives Incidences positives 

Ressource en eau 

- Le règlement (dans son article 6 de la section 2 du titre III) précise les normes 

imposées à la réalisation de places de stationnement en cas de construction 
nouvelle, changement de destination ou aménagements susceptibles de 
générer des nouveaux besoins, extensions de plus de 25 m², évolutions 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƘŀōƛǘŀǘΦ 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
terrains déjà artificialisés ou en sous-sol des nouvelles constructions, entraînera 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊŀ ŘƻƴŎ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau par une moins bonne infiltration des eaux pluviales.  

- [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƳprise au sol maximale des constructions de la zone U (article 3 
ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ L±ύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ a ηΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
terrains peut donc être artificialisée. Cela concerne 6 zones sur le périmètre de 
la commune (cf zones entourées en rouge dans la figure ci-dessous). La plupart 
ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ Ŝǘ ŎŜ 
zonage peuvent donc engendrer une forte artificialisation des sols et donc une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 

- Selon le zonage et la comparaison avec le MOS précisé et corrigé par la CASQY, 

environ 11ha de surfaces agricoles identifiées au MOS 2021 sont classés en zone 

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌǳǎ aŀƭŘǊƻƛǘ Ŝt Sainte- Apolline. Ils y sont protégés 

ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ sera 
protégé. Les objectifs de réaménagement du ru Maldroit et le remettre à ciel ouvert cƻƴŎƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe.  

+ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±Ŝrte et bleue vise à favoriser des principes 

alternatifs et intégrés des eaux pluviales, par exemple grâce à des fossés, noues, espaces végétalisés. Cela contribuera favoriser le 
ŎȅŎƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ  

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ bleue présente des « espaces à enjeux de désimperméabilisation », actuellement fortement imperméabilisés 

ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎes sont prévus, des actions de désimperméabilisation soient réaliséesΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ  

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ que les nouvelles zones de stationnement devront être végétalisées, tout comme les espaces 

publics et les cheminements.  

+ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΣ bŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎé 

ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛbuant ainsi 
ŀǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

+ De manière plus ponctuelle et « parsemée » sur la commune, plusieurs espaces sont classés en Espaces Paysagers Modulés (EPM), 

ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ό!ǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Ces classements sont situés en zone U, zone qui 
ǇŜǊƳŜǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9taΣ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛΣ malgré 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Σ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ł ƳşƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊer les eaux pluviales, contribuant ainsi au 
ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

+ Le règlement du PLU prévoit que « toute construction neuve supérieure à 1000 m² de surface de plancher doit comporter un 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ » (article 4 de la section 2 du titre 
III). Cette disposition permettra ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

+ Le règlement du PLU « ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΣ 

ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ όōƻƛǎΣ ǘŜǊǊŜ ŎǊǳŜΣ ŎƘŀƴǾǊŜΣ ΧύΣ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎΣ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ƻǳ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ » (article 4 de la section 2 du 
ǘƛǘǊŜ LLLύΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ locaux biosourcés όōƻƛǎΣ ǘŜǊǊŜ ŎǊǳŜΣ ŎƘŀƴǾǊŜΣ ΧύΣ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎΣ 
recyclés ou issus du réemploi et récupérables dans les constructions neuves ou les extensions et ainsi de réduiǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental de ces constructions et extensions. Ce type de matériaux de ce type est souvent moins gourmand en eau que des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ǘȅǇŜ ōŞǘƻƴΦ [ŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ǎǳǊ la ressource 
en eau.  
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U dans le zonage du PLU. Ils pourront donc être urbanisés et artificialisés. Etant 
ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
des mesures de compensaǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 
[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŞƭŞǘŝǊŜǎ 
importantes sur la ressource en eau par une réduction des capacités 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƴǳƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴnement du cycle de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ  

- Selon le zonage et la comparaison avec le MOS, environ 7ha de forêt et près 

de 6ha de milieux semi naturels sont classés en zone U au lieu de la zone N (ou 
!ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řƻƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊes ou de milieux semi-naturels risquant 
ŘΩşǘǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
conséquences délétères importantes sur la ressource en eau par une réduction 
ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƴǳƛre au fonctionnement 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ  
 

- Selon le zonage et le règlement, dans les zones Ne, au total seront permis 2450 

Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŞǎΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
conséquences délétères sur la ressource en eau par une réduction des capacités 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƴǳƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ 

+ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

(article 5 de la section 2 du titre III). En effet, seuls les aménagements et ouvrages techniques qui visent à assurer leur mise en valeur, 
leur pérennité et leur vocation de régulation hydraulique sont autorisés. 
Les constructions* nouvelles sont interdites dans une bande de 10 mètres, à compter du haut de la berge, autour de la mare. La 
protection de ceǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ млƳ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
Ŝƴ ŜŀǳΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘƻƴŎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

+ Le zonage reprend les zones humides identifiées sur la commune. Il est rappelé dans le règlement que la cartographie présentée 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ƻǴ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳide 
se situe. Le règlement précise que dans les espaces ainsi identifiés, ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘrique 
du secteur. Il est également précisé que conformément aux dispositions du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) et du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Mauldre, la destruction des zones humides doit 
être évitée en recherchant prioritairement la possibilité technicoéconomique d'implanter les projets en dehors de ces zones. À défaut 
du principe d'évitement, lorsque l'exception à ce principe est justifiée, la réduction de l'incidence du projet sur la zone humide devra 
être recherchée et démontrée. Si l'analyse technico-économique a démontré qu'il ne peut être envisagé d'établir le projet en dehors 
de ces zones, la destruction, y compris partielle, d'une zone humide est soumise à mesures compensatoires. Toutes ces dispositions 
ont vocation à protéger les zones humides du territoire, qui sont des éléments très importants de la trame verte et bleue du territoire, 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

+ Le règlement et le zonage rappellent la Bande inconstructible de 50 mètres en lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares 

(article 5 de la section 2 du titre III) prévue par le SDRIF. Cette bande inconstructible garantit un espace de transition entre espace 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ tŀǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜΣ ŎŜƭŀ Ŏƻƴtribue à préserver les espaces non 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩeau du 
territoire. 

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ о Řǳ ǘƛǘǊŜ LLL Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Şcrit que les 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ 
usées et des problèmes de traitement des eaux usées Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜnt les eaux 
usées, deux situations pouvant entraîner des pollutions du milieu naturel. Cela permet donc de protéger la ressource en eau du 
territoire.  

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ о Řǳ ǘƛǘǊŜ LLL Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ respecter les prescriptions 

ƛƳǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-
Yvelines, dans le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine Normandie et dans le Schéma 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻƳŜǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛon 3 du titre III du règlement rappelle que conformément aux dispositions des Schéma Directeur 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Mauldre, il doit 
être recherché, dès la conception des aménagements et réaménagements, des solutions permettant de limiter par tout moyen 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ζ zéro rejet η ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ 
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doit être atteint, et la gestioƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘΩƻǴ ƭŀ ǇƭǳƛŜ ǘƻƳōŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ et donc en 
limitant le risqǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎŜƭŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ  

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ ±I précise les règles concernant le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 

et abords de constructions de la zone A. Des précisions sur les obligations de planter les aires de stationnement et la nature des 
plants et espèces végétales y sont détaillées. Cela a pƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Φ /Ŝƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. Des règles 
similaires sont présentes en article 5 de la section 2 du titre VII pour la zone N. 

+ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ b ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ne portent pas atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 
Cela garantit donc de préserver les sols non artificialisés concernés par la zone N. Ces espaces pourront donc conserver leur rôle de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘion au cȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 
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Risques naturels et technologiques 

- Le règlement (dans son article 6 de la section 2 du titre III) précise les 

normes imposées à la réalisation de places de stationnement en cas de 
construction nouvelle, changement de destination ou aménagements 
susceptibles de générer des nouveaux besoins, extensions de plus de 25 
ƳчΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƘŀōƛǘŀǘΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ 
pas effectuée sur des terrains déjà artificialisés ou en sous-sol des 
nouvelleǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ 
entraînera une moins bonne infiltration des eaux pluviales et donc 
potentiellement une augmentation du risque inondation et de 
ruissellement.  

- Selon le zonage et la comparaison avec le MOS précisé et corrigé par la 

CASQY, environ 11ha de surfaces agricoles identifiées au MOS 2021 sont 
classés en zone U dans le zonage du PLU. Ils pourront donc être urbanisés 
et artificialisés. Etant donné les surfaces disponibles sur la commune il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
pourraient avoir des conséquences délétères importantes sur la ressource 
Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des eaux pluviales et 
donc potentiellement une augmentation du risque inondation et de 
ruissellement. 

- Selon le zonage et la comparaison avec le MOS 2021, environ 7ha de 

forêt et près de 6ha de milieux semi naturels sont classés en zone U au 
lieu de la zoƴŜ b όƻǳ !ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řƻƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
surfaces pourraient avoir des conséquences délétères importantes sur la 
ressource en eau par une réduction des capacƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales et donc et donc potentiellement une augmentation du risque 
inondation et de ruissellement. 

- Selon le zonage et le règlement, dans les zones Ne, au total seront permis 

нпрл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
avoir des conséquences délétères sur la ressource en eau par une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘǳƛǊŜ 
des risques inondations supplémentaires.  

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŞcoulement des eaux. 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎΣ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǌǳ aŀƭŘǊƻƛǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŀōƞƳŞŜǎ ǾŜǊǎ ǳne gestion 
écologique, la redécouverte à ciel ouvert de ce ru, la renaturation des berges, sont autant de moyens permettant dΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des eaux pluviales sur le territoire, et donc de réduire le risque inondation. Le protection des mares et zones humides prônée par cet OAP 
y participe également.  

+ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩamélioration de la gestion des eauȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ vise à favoriser des principes alternatifs 

et intégrés des eaux pluviales, par exemple grâce à des fossés, noues, espaces végétalisés. Cela contribuera à la diminution du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

+ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŜǎǇŀŎŜs forestiers 

etc.), ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. Les objectifs en faveur de la 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻnt à réduire le 
risque inondation.  

+ Le classement en zone bΣ bŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ŀǎǎǳǊŜ 

ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭǳǘǘŀƴǘ ŘƻƴŎ contre les risques 
inondations.  

+ De manière plus ponctuelle et « parsemée η ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜǎ tŀȅǎŀƎŜǊǎ aƻŘǳƭŞǎ ό9taύΣ ŎǆǳǊ 

ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ό!ǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Ces classements sont situés en zone U, zone qui permet 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9taΣ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Σ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ł ƳşƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ǉƭǳviales.    

+ Le zonage reprend les zones humides identifiées sur la commune. Il est rappelé dans le règlement que la cartographie présentéŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

de caractère exhaustif et que des prescriptions opposables sont définies dans chaque règlement du SAGE où la zone humide se situe. Le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǎŎŜǇǘible de porter 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƭƛmentation hydrique du secteur. Il est également 
précisé que conformément aux dispositions du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et du Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Mauldre, la destruction des zones humides doit être évitée en recherchant 
prioritairement la possibilité technicoéconomique d'implanter les projets en dehors de ces zones. À défaut du principe d'évitement, 
lorsque l'exception à ce principe est justifiée, la réduction de l'incidence du projet sur la zone humide devra être recherchée et démontrée. 
Si l'analyse technico-économique a démontré qu'il ne peut être envisagé d'établir le projet en dehors de ces zones, la destruction, y compris 
partielle, d'une zone humide est soumise à mesures compensatoires. Toutes ces dispositions ont vocation à protéger les zones humides 
du territoire, qui sont des éléments très importants de la trame verte et bleue du territoire, nécessaires au bon fonctionnement du cycle 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎtion des eaux pluviales et à la réduction du risque inondation. 

+ Le règlement présente des dispositions pour les zones impactées par le risque lié au transport de matières dangereuses identifiées au 

sein des annexes du PLU. 
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6. Analyse des incidences sur les nuisances  

Incidences négatives Incidences positives 

Nuisances et santé environnementale 

- Plusieurs secteurs sont soumis à des niveaux de bruit importants et à des 

dépassements de certains polluants atmosphériques. Certaines de ces zones 
autorisent les logements et sont concernées par ces pollutions sonores et 
atmosphériques.  Le règlement précise néanmoins que sont annexés au PLU 
les éléments suivants : « prescriptions d'isolement acoustique édictées, en 
application des articles L571-9 et L571-10 du Code de l'Environnement, dans 
les secteurs qui, situés au voisinage des infrastructures de transports 
terrestres, sont affectés par le bruit et, d'autre part, la référence des arrêtés 
préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être 
consultés ».  

  
Figure 4 Υ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ [ŘŜƴ ζ multi » (fer, route, aérien) 

+ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘifs en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

+ tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭƭŜǊƎƛŜΣ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘe et bleue recommande de choisir de manière préférentielle des espèces 

non allergisantes.  

+ Au travers de ces différents objectifs en faveur de la protection des espaces naturels, de la protection et du développement de la 

ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊte et bleue contribue à la lutte contre les îlots de chaleur urbains.  

+ Le classement en zone N, Ne et la protection supplémentaire pour certains espaces apportée par lŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ 

assure une protection de ces espaces naturels et forestiers, espaces de respiration permettant de lutter contre les îlots de chaleur 
urbains.  

+ De manière plus ponctuelle et « parsemée » sur la commune, plusieurs espaces sont classés en Espaces Paysagers Modulés (EPM), 

ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ (Article L151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Ces classements sont situés en zone U, zone qui 
ǇŜǊƳŜǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9taΣ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛΣ malgré 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ Ȋƻƴe U de préserver des espaces constitutifs de la trame verte sur le territoire permettant de lutter contre 
les îlots de chaleur urbains. 

+ La définition de linéaire de préservation et de développement de la diversité commerciale dans le zonage du PLU permet ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

de conserver une mixité des fonctions dans des zones présentant déjà une vocation résidentielle. Cela permet ainsi de favoriser les 
commerces de proximité et donc de réduire les déplacements motorisés vers les commerces. Cette disposition a donc pour effet de 
réduire les émissions de polluants atmosphériques, nuisances sonores liées aux transports motorisés. 

+ Le règlement du PLU prévoit que « toute construction neuve supérieure à 1000 m² de surface de plancher doit comporter un dispositif 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ » (article 4 de la section 2 du titre III). Cette 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
atmosphériques nuisibles à la santé liée Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜΦ 

+ Le règlement du PLU autorise « [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řϥƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ façades*et les toitures » (article 4 de la section 

2 du titre III). Il prévoit également des clauses de type « bonification » (réduction des distances de recul, non-respect de cette distance, 
ŘŞōƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻƴ-respect de la hauteur maximale autorisée) pour 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŎŜs mesures 
ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛons de 
polluants atmosphériques associées aux énergies utilisées. 

+ La règle en article 6 de la section 2 du titre III du règlement explique les normes imposées à la réalisation de places de stationnement 

en cas de construction nouvelle, changement de destination ou aménagements susceptibles de générer des nouveaux besoins, 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ƳчΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƘŀōƛǘŀǘΦ 9ƭƭŜ précise les 
modalités de stationnement pour les cycles non motorisés (dans des espaces couverts, sécurisés et situés de préférence au rez-de-
chaussée des constructions ou des annexes). Cette règle en faveur de locaux facilement accessibles pour le stationnement des vélos et 
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Incidences négatives Incidences positives 

ŀǳǘǊŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
motorisés émetteurs de polluants atmosphériques et bruyants. Cette règle contribue donc à la réduction des émissions de polluants 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀtion des pratiques sportives sur le territoire. 

+ Cet article précise également le nombre de places de stationnements à réaliser par nombre de logements ou surface de plancher. 

Dans le cas de projet situé dans un rayon de 500m autour des gares, le nombre de places est inférieur aux projets en dehors de ce cercle 
ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
véhicules motorisés émetteurs de polluants atmosphériques et bruyants. Cette règle contribue donc à la réduction des émissions de 
polluants atmosphériques du territoire et à la réduction des nuisances sonore. 

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ о Řǳ ǘƛǘǊŜ LLL ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ Řans les bâtiments, locaux ou 

installations soumis à permis de construire doivent comporter des espaces de stockage, de manipulation, de tri et de circulation des 
ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ déchets. Dans les projets de plus de 30 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ 5ƛǾŜǊǎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Řƻivent se 
situer au rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ǉǳΩŀǳ-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇostage collectif doit être envisagé etc. Ces règles 
favorisent la bonne gestion et tri des déchets et réduisent donc les nuisances associées.  

+ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ L± ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ des espaces non bâtis 

Ŝǘ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀƭƭŜǊƎƛŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳent permet 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭƭŜǊƎƛŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ  
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7. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ  

Incidences négatives Incidences positives 

Energie et climat 

 

+ Au travers de ces différents objectifs en faveur de la protection des espaces naturels, de la protection et du développement ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ 

ōƭŜǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŜr du carbone. 

+ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΣ bŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎé assure une protection de ces espaces 

naturels et forestiers, espaces séquestrant du carbone. 

+ La définition de lƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜr une mixité des 

fonctions dans des zones présentant déjà une vocation résidentielle. Cela permet ainsi de favoriser les commerces de proximité et donc de réduire les déplacements 
motorisés vers les commerces. Cette disposition a donc pour effet de réduire les émissions de GES, consommations énergétiques liées aux transports motorisés. 

+ Le règlement du PLU prévoit que « toute construction neuve ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мллл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ η όŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ǘƛǘǊŜ LLLύΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ou non renouvelable.  

+ Le règlement du PLU « ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΣ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ όōƻƛǎΣ ǘŜǊǊŜ ŎǊǳŜΣ ŎƘŀƴǾǊŜΣ ΧύΣ 

réutilisables, recyclés ou issus du réemploi et récupérables » (article 4 de la section н Řǳ ǘƛǘǊŜ LLLύΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ locaux 
biosourcés όōƻƛǎΣ ǘŜǊǊŜ ŎǊǳŜΣ ŎƘŀƴǾǊŜΣ ΧύΣ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎΣ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ƻǳ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ƻǳ les extensions et ainsi de réduire 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ GES des constructions neuves et extensions. 

+ Le règlement du PLU autorise « [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řϥƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎϝŜǘ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ » (article 4 de la section 2 du titre III). Il prévoit également 

des clauses de type « bonification » (réduction des distances de recul, non-rŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ŘŞōƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻƴ-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜύ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǉǳalité et insertion 
urbŀƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ D9{ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ  

+ Le zonage reprend les zones humides identifiées sur la commune. Il est rappelé dans le règlement que la cartographie présentéŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŜ 

des prescriptions opposables sont définies dans chaque règlement du SAGE où la zone humide se situe. Le règlement précise que dans les espaces ainsi identifiés, les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜur, de préserver les écoulements pour maintenir 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳent et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
et du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Mauldre, la destruction des zones humides doit être évitée en recherchant prioritairement la possibilité 
technicoéconomique d'implanter les projets en dehors de ces zones. À défaut du principe d'évitement, lorsque l'exception à ce principe est justifiée, la réduction de 
l'incidence du projet sur la zone humide devra être recherchée et démontrée. Si l'analyse technico-économique a démontré qu'il ne peut être envisagé d'établir le projet 
en dehors de ces zones, la destruction, y compris partielle, d'une zone humide est soumise à mesures compensatoires. Toutes ces dispositions ont vocation à protéger 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŞǉǳŜǎǘǊŜǊ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ Řƻƴc lutter contre le changement climatique. 

+ La règle en article 6 de la section 2 du titre III du règlement explique les normes imposées à la réalisation de places de stationnement en cas de construction nouvelle, 

changement de destination ou aménagements susceptibles de générer ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ƳчΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ 
plusieurs logements pour la destination habitat. Elle précise les modalités de stationnement pour les cycles non motorisés (dans des espaces couverts, sécurisés et situés 
de préférence au rez-de-chaussée des constructions ou des annexes). Cette règle en faveur de locaux facilement accessibles pour le stationnement des vélos et autres 
ŎȅŎƭŜǎ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 
ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ D9{Φ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
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Incidences négatives Incidences positives 

+ Cet article précise également le nombre de places de stationnements à réaliser par nombre de logements ou surface de plancher. Dans le cas de projet situé dans un 

rayon de 500m autour des gares, le nombre de places est inférieur aux projets en dehors de ce cercle de proximité des gares. Cette mesure a pour objectif de favoriser 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ D9{Φ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řǳ territoire. 

+ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ b ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƴƛ Ł ƭŀ 

préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Cela garantit donc de préserver les sols non artificialisés concernés 
par la zone N qui stockent du carbone. Les principaux espaces forestiers et naturels du territoire sont protégés par le classement en zone N (ou Ne).  
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 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Thématiques Synthèse 

Consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ 
artificialisation des 
sol 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭles comme la Forêt Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΦ 
Conformément au SDRIF, une bande inconstructible de 50m² en lisière des massifs boisés de plus de 100ha sont protégés dans le PLU.  Le PLU prévoit de pourcentages minimum 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ ! ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ŀΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊre supérieur à 
15% et une emprise au sol maximale des constructions inférieure à 80%. Les zones A et N sont protégées par le règlement et zoƴŀƎŜ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 
limitées voire inexistantes selon les usages considérés.  
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƘŜǳre actuelle. Cela peut donc engendrer de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 11,5 ha de terres agricoles sont classés en zone U et pourront donc être artificialisées. De même, 7ha de forêt et 6ha de milieux semi-naturels 
ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Φ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ bŜ όƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎύΣ ŜƴǾƛǊƻƴ нпрлƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘurels consommés seront possibles. Sur les 100 hectares, 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLCΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пм ƘŜŎtares, ce qui reste en-deça des possibilités 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ.    

Patrimoine paysage 
Les éléments constitutifs du patrimoine naturel du territoire sont en très grande majorité protégés par le PLU, ils constituent des éléments du paysage de la commune. Plusieurs règles 
dans le PLU sont en faveur de la protection du patrimoine paysager (ex : places de stationnement à faire en sous-ǎƻƭ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions, volumétrie de toiture et hauteurs de clôture, hauteurs maximales, qualité urbaine, architecturale, environnemeƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Χ  

Patrimoine naturel 

 Une OAP thématique est entièrement dédiée aux Trames Vertes et Bleues. Elle comporte de nombreux principes pour la protection, préservation des espaces naturels existants, mais 
aussi sur la place de la nature en ville, la renaturation dŜǎ ǊǳǎΣ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜǘŎΦ tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
petite faune, le règlement prévoit que les clôtures permettent leur passage. 
Le zonage protège les massifs forestiers de la commune, le Parc du Château, le Parc des 4 saisons grâce au zonage N, le parc Bouillot grâce au zonage Ne. Plusieurs Espaces boisés 
ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ 9ǎǇŀŎŜǎ tŀȅǎŀƎŜǊǎ aƻŘǳƭŞǎΣ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞgés sont identifiés sur le zonage et protégés par le règlement.  Les zones humides identifiées, les surfaces 
en eau identifiées sont protégées par le zonage. Conformément au SDRIF, une bande inconstructible de 50m² en lisière des massifs boisés de plus de 100ha sont protégés dans le PLU. 
Le règlement porte diverses mesures de protection du patrimoine naturel et en faveur de la nature en ville : modalités de traitement environnemental et paysager des espaces non 
ōŃǘƛǎΣ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘc.  
7ha de forêt et 6ha de milieux semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŘŞǘǊǳƛǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ bŜ όƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎύΣ ŜƴǾƛǊƻƴ нпрлƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎol supplémentaires 
Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ. Sur les 100 hectaǊŜǎΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLCΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ 
Ł ǾŜƴƛǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пм ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ-ŘŜœŀ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ  

Eau 

La protection des rus Maldroit et Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ gestion des eaux 
pluviales alternatifs et intégrés de cette OAP contribuent à favoriser le cȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ωh!t ¢±. ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ espaces à enjeux de désimperméabilisation. Les classements 
en zone N, EBC, etc permettent de protéger des espaces jouant un rôle important dans la protection de la ressource en eau : infiltration des eaux pluviales, filtration et phyto-épuration 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Χ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ dispositif de ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ млллƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ όōƻƛǎΣ ǘŜǊǊŜ ŎǊǳŜΣ ŎƘŀƴǾǊŜΣ ΧύΣ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎΣ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ƻǳ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭement met en avant des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ǘȅǇŜ ōŞǘƻƴΦ  
/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŀƴǎ ŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǎemis naturels classés en zone 
¦ ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇaces non artificialisés ou naturels impacte négativement la ressource en eau 
Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : moindre infiltration des eaux pluviales, plus fort risque de ruissellement etc.  
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Thématiques Synthèse 

Risques et nuisances 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Υ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ōŜǊƎŜǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Χ Les différents types et niveaux de protection des espaces naturels, boisés, semi-naturels permet de conserver ces espaces capables de 
gérer les eaux pluviales et donc de réduire le risque inondation. Ces espaces contribuent à la lutte contre les îlots de chalŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΦ [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭƭŜǊƎƛŜΣ 
ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭle des espèces non allergisantes.  Au travers de ces différents objectifs en faveur de la protection des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ contre les îlots de chaleur urbains. 
Diverses mesures du PLU permettent de réduire les nuisances (nuisances sonores, pollution atmosphérique, nuisances lumineuses) : promotion des mobilités actives et transports en 
commun, réduction de la place de la voiture, linéaires commerciaux qui favorisent les déplacements de proximité, ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ9bwΣ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Χ   

Energie et climat 
 La protection et préservation des espaces naturels, boisés, zones humides etc. favorisent la séquestration carbone. Les dispositions en faveur des mobilités décarbonées, transports 
Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bwΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Χ  ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞduire les consommations énergétiques et émissions de GES.   
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 Analyse spécifique des incidences probables notables des 
{¢9/![ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Le PLU de Plaisir ne présente pas de STECAL.  
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  Analyse spécifique des incidences probables notables des 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Le tableau ci-dessous présente les emplacements réservés du PLU, leur affectation et superficie.  

N° Affectation Bénéficiaire Superficie (m²) Occupation actuelle du sol LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

1 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
promenade publique 

Commune 11 487 
Espace ouvert végétalisé 

et route 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ 
Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ  

2 Equipement public Commune 5 040 
Bâtiments, quelques 
surfaces végétalisées 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Şǘŀƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŜǎǉǳŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǘ 9w ƴΩŀǳǊŀ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

3 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

espace vert 
Commune 907 Espace végétalisé, boisé 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

4 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

espace public 
Commune 263 Espace artificialisé 

[ΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΣ ǎƛ ŎŜǘ 9w ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǎƛǘƛŦΦ !ǳ 
ƳƛƴƛƳǳƳΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ƴŜǳǘǊŜΦ  

5 Accès piétons Commune 124 Espace ouvert végétalisé 
{Ŝƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ŎŜǘ 9w ǇŜǳǘ avoir des effets négatifs Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΦ  

6 Elargissement de voirie 
Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

2 950 
Bord de route, 

principalement artificialisé 
Les surfaces concernées par cet ER sont déjà presque entièrement ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎŜǘ 9w ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ǉǳŜ 

ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

7 Ouvrage public 
Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

3 903 
Parking, bassin de 

rétention, route et espace 
ouvert végétalisé 

Cet ER est déjà occupé par un ouvrage public.  

8 Ouvrage public 
Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

873 
Route, espace ouvert 

végétalisé 

/Ŝǘ 9w Şǘŀƴǘ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Şǘŀƴǘ ƛǎƻƭŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǊƻǳǘŜǎΣ ƛƭ ƴŜ 
présente pas de qualités importantes du point de vue du patrimoine naturel. Sa potentielle destruction 

ŀǳǊŀƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩartificialisation et donc la ressource en eau.  

9 Espace public 
Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

716 Bâtiments, jardin 
{Ŝƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ŎŜǘ 9w ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΦ  

10 Espace public 
Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

414 
Parking, espace ouvert 

végétalisé 
{Ŝƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ŎŜǘ 9w ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΦ  

Les emplacements (ER) réservés inscrits au présent PLU représentent au total 2,67 ha, pour 10 emplacements.  
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 Analyse spécifique des incidences probables notables des sites 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 OAP Gares 

Contexte 

Ce secteur est situé dans le Nord de la commune, juste au sud de la voie ferrée qui traverse de part en 
part la ville de Plaisir. Il est composé de deux entités. La première est la zone commerciale dont la 
surface de 175 000m² en fait la première zone commerciale des Yvelines. La seconde est la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 9ōƛǎƻƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ƳŀƭƎǊŞ ǎƻƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ƛƳŀƎŜ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ 
bâtiments qui pourraient être améliorés.  
De manière générale, ce secteur soufre du vieillissement de ses locaux, de difficultés de dessertes 
(prƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 9ōƛǎƻƛǊŜǎύΣ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴǎ όƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎΣ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-
ǾƛƭƭŜ ΧύΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘifs.  

 

Enjeux ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t DŀǊŜǎ :  

- Un secteur extrêmement artificialisé Υ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŀǎǎƻŎƛŞǎ όǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ΧύΣ ǇǊŜǎǉǳŜ ŀǳŎǳƴ ŜǎǇŀŎŜ vert, contribution 
ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ (https://www.geoportail.gouv.fr/carte)  

- Un secteur soumis au bruit routier et ferroviaire avec des niveaux sonores dépassant les 75 dB pour 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ [ŘŜƴ Ŝǘ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ тл Ř. ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ [ƴ όōǊǳƛǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ǊƻǳǘŜ ς fer ς avion). 
(https://carto.bruitparif.fr/ )  

- 5Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇǊƻŎƘŜǎ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ taмл Ŝǘ taнΦр ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
D11.( https://www.airparif.asso.fr/surveiller-la-pollution/bilan-et-cartes-annuels-de-pollution#)  

- ¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles pour la partie est du secteur 
(https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/) 

- 4 établissement industriels (Adimas, Auchan Carburant, Auchan Plaisir Carburant, Auchan SAMADOC), le 
dernier faisant partie des établissements déclarant des rejets et transferts de polluants 
(https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/) 

- Plusieurs sites Basias (Anciens sites industriels) (https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/) 
- Une place importante des déplacements motorisés, malgré la présence de deux gares 
- Une intégration paysagère limitée, tout comme la qualité architecturale des bâtiments 

Préconisations de cette OAP :  

 
En lien avec les objectifs de la loi LOM pour réussir la transition écologique des mobilités/investir au service 
des transport du quotidien, le PREPA pour réduire les polluants atmosphériques en matière de SO2 (-77%), 
Nox (-69%), COVNM (-52%), PM2.5 (-рт҈ύ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ainsi que la loi Climat et résilience qui vise en partie la 
promotion des mobilités douces, cette OAP aspirera à :  
 
- Renforcer les liaisons piétonnes et cyclables 
- Réaménager et relier les différentes polarités du secteur 
- Renforcer l'intégration de la gare Plaisir/Les Clayes dans le tissu urbain 
- Fluidifier les circulations sur la zone 

 
Les objectifs de la loi Climat et résilience se concentre sur des mesures pour rendre les villes et le bâti plus 
durable, résilient et moins émetteur de gaz à effet de serre. Des prescriptions seront déclinées de façon à :  
 
- Empêcher le mitage des Ebisoires par les activités commerciales au détriment des activités industrielles 

et productives : nécessité d'une différenciation de la zone des Ebisoires par rapport aux autres zones 
d'activités de Plaisir et de SQY 

- Préserver les vues sur le grand paysage 
- Requalifier et végétaliser les espaces extérieurs 
- Rechercher une complémentarité avec les secteurs agricoles proches.  

 
Enfin, en lien avec les objectifs fixés par ƭŀ ƭƻƛ 9ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
fossiles (-ол҈ ŘΩƛŎƛ нлолύ et lutter contre les passoires thermiques ; les ambitions de la loi Energie Climat qui 
encourage la densification urbaine, ainsi que la stratégie nationale bas carbone (-пф҈ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлолύΦ 
Cette OAP devra :   

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://carto.bruitparif.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/
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- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜǎ 
Clayes-sous-Bois 

- Encourager une architecture qualitative et vertueuse sur le plan environnemental 
- Retrouver des façades actives et qualitatives ainsi qu'un rapport à la rue 
- Assurer une diversification des fonctions 
- Conforter le rôle de pôle régional commercial 

Incidences probables de cette OAP 

+ Changement climatique : augmentation de la place des mobilités actives et transports en commun et 
réduction de la place des véhicules motorisés individuels, cela entraînant une réduction des émissions de 
GES du transport.  

+ Patrimoine naturel : augmentation de la place de la nature grâce aux plantations et opérations de 
désimperméabilisation 

+ Nuisances et santé : réduction des émissions de polluants atmosphériques et nuisances sonores 
associées au transport routier 

+ Paysage : amélioration des qualités architecturales des bâtiments lors des rénovations, 
restructurations, plus fortes exigences lors de la création de bâtiment neufs. Préservation et mise en 
ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǉaysagers. 

+ Eau : désimperméabilisation de certains espaces entraînant une meilleure gestion des eaux pluviales 

 OAP Centre Bourg 

Contexte  

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ .ƻǳǊƎ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜ 
et vieillissante, est peu visible et attractif, une population vieillissante. Les espaces publics sont peu 
qualitatifs et adaptés aux usages actuels (forte emprise du stationnement en surface, et sur voirie, 
espaces publics étroits et inconfortables pour les piétons, faiōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ 
gares, espaces publics très minéralisés). Son patrimoine historique est néanmoins riche : ambiance 
villageoise, église, château et son parc, hôtel de ville. La trame verte et bleue y est très présente et 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ όŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǇŀǊŎǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ Ǌǳǎ aŀƭŘǊƻƛǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘŜ !ǇƻƭƭƛƴŜύΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŞ Ŝǘ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜΣ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛn majeur.  

 

Enjeux environnementaux  

- De nombreux éléments participant au patrimoine naturel de la commune : parcs, jardins, alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΣ Ǌǳǎ aŀƭŘǊƻƛǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘŜ-!ǇƻƭƭƛƴŜΣ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

- ¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜǘrait-gonflement des argiles faible à moyen 
- Quelques sites Basias 
- Des caractéristiques architecturales variées : entre maisons individuelles et immeubles, la qualité visuelle 

est disparate sur le secteur 
- Des canalisations de transport du gaz naturel sont présentes 

Préconisations et objectifs 

En lien avec les objectifs de la loi LOM pour réussir la transition écologique des mobilités/investir au service 
des transports du quotidien, le PREPA pour réduire les polluants atmosphériques en matière de SO2 (-77%), 
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Nox (-69%), COVNM (-52%), PM2.5 (-рт҈ύ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ 
promotion des mobilités douces, cette OAP aspirera à :  
 
- Réorganiser la circulation et l'offre de stationnement,  
- Encourager les circulations des modes actifs,  
- Valoriser le patrimoine historique du centre historique, assurer sa mise en liaison et sa promotion,  

 
Les objectifs de la loi Climat et résilience se concentre sur des mesures pour rendre les villes et le bâti plus 
durable, résilient et moins émetteur de gaz à effet de serre. Des prescriptions seront déclinées de façon à :  
 
- Retrouver et renaturer le ru Maldroit,  
- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ  
- Réaliser un aménagement paysager des futurs ilots,  
- Assurer une urbanisation valorisante et s'inscrivant dans les caractéristiques paysagères du site, 

 
9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 9ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
fossiles (-ол҈ ŘΩƛŎƛ нлолύ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǎǎƻƛǊŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ; les ambitions de la loi Energie Climat qui 
encourage la densification urbaine, ainsi que la stratégie nationale bas carbone (-пф҈ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлолύΦ 
Cette OAP devra :   

 
- Faire du centre-bourg un lieu de destination en renforçant sa polarité commerciale et de services à 

l'échelle de la Commune,  
- LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƎŀƎŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ  
- Développer une urbanisation adaptée au centre-bourg pour accueillir une nouvelle population,  
- Assurer une mutation mesurée du tissu existant,  
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ  
- Requalifier l'espace public pour en faire un lieu d'animation et de parcours,  

Incidences probables 

+ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭ : la renaturation du ru par sa remise à ciel 
ouvert, renaturation des berges, reméandrage permettra de désartificialiser certains espaces.  
+ Paysage : cet OAP a vocation à préserver et valoriser les éléments patrimoniaux, et ainsi à préserver 
le paysage de la commune.  
+ Patrimoine naturel : cette OAP vise la résorption des discontinuités dans la trame verte et bleue. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ /ƘŀǊŎƻǘΣ ƭΩh!t ǇǊƻƳŜǳǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘe aux paysages et 
aux espaces verts. Cela aura un effet positif sur le patrimoine naturel. 
+ Eau : la renaturation du ru par sa remise à ciel ouvert, renaturation des berges, reméandrage 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŞǎŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
+ Risques et nuisances : la réduction de la place de la voiture permettra de réduire les émissions de 
polluants atmosphériques associées. La requalification des espaces publics en faveur des mobilités 
douces aura un effet similaire. La réhabilitation et le renforcement des équipements permettront 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
émissions de polluants atmosphériques et nuisances sonores associées.  Les mesures en faveur de la 
nature en ville auront des effets positifs sur la lutte contre les îlots de chaleur urbains. 

+ Energie et climat : la réduction de la place de la voiture permettra de réduire les émissions de GES 
associées. La requalification des espaces publics en faveur des mobilités douces aura un effet similaire. 
La réhabilitation et le renforcement des équipementsΣ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ permettront 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
émissions de GES associées.  

 OAP Valibout 

Contexte 

[Ŝ ±ŀƭƛōƻǳǘ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мнΣр ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƭŀƛǎƛǊƻƛǎŜ 
(4 000 habitants) et accueille 1 099 logements dont 98,5 % de logements sociaux. Malgré ses qualités 
urbaines telles que la structuration de parc habité riche en espaces extérieurs végétalisés, il est 
caractérisé par des difficultés de fonctionnement. Ce quartier est insuffisamment maillé et accessible, du 
Ŧŀƛǘ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜǎ ǾƛŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΦ  

Bien que central danǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ Son offre de 
stationnement est réduite et dégradée. Ce quartier est dans une dynamique de paupérisation et son 
centre commercial est fragilisé.  

 



Rapport de Présentation  Évaluation environnementale 

  

Révision du PLU de Plaisir - 91 

Enjeux environnementaux 

- Les espaces libres sont en majorité végétalisés, mais les bâtiments créent des coupures dans les trames 
écologiques. Les routes en bordure du quartier constituent également des discontinuités.  

- [ŀ ǊƻǳǘŜ ōƻǊŘŀƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǾŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ (Ln supérieur à 65dB et Lden 
supérieur à 70dB) 

- Le quartier est en exposition moyenne à forte au RGA 
- [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ taмл Ŝǘ taнΦр ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

Préconisations et objectifs 

En lien avec les objectifs de la loi LOM pour réussir la transition écologique des mobilités/investir au service 
des transport du quotidien, le PREPA pour réduire les polluants atmosphériques en matière de SO2 (-77%), 
Nox (-69%), COVNM (-52%), PM2.5 (-рт҈ύ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛence qui vise en partie la 
promotion des mobilités douces, cette OAP aspirera à :  

 
- Relier le quartier au reste de la ville par la requalification des espaces publics et la création de voiries de 

désenclavement,  
- Améliorer le fonctionnement du quartier, notamment en révélant les atouts paysagers du quartier, et 

résoudre les dysfonctionnements constatés,  
 
Les objectifs de la loi Climat et résilience se concentre sur des mesures pour rendre les villes et le bâti plus 
durable, résilient et moins émetteur de gaz à effet de serre. Des prescriptions seront déclinées de façon à :  
 
- Viser une excellence environnementale permettant une labellisation EcoQuartier et faire du Valibout un 

quartier éco-responsable 
 

Enfin, en lieƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 9ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
fossiles (-ол҈ ŘΩƛŎƛ нлолύ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǎǎƻƛǊŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ; les ambitions de la loi Energie Climat qui 
encourage la densification urbaine, ainsi que la stratégie nationale bas carbone (-пф҈ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлолύΦ 
Cette OAP devra :   

 
- Co-construire le Valibout avec les Plaisirois,  
- wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝƴ 

logements, commerces et équipements,  
- Redéfinir les espaces publics et privés par la résidentialisation des logements,  
- Redynamiser le commerce,  
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ  

 

Incidences probables 

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ : le développement de nouvelles accroches 
ǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  
Ҍ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƭƛōŞǊŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ 
démolition du parking silo à des fins de logements et commerces permet de renouveler la ville sur elle-

ƳşƳŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎΦ [Ωh!t ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝƴ 
sous-sol pour les nouvelles constructions, ce qui réduit la consommatiƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ  
+ Paysage Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻƴǘ 
des effets positifs sur le paysage. 
+ Patrimoine naturel Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ 
quartier ont des effets positifs sur le patrimoine naturel. La végétalisation des espaces extérieurs aura 
aussi des effets positifs en renforçant la place de la nature en ville.  
- Patrimoine naturel Υ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎŎǊƻŎƘŜǎ ǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ réseau de voies 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ 
+ Eau Υ [ŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 
favorisant son infiltration  
- Eau : le développemŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎŎǊƻŎƘŜǎ ǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ 
ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
+ Risques et nuisances : la réduction de la place de la voiture permettra de réduire les émissions de 
polluants atmosphériques associées. La requalification des espaces publics en faveur des mobilités 
douces aura un effet similaire. La réhabilitation et le renforcement des équipements permettront 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs et ainsi de réduire les besoins en déplacement et les 
émissions de polluants atmosphériques et nuisances sonores associées. Les mesures en faveur de la 
nature en ville auront des effets positifs sur la lutte contre les îlots de chaleur urbains. 
- Risques et nuisances Υ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎŎǊƻŎƘŜǎ ǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
risque de ruissellement. 
+ Energie et climat : la réduction de la place de la voiture permettra de réduire les émissions de GES et 
consommations énergétiques associées. La requalification des espaces publics en faveur des mobilités 
ŘƻǳŎŜǎ ŀǳǊŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩarmature 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜ 
quartier doit viser la labellisation EcoQuartier, ce qǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
environnemental du quartier.  

 OAP Sainte Apolline et Gâtines 

Contexte 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline et des Gâtines sont intégrées dans un périmètre de réflexion 
ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘΣ ŘŜǎ /ƭŀȅŜǎ-sous-Bois et de 
¢ǊŀǇǇŜǎΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŞƴƻƳƳŞ ζ {v¸ IƛƎƘ ¢ŜŎƘ ηΦ Ce site 
économiquement attractif compte 380 établissements et 16000 emplois.  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎƻƴǘ ŜƴŎƭŀǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 
ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇŜǳ 
qualitatif, les services limités et le secteur est peu accessible aux modes actifs. De nombreux bâtiments 
sont déqualifiés, des friches sont présentes.  
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Enjeux environnementaux 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ et végétalisés (boisés, végétation basse ou en surfaces 
agricoles) 

- Les terrains occupés par les activités sont très minéralisés 
- Le traitement paysager est peu qualitatif 
- La majorité de la zone est en exposition de niveau fort du retrait gonflement des argiles 
- Deux établissements industriels sont présents : SGI SAS et RUDIS SAS 
- Des canalisations de transport de gaz naturel passent sur le secteur ou à proximité 
- Deux sites pollués ou potentiellement pollués sont présents 
- De nombreux sites BASIAS sont présents 
- Les niveaux de pollution atmosphérique sont relativement élevés pour les NO2, PM10, PM2.5. 
- Les niveaux sonores sont très élevés du fait du réseau routier important Υ ƭΩƛƴŘƛŎŜ [ŘŜƴ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ трŘ.Σ 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ [ƴ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ тлŘ.Φ  

Préconisations et objectifs 

En lien avec les objectifs de la loi LOM pour réussir la transition écologique des mobilités/investir au service 
des transport du quotidien, le PREPA pour réduire les polluants atmosphériques en matière de SO2 (-77%), 

Nox (-69%), COVNM (-52%), PM2.5 (-57%) ŘΩƛŎƛ нлолΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ 
promotion des mobilités douces, cette OAP aspirera à :  
 
- wŀŎŎǊƻŎƘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ 
- Connecter les difféǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊƻƛǎŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 

notamment via le renforcement des modes actifs et en adaptant les rues à la multimodalité quand cela 
est possible, 

- Retrouver une porosité nord-sud et est-ouest au-delà des grands axes routiers. 
 

Les objectifs de la loi Climat et résilience se concentre sur des mesures pour rendre les villes et le bâti plus 
durable, résilient et moins émetteur de gaz à effet de serre. Des prescriptions seront déclinées de façon à :  

 
- Améliorer ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ  
- Mettre à profit le potentiel de reconversion de certains fonciers, notamment les friches des Gâtines, 
- /ǊŞŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ 
- Offrir des espaces publics de qualité, 
- FairŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {v¸ IƛƎƘ ¢ŜŎƘΣ 
 
9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 9ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
fossiles (-ол҈ ŘΩƛŎƛ нлолύ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǎǎƻƛǊŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ; les ambitions de la loi Energie Climat qui 
encourage la densification urbaine, ainsi que la stratégie nationale bas carbone (-пф҈ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлолύΦ 
Cette OAP devra :  
 
- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

notamment des salariés des entreprises,  
- 5ŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ  

- Mettre en coƘŞǊŜƴŎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
économique de SQY High Tech, à savoir celle de capitaliser et renforcer la « nouvelle industrie » 
(industrie 2.0, production en petite et moyenne série) sur cet espace en renƻǳǾŜƭŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
économique et de services de référence à Paris-Saclay et en Île-de-France, 

- Assurer une montée en gamme du tissu économique et de la forme urbaine et architecturale,  
- tƻǊǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƾƭŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ 

inscrit dans la dynamique du cluster Paris Saclay 
- Renforcer le dialogue entre les entreprises et leur territoire. 

Incidences probables 

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ : la plupart des secteurs identifiés en « foncier 
mutable » sont actuellement des secteurs agricoles ou semi-naturels. Leur mutation entraînera de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ bмн 
poǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƴŀǾŜǘǘŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des « accroches au sol » de ce franchissement (pas encore 
connue lors de la réalisation de cette OAP)Φ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ développer un corridor de modes actifs pour 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ La création de nouvelles voies 
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pour désenclaver le Nord de Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ Ŝǎǘκ ƻǳŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 5ŜŎŀǳȄ κ {ŀƛƴǘŜ 
Apolline aura des conséquences similaires.  
+ Paysage : ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ de mettre en valeur le cadre paysager et ses différentes composantes, de 
constituer des promenades ponctuées de clairières équipées. Ces différentes mesures permettent de 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ŎŀƳǇǳǎ ƎǊŃce au développement 
ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ όǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
continuités paysagères, via un traitement paysager qualitatif des voieries restructurées, pour relier les 
différentes pièces du grand paysage, encadrement du développement des emprises mutables via un 
traitement paysager ambitieux). [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ {ŀŦǊŀƴκ[Ŝǎ DŃǘƛƴŜǎ ŘŜ 
consolider l'épaisseur paysagère le long de la RN 12 afin de valoriser une vitrine paysagère ponctuée 
d'émergence bâties.  Ces différentes mesures pourront avoir un impact positif sur le paysager du secteur 
- Patrimoine naturel : la plupart des secteurs identifiés en « foncier mutable » sont actuellement des 
secteurs agricoles ou semi-naturel ou boisés. LŜǳǊ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
constitutifs du patrimoine naturel. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ bмн ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 
Ŝǘ ǳƴŜ ƴŀǾŜǘǘŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des 
« accroches au sol »Φ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ en matière de déplacements, ces infrastructures peuvent engendre de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ όǎŜƳƛ-)naturels. La création de nouvelles voies pour désenclaver le Nord de 
Sainte-!ǇƻƭƭƛƴŜ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles coupures dans les trames écologiques. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ Ŝǎǘκ ƻǳŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
secteur Decaux / Sainte Apolline aura des conséquences similaires. 
+ Patrimoine naturel Υ ƭΩh!t ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
clôtures afin de permettre le passage de la petite fauneΦ [Ωh!t ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ 
paysaƎŝǊŜ ŀǳȄ ŦǊŀƴƎŜǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ƴƻǊŘ-ǎǳŘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ce secteur et de garantir son intimité en conférant à cet espace une fonction écologique qui dépendra de 
ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎés ainsi que la préservation de la fonctionnalité du 
ŘƻǳōƭŜ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 5ǊŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊŎ 
de la Mare aux Saules 
+ Eau Υ  [Ωh!t ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ŀmélioration de la gestion de la ressource en eau (gestion des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Χ 
- Eau : ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ 
ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [ŀ Ƴǳǘŀǘƛƻn de terrains non artificialisés en espaces 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŞŦŀǎǘŜ ŀǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƳƻƛƴǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘƻƴŎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ De manière générales, toutes les 
préconisations pƻǳǾŀƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΦ  
+ Risques et nuisances Υ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ bмн ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǳƴŜ 
ƴŀǾŜǘǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ transports en commun et donc de réduire 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ en matière de 
déplacements, de valoriser les liaisons cycles et piétonnes. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ localisées sont en 
faveur des modes actifs (restructuration de la rue Pierre Curie par exemple). Cela aura un impact positif 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛsés individuels au profit des modes actifs, 
Ŝǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
transports en commun permet de réduire la place des véhicules motorisés individuels au profit des 
modes actifs, et donc de réduire les nuisances sonores et émissions de polluants. [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ 
des polarités de services de proximité, cela peut réduire les besoins en déplacements et les nuisances 
sonores et émissions de polluants associées à ces déplacements.  

- Risques et nuisances Υ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜ 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ [Ωŀǳgmentation du nombre de travailleurs du secteur 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores si ces personnes utilisent des véhicules personnels motorisés. La mutation de terrains non 
artificiŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 
engendrer un accroissement du risque de ruissellement.  De manière générales, toutes les préconisations 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ La création de nouvelles liaisons viaires ou routières peut inciter à un 
usage croissant des véhicules individuels motorisés et donc augmenter les émissions de polluants 
atmosphériques et nuisances sonores associées. 
+ Risques et nuisances Υ ƭΩOAP met en avant la ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ Ǉart 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wbмн ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǊŀǇƛŘŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ 
les nuisances sonores qui en émanent 
+ Energie et climat Υ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ bмн ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƴŀǾŜǘǘŜ 
permŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻn des pratiques en matière de déplacements, de 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŎȅŎƭŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΦ /Ŝƭŀ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ 
place des véhicules motorisés individuels au profit des modes actifs, et donc en réduisant les 
consomƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
réduire la place des véhicules motorisés individuels au profit des modes actifs, et donc de réduire les 
consommations et émissions de GESΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜs polarités de services de proximité, cela 
peut réduire les besoins en déplacements et les consommations et émissions de GES associées à ces 
déplacements. [Ωh!t met en avant la durabilité des nouvelles constructions dans une recherche de 
sobriété énergétique 

- Energie et climat Υ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǎƛ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŎŀǊōƻƴŞŜΦ [ΩŀǳƎƳŜntation du nombre de travailleurs du secteur 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
GES si ces personnes utilisent des véhicules personnels motorisés. La création de nouvelles liaisons viaires 
ou routières peut inciter à un usage croissant des véhicules individuels motorisés et donc augmenter les 
émissions de GES et consommations énergétiques associées. 
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 OAP La Haise 

Contexte 

Le secteur de la Haise se localise au nord de la commune de Plaisir. Sa singularité tient à sa proximité 
immédiate avec le pôle gare mais également avec sa position de lisière des vastes espaces boisés et 
agricoles. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Υ  
- 5Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛōǊŜ Ł ƭΩƛƭƻǘΣ ƛǎǎǳǎ Řǳ 
développement des années 1970. Situés au nord, ils sont caractérisés par une part importante 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ  

- Des lotissements pavillonnaires, en bordure de voies ferrées,  

- [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ /ƘŀǊŎƻǘΣ  

- Un tissu de pavillons plus anciens, préalable à 1965, au Sud.  

- Des opérations de renouvellement urbain, qui marquent un retour à la rue, notamment au front de la 
rue de la Gare.  
Le secteur est également marqué par la forte présence des équipements publics, notamment des 
groupes scolaires. Ces derniers subissent des détériorations liées à leur ancienneté et nécessitent des 
travaux de restructuration/rénovation. 
 

 

Enjeux environnementaux  

- De nombreux espaces végétalisés et boisés sont présents, mais le secteur comporte de nombreux 
bâtiments qui forment des coupures dans la trame verte. Les routes représentent également des 
discontinuités.  

- [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ wD! Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴƴŜ 
- Un réseau de transport de gaz passe en bordure est du périmètre 
- [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ƳƻŘŞǊŞǎ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ όǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊύ 

engendre tout de même des nuisances sonores. 

Préconisations et objectifs 

Les objectifs de la loi Climat et résilience se concentre sur des mesures pour rendre les villes et le bâti plus 
durable, résilient et moins émetteur de gaz à effet de serre. Des prescriptions seront déclinées de façon à :  
 
- !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻpérations ; 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ; 
- Garantir un traitement qualitatif des lisières ; 
 
9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 9ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
fossiles (-ол҈ ŘΩƛŎƛ нлолύ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǎǎƻƛǊŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ; les ambitions de la loi Energie Climat qui 
encourage la densification urbaine, ainsi que la stratégie nationale bas carbone (-пф҈ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлолύΦ 
Cette OAP devra :  
 
 
- Veiller à assurer un développement urbain maîtrisé dans le cadre de la restructuration du tissu moins 

dense de ce secteur  
 

Incidences probables 

+ Paysage : [Ωh!t met en avant les espaces publics paysagers et qualitatifs, de même que le bâti qualitatif 
Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀƴŎƛŜƴΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
architectural et paysager associé. Cet OAP porte de nombreǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
voire amélioration des caractéristiques architecturales et visuelles du secteur.  
+ Patrimoine naturel : la réalisation de corridors végétalisés et le maintien de la présence végétale auront 
des effets positifs sur le patrimoine naturel.   
+ Eau Υ [ŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 
favorisant sont infiltration  
+ Risques et nuisances : Les aménagements en faveur du report modal, du rabattement vers le pôle gare, 
des modes actifs ont vocation à réduire la place de la voiture. Cela permettra de réduire les émissions de 
polluants et nuisances sonores associées. La réalisation de corridors végétalisés et le maintien de la 
présence végétale auront des effets positifs sur la lutte contre les îlots de chaleur urbains.  
+ Energie et climat : ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Řŀƴǎ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
énergétiques réduira lΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ   
Le renforcement des activités commerciales favorise la proximité entre le résidentiel et les commerces, 
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et permet ainsi de réduire les déplacements, notamment motorisés. Les aménagements en faveur du 
report modal, du rabattement vers le pôle gare, des modes actifs ont vocation à réduire la place de la 
voiture. Cela permettra de réduire les émissions de GES et consommations énergétiques associées. 
 

 h!t wǳŜ /ƘŀǊƭŜǎ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ 

Contexte 

Le secteur de projet s'étend sur environ 3,5 hectares au sud du centre-ville, à 1 kilomètre de celui-ci, 
entre la RD30 à l'est et la rue Charles d'Orléans à l'ouest. Bien qu'il soit proche de la RD30, l'accès se fait 
uniquement par une voie privée menant à la Résidence du Clos de la Chaîne. Le terrain, entouré de lieux 
déjà urbanisés, apparaît comme une enclave non développée. Identifié comme espace agricole par le 
aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜΣ ǎŀƴǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ wŜƎƛǎǘre Parcellaire Graphique 
de 2022. Il présente une végétation diffuse, dont des arbres qui servent d'écran vis-à-vis de la RD30. Le 
secteur est également valorisé par sa proximité avec des infrastructures, comme le stade des Gâtines et 
le parc du château de Plaisir, qui abrite divers équipements culturels. Cette situation souligne 
l'importance de considérer les enjeux environnementaux afin d'assurer une cohérence urbaine dans le 
quartier. 
 

 

 

Enjeux environnementaux  

- Le secteur sera une extension du lotissement du clos de la Chaîne, un secteur pavillonnaire avec des 
maisons individuelles et de grands jardins ; 

- Un risque fort existe concernant le retrait et le gonflement des argiles au nord entre la Rue Charles 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎƘŜƳƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴe exposition forte vers le Sentiers des Nonnes ;  

- Un site exposé plus fortement aux polluants atmosphériques et en notamment aux particules fines et aux 
NO2 ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ICPE à moins de 1000 mètres (Société Protectrice des Animaux) avec un régime 
ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ et Somussy avec un autre régime ainsi que deux sites/sols pollués à moins de 500 mètres : 
Sasenet (SA. De Service et de nettoyage) et Pechon frères (SARL Garage de la Chaine) ; 
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- Une proximité avec un grand corridor du SRCE, ainsi que des espaces à grande valeur écologique : Forêt 
ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ нύ Ŝǘ ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ !ǇƻƭƭƛƴŜ ό9b{ύ. De nombreuses espèces végétales et 
animales vivent au sein de ces biotopes (chiroptères, oiseaux, amphibiens, lapins, lièvre, feuillus). La zone 
Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ¢±. ƧǳǎǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ǎƻƴ 
périmètre ; 

- Au niveau paysager, le site est proche du parc du château de Plaisir. Hormis cela, il est ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩǳƴ 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜ qui fait office de barrière acoustique avec la RD30 ;  

- Une présence au nord-Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ Ǌǳ aŀƭŘǊƻƛǘ ό.ŀǎǎƛƴ ŘŜ 
la Cranne).  Cette zone humide protégée, abrite une réserve ornithologique. Le ru a une fonctionnalité 
réduite ;  

- 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭŀ w5олΣ ŎŜƭŀ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux sur ce secteur ;  

- Une canalisation de gaz naturelle est située au nord du périmètre ; 
- Des nuisances sonores résiduelles dû à la proximité avec la RD30 des seuils allant de 55 à 60. La zone est 
ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜ ƭŀ w5ол όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜ ƭŀ 55¢ туύ ;  

Préconisations et objectifs 

En lien avec les objectifs de la loi LOM pour réussir la transition écologique des mobilités/investir au service 
des transport du quotidien, le PREPA pour réduire les polluants atmosphériques en matière de SO2 (-77%), 
Nox (-69%), COVNM (-52%), PM2.5 (-рт҈ύ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ qui vise en partie la 
promotion des mobilités douces, cette OAP aspirera à :  

 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǎŀƴǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ; 

 
Les objectifs de la loi Climat et résilience se concentre sur des mesures pour rendre les villes et le bâti plus 
durable, résilient et moins émetteur de gaz à effet de serre. Des prescriptions seront déclinées de façon à :  

 
- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ par rapport aux constructions avoisinantes ainsi 
ǉǳΩŀǳ ǇŀǊŎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ; 

 

9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 9ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ό-
ол҈ ŘΩƛŎƛ нлолύ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǎǎƻƛǊŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ; les ambitions de la loi Energie Climat qui encourage la 
densification urbaine, ainsi que la stratégie nationale bas carbone (-пф҈ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлолύΦ /ŜǘǘŜ h!t ŘŜǾǊŀ  

 
- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ w5олΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
et les paysages proposés  

 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ όŘǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!tύ  

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ :  Le terrain est situé en zone AURs3f6, ce qui impose des 
contraintes en matière de constructibilité. Un projet d'habitat individuel est envisagé, suivant le même principe de 
densité que le lotissement existant, créé il y a plusieurs années. Les exigences des nouvelles lois encouragent une 

réduction de la taille des parcelles pour chaque propriétaire. Ce projet pourrait également favoriser une mixité 
fonctionnelle et une densité accrue, en réponse à la réglementation et aux besoins en services et en logements. 
- Risques et nuisances : le fort risque lié au retrait et au gonflement des argiles nécessite la réalisation d'une étude 
du sol, ainsi que des contrôles réguliers de l'humidité une fois les maisons construites. Ce risque implique 
également l'application de techniques de construction adaptées. Par ailleurs, la proximité de la RD30 pourrait 
entraîner des troubles de la santé liés aux polluants du trafic routier, ainsi que des nuisances sonores résiduelles, 
malgré la bande de recul de 50 mètres. Enfin, les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 
situées à moins de 1000 mètres représentent un risque potentiel d'incendie ou de pollution ; 
+ Paysage et Patrimoine : Le projet se distingue par une cohérence architecturale et urbaine, favorisant une 
insertion paysagère harmonieuse grâce aux boisements environnants et aux jardins présents dans les propriétés 
existantes. De plus, il assure une absence de visibilité depuis la RD 30 et limite la hauteur des constructions à 6 
mètres. Enfin, un ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ 
+ Patrimoine naturel : La proximité de grands biotopes identifiés par le SRCE près de la future zone 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘΣ ŎŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŀ ǇŜǊƳéabilité des espaces et favorise les corridors 
écologiques. De plus, le maintien de la barrière arborée entre la zone d'OAP et la RD30 garantit un support résiduel 
pour les espèces présentes dans les environs.  
- Patrimoine naturel Υ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳent en friche et constitue un biotope, une zone de respiration urbaine, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΦ {ƻƴ 
artificialisation va générer la destruction de ces avantages naturels. 
+ Changement climatique : Le projet ne prévoit pas la création de nouvelles voiries, ce qui contribue à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) liées à l'urbanisation, par rapport à un projet d'urbanisation qui ne serait 
pas intégré à l'existant et impliquerait la construction de nouvelles infrastructures. La conservation d'une forte 
présence végétale constituera un atout dans la lutte contre les îlots de chaleur urbains. 

 
 

 Analyse des incidences Natura 2000  

Pour des raisons de cohérence écologique et du fait que le territoire de Plaisir ne doit pas être considéré 
comme un espace isolé des territoires limitrophes, les zonages environnementaux ont été définis sur le 
territoire de Plaisir ainsi que sur les espaces naturels directement contigus. 

 Cadrage préalable 

Les zonages règlementaires 

Parmi les zonages environnementaux apportant une protection règlementaire aux milieux et/ou 
espèces, on trouve : 

- Des zonages de protection européenne : c'est le cas des sites Natura 2000. Ce réseau qui permet de 
protéger des sites écologiques d'intérêt communautaire à l'échelle européenne est fondé sur la mise en 
application de deux directives : 

- La directive Oiseaux (règlement européen 2009/147/CE du 30 novembre 2009) qui a pour objet la 
conservation de toutes les espèces d'oiseaux sauvages et définit les règles encadrant leur protection, leur 
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gestion et leur régulation. Les sites Natura 2000 issus de cette directive sont les Zones de Protection 
Spéciale (ZPS). 

- La directive Habitats-faune-flore (règlement européen 92/43/CEE du 21 mai 1992) qui a pour objet la 
conservation des habitats naturels et de la faune et de la flore sauvage. Les sites Natura 2000 issus de cette 
directive sont les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ κ ŦŀǳƴŜ / flore » introduit deux modalités principales et 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Υ ζ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ η Ŝǘ ζ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
plaŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 
ŜŦŦŜǘ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ 
Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ.  

La seconde disposition est traduite en droit français dans les articles L414-4 & 5 puis R414-19 à 29 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл η ǇƻǳǊ 
les plans, programmes, projets, manifestations ou interventions inscrits sur une liste nationale 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл όŎŦΦ 
articles L414-4 III et R414-19) ; une première liste locale portant sur des activités déjà soumises à 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řϥǳƴ ƻǳ 
plusieurs sites Natura 2000 ou sur tout ou partie d'un territoire départemental ou d'un espace marin (cf. 
articles L414-4 III, IV, R414-20 et arrêtés préfectoraux en cours de parution en 2011) ; une seconde liste 
locale, complémentaire des précédentes, qui porte sur des activités non soumises à un régime 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł bŀǘǳǊŀ нллл - cf. article L414-4 IV, articles 
R414-27 & 28 et arrêtés préfectoraux à paraître à la suite des précédents).  

 

Enjeux environnementaux  

De nombreux espaces végétalisés et boisés sont présents, mais le secteur comporte de nombreux 
bâtiments qui forment 

Objectifs de la démarche 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
- !ǘǘŜǎǘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Τ 

- !ǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
particulier en provŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜύ  

-  ;ǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 
- Définir la nature des incidences induites par ce projet sur les espèces et habitats concernés ;  
- 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 
- Apprécier le caractère notable ou non des incidences du projet intégrant les mesures précédentes sur les 
ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ de la désignation des sites Natura 2000. 

 Sites Natura 2000 sous influence potentielle du projet du PLU 

NB : sauf mention contraire, les sources sur les caractéristiques des espèces proviennent du site de 
ƭΩLbtbΦ 

Site Natura 2000 présent sur le territoire de Plaisir 

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ  

Sites Natura 2000 à proximité du territoire Plaisir 

Cinq sites sont situés à proximité de la commune de Plaisir.  

1. ZPS FR1110025 : Etang de Saint Quentin 

L'étang de Saint-Quentin-en-Yvelines a été créé au XVIIe siècle dans le cadre d'un réseau hydraulique 
destiné à alimenter en eau les fontaines du château de Versailles. L'eau y est amenée par diverses rigoles 
Ŝǘ ŀǉǳŜŘǳŎǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ IƻƭƭŀƴŘŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {aint-Hubert en forêt de Rambouillet (bassin 
versant). Le niveau des eaux de l'étang peut varier à la fois pour des raisons naturelles (saisonnières ou 
annuelles) ou artificielles (volume de déverse, impact des bombes de la seconde guerre mondiale sur le 
foƴŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΣ ΦΦΦύΦ /Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ǎƻƴǘ Ł ƭϥƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
Iŀǳǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭϥƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ DǊƻǳǇŜ hǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ tŀǊƛǎƛŜƴ ŀ 
demandé sa protection au début des années мфтл Τ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
l'objet d'un projet de création d'une base de loisirs. Le classement d'environ un tiers de l'étang en Réserve 
Naturelle sera obtenu en 1986. L'intérêt majeur du site repose sur l'avifaune. Plus de 220 espèces, dont 
70 nicheuses y ont été observées depuis 40 ans. Parmi elles, le groupe des "limicoles" présente un intérêt 
particulier avec la présence de ces petits échassiers migrateurs se nourrissant sur les vases découvertes 
des bords de l'étang lors de leurs haltes printanières et automnales. 

/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мƪƳ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 9ǎǘ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ  

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ζ Plaisir Ą ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ 
Quentin », ce qui permet de réduire fortemŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
hydrographique suite à des projets ayant été permis pas ce PLU. 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ŀ ŞǘŞ ƳƻǘƛǾŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳƛǾŀƴtes : 

Tableau 3 Υ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллфκмптκ/9  Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ½t{ Cwмммллнр Υ 9ǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ vǳŜƴtin 

Nom 
scientifique 

Nom commun 
Sédentaire 

(nb 
couples) 

Nicheur 
(nb 

couples) 

Migrateur 
(nb 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Hivernant 
(nb 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Statut de 
fréquence* 

Larus 
michahellis 

Goéland 
leucophée 

  1-30 3-100  

Sterna hirundo 
Sterne 

pierregarin 
 10-29 1-60  

Espèce 
régulière 
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Nom 
scientifique 

Nom commun 
Sédentaire 

(nb 
couples) 

Nicheur 
(nb 

couples) 

Migrateur 
(nb 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Hivernant 
(nb 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Statut de 
fréquence* 

Sterna albifrons Sterne naine   1-4  
Espèces 
régulière 

Chlidonias niger Guifette noire   1-29  
Espèces 
régulière 

Alcedo atthis 
Martin 

Pêcheur 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

  1-3 1-1 
Espèce 

régulière 

Phalacrocorax 
carbo sinsensis 

Grand 
Cormoran 

(continental) 
  1-217   

Tachybaptus 
ruficollis 

Grèbe 
castagneux 

 1-7  1-3  

Podiceps 
cristatus 

Grèbe huppé  1-8  3-113  

Podiceps 
nigricollis 

Grèbe à cou 
noir 

 3-6  1-2  

Phalacrocorax 
carbo 

Grand 
Cormoran 

  1-433 1-420  

Botaurus 
stellaris 

Butor étoilé   1-1 1-1 
Espèces 

irrégulière 

Ixobrychus 
minutus 

Blongios nain  0-1 1-9  
Espèce 

régulière 

Nycticorax 
nycticorax 

Bihoreau gris   1-2  
Espèces 

irrégulière 

Bubulcus ibis 
Héron garde-
ōǆǳŦǎ 

 3-4 1-3   

Egretta garzetta 
Aigrette 
garzette 

  1-2  
Espèces 
régulière 

Egretta alba 
Grande 
aigrette 

  1-17 1-13 
Espèces 
régulière 

Ardea cinerea Héron cendré  4-13 1-30 1-22  

Cygnus olor 
Cygne 

tuberculé 
 2-15 2-111 10-56  

Anser anser Oie cendrée   1-40 10-59  

Branta 
leucopsis 

Bernache 
nonnette 

  1-1   

Tadorna 
tadorna 

Tadorne de 
Belon 

  1-19 1-9  

Anas penelope Canard siffleur   1-55 1-22  

Nom 
scientifique 

Nom commun 
Sédentaire 

(nb 
couples) 

Nicheur 
(nb 

couples) 

Migrateur 
(nb 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Hivernant 
(nb 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Statut de 
fréquence* 

Anas strepera 
Canard 
chipeau 

 1-8 3-113 1-151  

Anas crecca {ŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƘƛǾŜǊ   2-1000 1-455  
Anas 

platyrhynchos 
Canard colvert  1-10 2-410 10-150  

Anas acuta Canard pilet   1-16 1-2  
Anas 

querquedula 
{ŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŞǘŞ  2-2 1-8   

Anas clypeata 
Canard 
souchet 

 0-1 1-679 18-482  

Netta rufina Nette rousse   0-2   

Aythya ferina 
Fuligule 
milouin 

 1-14 1-674 12-536  

Aythya fuligula 
Fuligule 
morillon 

 1-5 1-350 14-250  

Aythya marila 
Fuligule 

milouinan 
  0-2 0-1  

Mergus 
merganser 

Harle bièvre    0-1  

Circus 
aeruginosus 

Busard des 
roseaux 

  1-3  
Espèces 
régulière 

Pandion 
haliaetus 

Balbuzard 
pêcheur 

  1-3  
Espèces 
régulière 

Rallus aquaticus wŃƭŜ ŘΩŜŀǳ  1-2 2-12 1-2  

Gallinula 
chloropus 

Galinulle poule 
ŘΩŜŀǳ 

1-200     

Fulica atra 
Foulque 
macroule 

 1-30 1-2050 4-426  

Recurvirostra 
avosetta 

Avocette 
élégante 

  2-37  
Espèces 
régulière 

Charadrius 
dubius 

Petit Gravelot   1-7   

Charadrius 
hiaticula 

Grand Gravelot   1-4   

Pluvialis 
apricaria 

Pluvier doré    6-15000 
Espèces 
régulière 

Pluvialis 
squatarola 

Pluvier argenté   1-1   

Vanellus 
vanellus 

Vanneau 
huppé 

  1-5000 4-20000  
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Nom 
scientifique 

Nom commun 
Sédentaire 

(nb 
couples) 

Nicheur 
(nb 

couples) 

Migrateur 
(nb 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Hivernant 
(nb 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Statut de 
fréquence* 

Calidris canutus 
Bécasseau 
maubèche 

  1-3   

Calidris alba 
Bécasseau 
sanderling 

  1-2   

Calidris minuta 
Bécasseau 

minute 
  1-2   

Calidris 
temminckii 

Calidris 
temminckii de 

Temminck 
  1-1   

Calidris 
ferruginea 

Bécasseau 
cocorli 

  1-3   

Calidris alpina 
Bécasseau 
Variable 

  1-27   

Philomachus 
pugnax 

Combattant 
varié 

  1-2  
Espèces 
régulière 

Lymnocryptes 
minimus 

Bécassine 
sourde 

   1-3  

Gallinago 
gallinago 

Bécassine des 
marais 

  1-65 1-25  

Scolopax 
rusticola 

Bécasse des 
bois 

   1-35  

Limosa limosa 
Barge à queue 

noire 
  1-4   

Numenius 
phaeopus 

Courlis Corlieu   1-2   

Numenius 
arquata 

Courlis cendré   1-5   

Tringa 
erythropus 

Chevalier 
arlequin 

  1-3   

Tringa totanus 
Chevalier 
gambette 

  1-15   

Tringa nebularia 
Chevalier 
aboyeur 

  1-24   

Tringa ochropus 
Chevalier 
culblanc 

  1-17   

Tringa glareola 
Chevalier 
sylvain 

  1-4  
Espèces 
régulière 

Actitis 
hypoleucos 

Chevalier 
guignette 

  1-56   

Nom 
scientifique 

Nom commun 
Sédentaire 

(nb 
couples) 

Nicheur 
(nb 

couples) 

Migrateur 
(nb 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Hivernant 
(nb 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Statut de 
fréquence* 

Arenaria 
interpres 

Tournepierre à 
collier 

  1-2   

Larus 
melanocephalus 

Mouette 
mélanocéphale 

 2-150 1-303  
Espèce 

régulière 

Larus minutus 
Mouette 
pygmée 

  1-70  
Espèces 
régulière 

Larus 
ridibundus 

Mouette 
rieuse 

 100-300 1-7500 25-4000  

Larus fuscus Goéland brun   1-5   

Larus 
argentatus 

Goéland 
argenté 

  1-10   

*si renseigné dans le DOCOB de 2010 

Source : https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR1110025.pdf, actualisé en 2018 

tŀǊƳƛ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл όǎƻǳǊŎŜ : https://www.drieat.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel1934014a_annexe.pdf) : 

- Butor étoilé Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtbΦ  
- Butor blongios, blongios nain Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Héron bihoreau, bihoreau gris Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLNPN 
- Aigrette garzette Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Grande Aigrette : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2018 sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtbΦ  

- Bernache nonette Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Busard des roseaux : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2018 sur 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb 

- Balbuzard pêcheur Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Avocette élégante Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Pluvier doré : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2018 sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb 

- Chevalier combattant, combattant varié Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ 
ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 

- Chevalier sylvain Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Mouette mélanocéphale : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 
нлму ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb 

- Mouette pygmée Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Sterne pierregarin : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2018 sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb 

- Sterne naine Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Guifette noire Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 

https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR1110025.pdf
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel1934014a_annexe.pdf
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel1934014a_annexe.pdf
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- Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 
2017 et 2018 et par les Données Naturalistes Faune-France 2020 sur le territoire de la commune selon le 
ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb 

Grand aigrette 

[ŀ ƎǊŀƴŘŜ !ƛƎǊŜǘǘŜ ƘŀōƛǘŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΣ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀǊƎŜǎ 
roselières épaisses et inaccessibles. Ses terrains de chasse comprennent les prairies humides ou sèches, 
marais, rizières, lacs et étangs. Elle est identifiée comme espèce migratrice, hivernante et régulière du 
site, avec moins de 20 individus pour chacune de ces catégories.   

/ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǾƛǘŀƭΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Ł tƭŀƛǎƛǊΦ 
Cependant, la dernière observation de cette espèce sur le territoire de la commune remonte à 2018.  

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ Ƴŀƛǎ ƻƴ ƴΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
zones humides type roselières. De plus, les zones humides identifiées du territoire sont protégées dans 
le zonage et se trouvent dans la zone N, donc protégées.   

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Grandes Aigrettes du site Natura 2000 sera non significative 

Busard des roseaux 

Ce rapace diurne est une espèce de plaine qui évite les zones fƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ 
ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜŀǳȄ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ŜƴǾŀƘƛŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ǘȅǇƘŀƛŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
milieux tels que les tourbières, les champs irrigués, les prairies et cultures peuvent être utilisés, 
notamment comme terrains de chasse, lorsque les roselières sont insuffisantes. 

[ΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǿƛǘŀƭ Řǳ .ǳǎŀǊŘ ŘŜǎ ǊƻǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǇǊƻƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł р ƪm² (mais plus 
étendu en hivernage), et englobe au moins une partie de la zone humide où le nid est installé, ainsi que 
les zones de chasse aux alentours (prairies, cultures...). En période de reproduction, le domaine vital des 
mâles est généralement beaucoup plus large que celui des femelles. Ce domaine vital de 5km² 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΦоƪƳΦ Les individus présents sur ce site Natura sont donc 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa LPO qui 
remonte toutefois à 2018.   

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ Ƴŀƛǎ ƻƴ ƴΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
zones humides type roselières. De plus, les zones humides identifiées du territoire sont protégées dans 
le zonage et se trouvent dans la zone N, donc protégées.   

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Busards des Roseaux du site Natura 2000 sera non significative. 

Pluvier doré 

Le Pluvier doré est une espèce nicheuse du Grand Nord, qui affectionne particulièrement les milieux de 
ǘƻǳƴŘǊŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƭǇƛƴǎ Ł ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊŀǎŜΦ En zones à 
climat atlantique (Danemark et Îles Britanniques essentiellement), il installe son nid dans des milieux 
acides, le plus souvent tourbeux, à micro-climat froid et à végétation rase. Les landes et les grandes 

ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ό9ŎƻǎǎŜΣ tŀȅǎ ŘŜ DŀƭƭŜύ 
ou en plaines (Danemark, Estonie). 

En hiver, il fréquente principalement les grandes plaines de cultures, les prairies, les polders, les marais 
côtiers et les vasières, souvent en groupes mixtes, associé au Vanneau huppé (Vanellus vanellus). Il se 
pose plus volontiers dans les secteurs à bonne visibilité, sans rideau de végétation, souvent sur les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƻƳōŞǎΦ 9ƴ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƛƭ ƻŎŎǳǇŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊΣ ƭŜǎ 
chaumes et les surfaces nues (betteraves après récolte), spécialement ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŜƴŘŞŜǎ 
ŀǾŜŎ Řǳ ŦǳƳƛŜǊΦ 5Ŝ ƴǳƛǘΣ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ 
préférentiellement.  

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-vǳŜƴǘƛƴΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
individusΣ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ƧǳǎǉǳΩŁ мрллл ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ł ƳşƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƻƴǘ 
identifiés sur la carte et situés pour leur quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ  [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀu 
identifiés au plan de zonage doivent être conservés.   

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Pluvier doré du site Natura 2000 sera non significative. 

Mouette mélanocéphale 

Cette mouette vit ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΦ [Ŝ ƴƛŘ Ŝǎǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
parfois dans les prairies mais le plus souvent sur des îlots présentant des secteurs peu végétalisés. Elle 
ƘƛǾŜǊƴŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎΣ ǎŀƴǎ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ Ŝƴ ƳŜǊΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƎǊŞƎŀƛǊŜ Ŝǘ ƴƛŎƘŜ 
en colonies denses (parfois plusieurs centaines de couples). 

WǳǎǉǳΩŁ мрл ŎƻǳǇƭŜ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ олл ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ 
ont pu être observés.  

Cette espèce a été observée uniquement par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2018 sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtbΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ 
Ł ƳşƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƻƴǘ identifiés sur la carte et situés pour leur quasi-totalité en zone N, 
et donc protégés.  [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ   

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Mouette mélanocéphale  du site Natura 2000 sera non significative. 

Sterne pierregarin 

[ŀ ǎǘŜǊƴŜ ǇƛŜǊǊŜƎŀǊƛƴ ƴƛŎƘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
certains habitats forestiers. Elle préfère les côtes et les îles, particulièrement les sites avec du sable, des 
ƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾŀǎŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜǎ Ǉƻǳǎǎƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀōǊƛǘŜǊΦ 9ƭƭŜ ǎŜ 
ŎƻƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇŜǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ƴŀƛǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŘŞƧŁ ƴƛŎƘŞΦ 9ƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ƭŀ 
perte ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭΩŀ ƻōƭƛƎŞŜ Ł ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
artificiels tels que les sablières et les radeaux installés à son intention. 
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Les oiseaux se nourrissent principalement dans un rayon de trois à dix kilomètres du site de nidification. 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŀǊƛŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
celles-Ŏƛ όǘǳǊōƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ƧǳǎǉǳΩŁ нн ƪƳ ǾƻƛǊŜ от ƪƳ 

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŞǘǳŘƛŞΣ ƻƴ ŀ ǘǊƻǳǾŞ ƧǳǎǉǳΩà 29 couples et 60 individus migrateurs.  

[Ŝ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǘŜǊƴŜ ǇƛŜǊǊŜƎŀǊƛƴ Ŝǎǘ ǘŜƭ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
de Plaisir. Toutefois, la dernière (et seule) observation de cette espèce sur le territoire de la commune 
ǊŜƳƻƴǘŜ Ł нлму ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtbΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ 
{ǘŜǊƴŜ ǇƛŜǊǊŜƎŀǊƛƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ b ƻǳ ! Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ł ŎŜ 
titre. 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳpact du projet de PLU sur la conservation de la population de 
Sterne pierregarin du site Natura 2000 sera non significative. 

Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

La présence d'eau dormante ou courante apparaît fondamentale à la survie du Martin-pêcheur. Les rives 
des cours d'eau, des lacs, les étangs, les gravières en eau, les marais et les canaux sont les milieux de vie 
ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭϥŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǇǘƛƳŀƭ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
à divagation qui entretiennent des berges meubles érodées favorables au forage du nid. 
{ǳǊ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-vǳŜƴǘƛƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ о ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ м ƛƴŘƛǾƛŘǳ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞǎΦ 
Cette espèce a été observée à Plaisir par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2017 et 2018 et par les 
Données Naturalistes Faune-France 2020 sur ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtbΦ 
Sur le territoire de Plaisir, il fréquente probaōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜǎ Ǌǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
protégés grâce au classement en zone N.  

Dès lors, au regaǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ 
Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎŜǊŀ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ. 

2. ZPS FR1112011 : Massif de Rambouillet et zones humides proches 

Le massif forestier de Rambouillet s'étend sur 22 000 ha. Il comprend 14 000 ha de forêt domaniale, le 
reste des boisements étant privé ou appartenant à des collectivités. 
Au début du moyen-ŃƎŜΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōƻƛǎŞŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŀǳ-
delà des frontières Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ morcelé cet ensemble. Par la suite, 
la forêt de Rambouillet est devenue un territoire pour les chasses royales. 
" ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ŘΩLƭŜ-de-France après celui de 
Fontainebleau. 
Ce secteur est situé sur un plateau à argiles sur sables. Les vallées ont fortement entaillé ce plateau ; sept 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŞǊŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǘŀƴƎǎΣ ǊƛƎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ 
alimentant le château de Versailles. 
Le massif de Rambouillet est caractérisé par la présence de vastes landes humides et/ou sableuses et 
d'un réseau hydraulique constitué par Louis XIV pour l'alimentation du Château de Versailles ayant 
occasionné la création de vastes étangs. 
La diversité des sols et la présence de nombreuses zones humides sont à l'origine de la richesse biologique 
du site. 

En dehors des nombreuses espèces hivernantes, le site se démarque par la présence d'espèces 
nicheuses : 
- forestières, dont le Pic mar, 
- fréquentant les clairières et les landes (Engoulevent...) 
- des zones humides, avec de nombreuses espèces paludicoles, dont le Blongios nain. 
Les zones humides (landes humides, milieux tourbeux) sont très sensibles aux perturbations hydrauliques 
(drainage par exemple). 
La gestion forestière doit permettre de maintenir une diversité de milieux favorable à l'avifaune. 
 
Les sites constitutifs de ce secteur Natura 2000 sont à plus de 3,2km de la commune de Plaisir. Il convient 
ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ pas dans le sens « Plaisir Ą les sites du Massif de 
Rambouillet ηΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ 
projets ayant été permis pas ce PLU. 
 

Nom 
scientifique 

Nom commun 
Sédentaire 

(nb couples) 
Nicheur (nb 

couples) 
Migrateur (nb 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Hivernant (nb 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Larus 
michahellis 

Goéland 
leucophée 

   0-12 

Sterna hirundo 
Sterne 

pierregarin 
  0-17  

Chlidonias 
hybridus 

Guifette 
moustac 

  0-8  

Chlidonias niger Guifette noire   0-16  

Caprimulgus 
europaeus 

Engoulevent 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

 140-140   

Alcedo atthis 
Martin 

Pêcheur 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

 1-10   

Dryocopus 
martius 

Pic noir 30-60    

Dendrocopos 
medius 

Pic mar 100-120    

Lullula arborea Alouette lulu  2-5   

Sylvia undata 
Fauvette 
pitchou 

 0-1   

Lanius collurio 
Pie-grièche 
écorcheur 

 1-5   

Tachybaptus 
ruficollis 

Grèbe 
castagneux 

 0-6   

Podiceps 
cristatus 

Grèbe huppé  0-17   
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Nom 
scientifique 

Nom commun 
Sédentaire 

(nb couples) 
Nicheur (nb 

couples) 
Migrateur (nb 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Hivernant (nb 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Podiceps 
nigricollis 

Grèbe à cou 
noir 

   0-4 

Phalacrocorax 
carbo 

Grand 
Cormoran 

 0-62   

Botaurus 
stellaris 

Butor étoilé    1-2 

Ixobrychus 
minutus 

Blongios nain  1-3   

Bubulcus ibis 
Héron garde-
ōǆǳŦǎ 

   0-5 

Egretta garzetta 
Aigrette 
garzette 

  10-14  

Egretta alba 
Grande 
aigrette 

  5-5 5-6 

Ardea cinerea Héron cendré  0-13   

Ardea purpurea Héron pourpré   0-2  

Anser anser Oie cendrée    0-100 

Branta 
leucopsis 

Bernache 
nonnette 

  0-30  

Tadorna 
tadorna 

Tadorne de 
Belon 

   0-3 

Anas penelope Canard siffleur    0-20 

Anas strepera 
Canard 
chipeau 

   0-59 

Anas crecca {ŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƘƛǾŜǊ    0-95 

Anas 
platyrhynchos 

Canard colvert  0-186   

Anas acuta Canard pilet    0-17 

Anas 
querquedula 

{ŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŞǘŞ  0-3   

Anas clypeata 
Canard 
souchet 

   0-85 

Aythya ferina 
Fuligule 
milouin 

   0-360 

Aythya fuligula 
Fuligule 
morillon 

   0-81 

Pernis apivorus 
Bondrée 
apivore 

 10-15   

Milvus migrans Milan noir  0-1 0-3  

Nom 
scientifique 

Nom commun 
Sédentaire 

(nb couples) 
Nicheur (nb 

couples) 
Migrateur (nb 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Hivernant (nb 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Circus 
aeruginosus 

Busard des 
roseaux 

  0-3  

Circus cyaneus 
Busard Saint-

Martin 
   20-20 

Pandion 
haliaetus 

Balbuzard 
pêcheur 

  0-4  

Rallus aquaticus wŃƭŜ ŘΩŜŀǳ  0-7   

Porzana 
porzana 

Marouette 
ponctuée 

  0-1  

Gallinula 
chloropus 

Galinulle poule 
ŘΩŜŀǳ 

 0-16   

Fulica atra 
Foulque 
macroule 

 0-84   

Grus grus Grue cendrée   0-120  

Himantopus 
himantopus 

Echasse 
blanche 

  0-3  

Recurvirostra 
avosetta 

Avocette 
élégante 

  5-28  

Pluvialis 
apricaria 

Pluvier doré    0-17000 

Vanellus 
vanellus 

Vanneau 
huppé 

   0-1300 

Lymnocryptes 
minimus 

Bécassine 
sourde 

   0-4 

Gallinago 
gallinago 

Bécassine des 
marais 

   0-30 

Scolopax 
rusticola 

Bécasse des 
bois 

 0-2   

Tringa totanus 
Chevalier 
gambette 

   0-7 

Tringa nebularia 
Chevalier 
aboyeur 

   0-2 

Tringa ochropus 
Chevalier 
culblanc 

   0-13 

Actitis 
hypoleucos 

Chevalier 
guignette 

   0-12 

Larus 
melanocephalus 

Mouette 
mélanocéphale 

  0-5  

Larus 
ridibundus 

Mouette 
rieuse 

 0-300   
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Nom 
scientifique 

Nom commun 
Sédentaire 

(nb couples) 
Nicheur (nb 

couples) 
Migrateur (nb 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Hivernant (nb 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎύ 

Larus fuscus Goéland brun    0-8 

 
tŀǊƳƛ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл όǎƻǳǊŎŜ : https://www.drieat.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel1934014a_annexe.pdf) : 

- Butor étoilé Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtbΦ 
- Butor blongios, blongios nain, Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtbΦ 
- Aigrette garzette Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Grande Aigrette  : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2018 sur le 

teǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtbΦ 
- Héron pourpré 
- Bernache nonnette Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Bondrée apivoreΥ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Milan noirΥ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Busard des roseaux : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2018 sur 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb 

- Busard Saint-MartinΥ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Balbuzard pêcheur Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Marouette ponctuéeΥ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Grue cendrée Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Echasse blanche Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Avocette élégante Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Pluvier doré : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2018 sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb 

- Mouette mélanocéphale : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 
нлму ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb 

- Sterne pierregarin : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2018 sur le 
territoire de la ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb 

- Guifette moustac Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Guifette noire Υ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- 9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ : cette espèce ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2017 

et 2018 et par les Données Naturalistes Faune-France 2020  sur le territoire de la commune selon le site 
ŘŜ ƭΩLbtb 

- Pic noir : cette espèce a été observée par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2018 sur le territoire 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb 

- Pic mar : ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Alouette lulu : ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Fauvette pitchou : ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
- Pie-grièche écorcheur: ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtb 
 
 
 

Grand aigrette 

[ŀ ƎǊŀƴŘŜ !ƛƎǊŜǘǘŜ ƘŀōƛǘŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΣ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀǊƎŜǎ 
roselières épaisses et inaccessibles. Ses terrains de chasse comprennent les prairies humides ou sèches, 
marais, rizières, lacs et étangs. Elle est identifiée comme espèce migratrice, hivernante et régulière du 
site, avec moins de 20 individus pour chacune de ces catégories.   

/ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǾƛǘŀƭΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ǊŜǘǊƻǳver à Plaisir. 
Cependant, la dernière observation de cette espèce sur le territoire de la commune remonte à 2018.  

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ Ƴŀƛǎ ƻƴ ƴΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
zones humides type roselières. De plus, les zones humides identifiées du territoire sont protégées dans 
le zonage et se trouvent dans la zone N, donc protégées.   

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Grandes Aigrettes du site Natura 2000 sera non significative 

Busard des roseaux 

/Ŝ ǊŀǇŀŎŜ ŘƛǳǊƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ 
ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜŀǳȄ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ŜƴǾŀƘƛŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ǘȅǇƘŀƛŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
milieux tels que les tourbières, les champs irrigués, les prairies et cultures peuvent être utilisés, 
notamment comme terrains de chasse, lorsque les roselières sont insuffisantes. 

[ΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǿƛǘŀƭ Řǳ .ǳǎŀǊŘ ŘŜǎ ǊƻǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ de la qualité des sites 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǇǊƻƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł р ƪƳч όƳŀƛǎ Ǉƭǳǎ 
étendu en hivernage), et englobe au moins une partie de la zone humide où le nid est installé, ainsi que 
les zones de chasse aux alentours (prairies, cultures...). En période de reproduction, le domaine vital des 
mâles est généralement beaucoup plus large que celui des femelles. Ce domaine vital de 5km² 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΦоƪƳΦ [Ŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜ site Natura sont donc 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [th ǉǳƛ 
remonte toutefois à 2018.   

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ Ƴŀƛǎ ƻƴ ƴΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
zones humides type roselières. De plus, les zones humides identifiées du territoire sont protégées dans 
le zonage et se trouvent dans la zone N, donc protégées.   

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Busards des Roseaux du site Natura 2000 sera non significative. 

Pluvier doré 

Le Pluvier doré est une espèce nicheuse du Grand Nord, qui affectionne particulièrement les milieux de 
ǘƻǳƴŘǊŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƭǇƛƴǎ Ł ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊŀǎŜΦ 9ƴ ȊƻƴŜǎ Ł 
climat atlantique (Danemark et Îles Britanniques essentiellement), il installe son nid dans des milieux 
acides, le plus souvent tourbeux, à micro-climat froid et à végétation rase. Les landes et les grandes 
ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ό9ŎƻǎǎŜΣ tŀȅǎ ŘŜ DŀƭƭŜύ 
ou en plaines (Danemark, Estonie). 

https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel1934014a_annexe.pdf
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/trel1934014a_annexe.pdf
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En hiver, il fréquente principalement les grandes plaines de cultures, les prairies, les polders, les marais 
côtiers et les vasières, souvent en groupes mixtes, associé au Vanneau huppé (Vanellus vanellus). Il se 
pose plus volontiers dans les secteurs à bonne visibilité, sans rideau de végétation, souvent sur les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƻƳōŞǎΦ 9ƴ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƛƭ ƻŎŎǳǇŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊΣ ƭŜǎ 
ŎƘŀǳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴǳŜǎ όōŜǘǘŜǊŀǾŜǎ ŀǇǊŝǎ ǊŞŎƻƭǘŜύΣ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŜƴŘŞŜǎ 
avec du ŦǳƳƛŜǊΦ 5Ŝ ƴǳƛǘΣ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ 
préférentiellement.  

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-vǳŜƴǘƛƴΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ƧǳǎǉǳΩŁ мрллл ǊŜŎŜnsés.  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ł ƳşƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƻƴǘ 
identifiés sur la carte et situés pour leur quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ  [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
identifiés au plan de zonage doivent être conservés.   

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Pluvier doré  du site Natura 2000 sera non significative. 

Mouette mélanocéphale 

Cette mouette vit près des côtes et des grands plans dΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΦ [Ŝ ƴƛŘ Ŝǎǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
parfois dans les prairies mais le plus souvent sur des îlots présentant des secteurs peu végétalisés. Elle 
ƘƛǾŜǊƴŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎΣ ǎŀƴǎ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ Ŝƴ ƳŜǊΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƎǊŞƎŀƛǊŜ et niche 
en colonies denses (parfois plusieurs centaines de couples). 

WǳǎǉǳΩŁ мрл ŎƻǳǇƭŜ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ олл ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ 
ont pu être observés.  

Cette espèce a été observée uniquement par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2018 sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtbΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ 
Ł ƳşƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀǎƛ-totalité en 
zone N, et donc protégés.   

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ   

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Mouette mélanocéphale  du site Natura 2000 sera non significative. 

Sterne pierregarin 

[ŀ ǎǘŜǊƴŜ ǇƛŜǊǊŜƎŀǊƛƴ ƴƛŎƘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
certains habitats forestiers. Elle préfère les côtes et les îles, particulièrement les sites avec du sable, des 
graviersΣ ŘŜ ƭŀ ǾŀǎŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜǎ Ǉƻǳǎǎƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀōǊƛǘŜǊΦ 9ƭƭŜ ǎŜ 
ŎƻƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇŜǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ƴŀƛǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŘŞƧŁ ƴƛŎƘŞΦ 9ƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ƭŀ 
ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭΩŀ ƻōƭƛƎŞŜ Ł ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
artificiels tels que les sablières et les radeaux installés à son intention. 

Les oiseaux se nourrissent principalement dans un rayon de trois à dix kilomètres du site de nidification. 
Néanmoins, ces distancŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŀǊƛŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
celles-Ŏƛ όǘǳǊōƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ƧǳǎǉǳΩŁ нн ƪƳ ǾƻƛǊŜ от ƪƳ 

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŞǘǳŘƛŞΣ ƻƴ ŀ ǘǊƻǳǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ нф ŎƻǳǇƭŜǎ Ŝǘ сл ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΦ  

[Ŝ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǘŜǊƴŜ ǇƛŜǊǊŜƎŀǊƛƴ Ŝǎǘ ǘŜƭ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
de Plaisir. Toutefois, la dernière (et seule) observation de cette espèce sur le territoire de la commune 
ǊŜƳƻƴǘŜ Ł нлму ǎŜƭƻƴ ƭΩLbtbΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ 
{ǘŜǊƴŜ ǇƛŜǊǊŜƎŀǊƛƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ b ƻǳ ! Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ł ŎŜ 
titre. 

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ population de 
Sterne pierregarin du site Natura 2000 sera non significative. 

Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

La présence d'eau dormante ou courante apparaît fondamentale à la survie du Martin-pêcheur. Les rives 
des cours d'eau, des lacs, les étangs, les gravières en eau, les marais et les canaux sont les milieux de vie 
ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭϥŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǇǘƛƳŀƭ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
à divagation qui entretiennent des berges meubles érodées favorables au forage du nid. 
Sur ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-vǳŜƴǘƛƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ о ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ м ƛƴŘƛǾƛŘǳ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞǎΦ 
Cette espèce a été observée à Plaisir par le Ligue pour la protection de oiseaux en 2017 et 2018 et par les 
Données Naturalistes Faune-France 2020  sur le teǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtbΦ 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ ƛƭ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜǎ Ǌǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
protégés grâce au classement en zone N.  
5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎur la conservation de la population du 
Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎŜǊŀ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 

Pic noir 

Le Pic noir est le plus grand des pics européens. Le Pic noir a besoin de grandes superficies boisées (200 
à 500 ha), avec présence d'arbres ŘŜ ƎǊƻǎ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘƻƴŎ ŃƎŞǎ όŜƴ ƎŞƴŞǊŀƭ мнл ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ IşǘǊŜύΣ ŘΩǳƴ 
accès facile aux environs immédiats de l'arbre porteur du nid, de bois mort en abondance (troncs, grosses 
branches, souches) et aussi de fourmilières, épigées ou non. En Europe centrale et occidentale, il habite 
les forêts de résineux et les boisements mixtes (hêtraies-sapinières en montagne) ou de feuillus 
όŎƘşƴŀƛŜǎΣ ƘşǘǊŀƛŜǎύ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ Ŝƴ ǘŀƛƭƭƛǎ ǎƻǳǎ ŦǳǘŀƛŜ ƻǳ Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜ ƧŀǊŘƛƴŞŜΦ Lƭ 
niche parfois dans des bosquets champêtres proches des forêts. 
Son domaine vital représente une aire de 50 à 600 ha et plus selon la richesse des ressources alimentaires. 
Cela correspond à un rayon de 1,4km. Etant donné que le plus proche site du Massif de Rambouillet se 
trouve à plus de 3km de Plaisir. Ainsi, les individus nicheurs présents sur le site Natura 2000 sont très peu 
susceptibles de fréquenter le territoire de la commune de Plaisir.  
 
Sur le territoire de la commune de Plaisir, il a toutefois été observé 2 fois, en 2017 et 2018. Comme il 
nécessite de grandes superficies boisées, il pourrait se trouver dans les forêts de Sainte-Apolline ou de 
.ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ, toutes deux protégées a minima en zone N dans le zonage, et en partie en Espace Boisé 
classé.  
Dès lors, au regard ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ 
Pic noir du site Natura 2000 sera non significative. 
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3. ZSC FR1102013 : Carrière de Guerville 

Source pour cette partie : https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR1102013.pdf  

La carrière de Guerville est une ancienne carrière dont les activités d'extraction ont permis le 
développement de milieux pionniers variés et en constante évolution. De nombreux éboulis crayeux 
présents sont alimentés par l'effondrement régulier d'une falaise. Le Sisymbre couché a pu se développer 
sur ces éboulis. 
Actuellement, les activités d'extraction ayant cessé, la carrière est en cours de réaménagement. Un 
programme d'aménagement a été établi en concertation avec le Conservatoire botanique national du 
Bassin parisien afin de conserver la population de sisymbre. 
Les sites constitutifs de ce secteur Natura 2000 est situé à environ 18km de la commune de Plaisir.  
 
Une seule esǇŝŎŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ {ƛǎȅƳōǊƛǳƳ 
supinum, qui est une ǇƭŀƴǘŜΦ [Ŝ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ  
 

4. ZSC FR1100803 : Tourbières et prairies tourbeuses de la forêt d'Yveline 

Source pour cette partie : https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR1100803.pdf  

Le massif forestier de Rambouillet s'étend sur 22 000 ha. Il comprend 14 000 ha de forêt domaniale, le 
reste des boisements étant privé ou appartenant à des collectivités. 
Ce secteur est situé sur un plateau à argiles sur sables. Les vallées ont fortement entaillé ce plateau ; sept 
cours d'eau  pérennes sont présents sur le massif, ainsi que de nombreux étangs, rigoles et fossés 
alimentant le château de Versailles. 
La forêt d'Yveline abrite un ensemble de milieux tourbeux de nature différente, considérés en France 
comme relictuels et rares à l'étage planitiaire. En outre, une dizaine d'espèces végétales protégées a été 
recensée. 
 
Les tourbières et les prairies tourbeuses sont des milieux relictuels fragiles qui subissent encore des 
perturbations hydrauliques et sont menacés par la concurrence arbustive. 
 
Les espèces concernées par ce site Natura нллл ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 ǎƻƴǘ 
présentées dans le tableau suivant :  

Nom 
scientifique 

Nom commun Classification 
Population présente sur 

le site 

Euplagia 
quadripunctaria 

Écaille chinée Insecte (papillon) Espèce présente 

Luronium 
natans 

Flûteau nageant, Plantain-
d'eau nageant, Alisme 

nageant, Alisma nageant 
Plante Espèce très rare 

Leucorrhinia 
pectoralis 

Leucorrhine à gros thorax Insecte 
Au moins 1 individu, 

espèce très rare 

Nom 
scientifique 

Nom commun Classification 
Population présente sur 

le site 

Lucanus cervus 
Cerf-volant (mâle), Biche 
(femelle), Lucane, Lucane 

cerf-volant 
Insecte Espèce présente 

Lampetra 
planeri 

Lamproie de Planer, 
Petite lamproie, Lamproie 
de ruisseau européenne 

Poisson 
Espèce présente 

Triturus 
cristatus 

Triton crêté Salamandres et tritons 
Espèce présente 

Myotis 
emarginatus 

Murin à oreilles 
échancrées, Vespertilion à 

oreilles échancrées 
Chauves-souris Espèce présente 

 
[Ŝǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ [ǳǊƻƴƛǳƳ ƴŀǘŀƴǎΦ 

Ecaille chinée  

Cette espèce a une génération par an. Au printemps, les chenilles hivernantes achèvent leur 
développement. Elles sont polyphages sur de nombreuses plantes herbacées ou ligneuses. La chrysalide 
est localisée dans une fine toile de soie blanche au pied de la végétation. Les adultes ont une activité 
diurne et nocturne. Ils se reposent fréquemment dans les endroits frais et semblent butiner 
ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭϥ9ǳǇŀǘƻƛǊŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǾǊŜΦ [Ŝǎ ǆǳŦǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ǇƭŀǉǳŜ ǎǳǊ 
le dessous des feuilles de la plante hôte. La répartition de l'espèce couvre l'ensemble de l'Eurasie 
tempérée, l'Afrique du Nord et l'Asie Mineure. C'est une espèce commune notamment dans les zones 
rudérales. Les adultes sont observés jusqu'à 2 200 m d'altitude. 
 
Les habitats de ce papillon sont les suivants :  
¶ Constructions à faible densité 

¶ Petits jardins non domestiques des centres-villes 

¶ Grands parcs 

¶ Bâtiments des villes et des villages 

¶ Sites routiers, ferroviaires et autres constructions désaffectées sur des surfaces dures 

¶ Grands jardins non domestiques 

¶ Ourlets forestiers thermophiles 

 
Les zones pavillonnaires de la commune de Plaisir sont conservées dans le Plu, les grands parcs également 
(parc du Château par exemple). Les corridors ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ 
Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛdence du PLU sur cette espèce.  
 

Leucorrhine à gros thorax  

5Ŝ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ł ƭŀ {ƛōŞǊƛŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!ǎƛŜ aƛƴŜǳǊŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ 
dans de nombreux pays par destruction ou comblement naturel de ses biotopes. Espèce généralement 

https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR1102013.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR1100803.pdf
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peu commune, les populations sont habituellement petites et localisées. Quelques populations 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 
Elle vit dans des eaux souvent moins acides et moins riches en nutriments que L. rubicunda et L. dubia. 
On la retrouve sur des bordures de marais, lacs forestiers, bas marais, bras morts et même rivières à 
cours lent et canaux. 
Les adultes volent de début mai à début août avec un pic entre mai et juin. Dès que le temps se couvre, 
ƭŜǎ ƛƳŀƎƻǎ ǎΩŀōǊƛǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 
Par temps ensoleillé, les mâles patrouillent souvent parmi les hélophytes, se perchant sur des tiges basses 
ou des supports horizontaux. 
!ǳŎǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
https://openobs.mnhn.fr/openobs-
hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=65356#tab
_mapView . 
Les espaces en eau et milieux humides du territoire de la commune sont protégés par le PLU, les rus 
également.  
hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ  
 

Lucanus cervus  

9ǎǇŝŎŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǾƛŜǳȄ ŀǊōǊŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ bocages et dans les parcs 
ǳǊōŀƛƴǎΦ [ŀ ŦŜƳŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ǇƻǎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŦŞŎƻƴŘŞŜΣ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 
ŀǘǘǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŃƭŜǎ ǉǳƛ ƛǊƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŜ ōŀǘǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ ƳŜǳǊŜƴǘ ŘΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ǎƻǊǘŜƴǘ ƳǳǘƛƭŞǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳşǘŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ǿole au crépuscule. Les mâles sont peu discrets, très lents à la 
marche comme au vol (handicap provoqué par les mandibules), ils sont des proies nombreuses, faciles 
Ŝǘ ŎƻǇƛŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊŜǎǘŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎǳǊ les 
chemins forestiers. Une fois fécondée, la femelle recherche une souche propice dans laquelle elle 
ǎΩŜƴŦƻƴŎŜ Ŝǘ ǇƻƴŘΦ [ŀ ƭŀǊǾŜ Ǿƛǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ Ŝƴ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł 
feuilles caduques (rarement les résineux en moyenne montagne). La vie larvaire dure de 2 à 5 ans. La 
ǇƘŀǎŜ ƴȅƳǇƘŀƭŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ƳƻƛǎΦ [Ŝǎ ƭŀǊǾŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳƧŜǘǘŜǎ ŀǳ 
cannibalisme, elles communiquent entre elles grâce à un organe de stridulation disposé sur les pattes. 
 
DŜǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ Ŝƴ нлмп Ŝǘ нлмоΦ 
 
/ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ǿƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǊŎǎΣ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ 
non domestiques etc., si des arbres morts sont présents.  
 
Le PLU de Plaisir protège les espaces forestiers grâce au zonage N, ainsi que les espaces de parcs du 
territoire de la commune.  
hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ  
 
 

Lampetra planeri   

La LamprƻƛŜ ŘŜ tƭŀƴŜǊ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΦ [ŀ [ŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ tƭŀƴŜǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ǇƛŜŘƳƻƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎΣ ǇǊƻǇǊŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ƻȄȅƎŞƴŞǎΦ 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŧƛƴ όǎŀōƭŜΣ ƎǊŀǾƛŜǊύ ǎŜƳōƭŜ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉour la confection 
du nid ainsi que pour le nourrissage et le déplacement des larves, appelées ammocètes (ces dernières 
restent enfouies dans les sédiments pendant toute la durée de leur vie larvaire). 
[ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ la reproduction, et doit être comprise entre 8 et 
11°C. 
[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎƻƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŜȊ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όōƛŜƴ 
oxygénées), des zones abritées du courant et surtout constituées d'une couche épaisse de sédiments fins 
et de débris organiques (sable, limon, vase). 
[ΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ  
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ 
sont présents sur cette zone Natura 2000. 
hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ  
 

Triturus cristatus, Triton crêté   

[Ŝ ¢Ǌƛǘƻƴ ŎǊşǘŞ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 
stagnante (mares et étangs). On le trouve plus rarement dans les canaux ou les fossés de drainage et il 
Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀōǎŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΦ {ƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘ 
terrestre se compose de boisements, de haies et de fourrés, à proximité des sites de reproduction. La 
présence et le développement du Triton crêté peuvent être influencés par différents facteurs liés à la 
typologie de la mare, mais également à plus large échelle, par la structure paysagère. Les mares allant de 
50 à 750 m² avec une profondeur allant de 50 cm à 2 m sont choisies préférentiellement. Celles-ci 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Υ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ  
ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭŀǊǾŀƛǊŜ Τ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƛƭ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞŘateurs (poissons). La 
présence de végétaux aquatiques est appréciée : elle sert notamment de support de ponte, permet le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ζ ǇǊƻƛŜǎ ηΣ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇǊƻŎǳǊŜ ǳƴŜ 
variété de micro-habitats. Les mares couvertes aux deux tiers de plantes immergées et pour moins de la 
moitié de plantes émergées semblent particulièrement adaptées. 
 
Selon le site https://openobs.mnhn.fr/openobs-
hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=139#tab_
mapViewΣ ƭŜ ¢Ǌƛǘƻƴ ŎǊşǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ  
 
Les espacŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Şǘŀƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ 
cette espèce 
 

Murin à oreilles échancrées, Vespertilion à oreilles échancrées (Français), Myotis emarginatus  

https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=65356#tab_mapView
https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=65356#tab_mapView
https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=65356#tab_mapView
https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=139#tab_mapView
https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=139#tab_mapView
https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=139#tab_mapView
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Chauve-ǎƻǳǊƛǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭŜ ǇŜƭŀƎŜ Ł ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ƭŀƛƴŜǳǎŜΣ Ŝǎǘ ǊƻǳȄ ǎǳǊ ƭŜ Řƻǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ 
net avec le ventre plus clair. La face et les membranes alaires sont brunes, une nette échancrure sur le 
ōƻǊŘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜΦ 
 
Elle fréquente les milieux forestiers ou boisés, feuillus ou mixtes, les vallées de basse altitude, mais aussi 
les milieux ruraux, parcs et jardins, et accessoirement les prairies et pâtures entourées de hautes haies 
ƻǳ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƻǳŎƘŜǊ Řǳ ǎƻƭŜƛƭΦ 9ƭƭŜ ŎƘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
feuillage et prospecte les canopées ou les houppiers. Elle capture préférentiellement des Araignées qui 
ont tendu leur toile entre les branches ou glane les mouches, et peut aussi capturer ses proies en vol, au-
ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞƎƛƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ [ŞǇƛŘƻǇǘŝǊŜǎΣ ŘŜ /ƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
Neuroptères. Espèce strictement cavernicole, elle hiberne dans les grottes, carrières, mines et dans les 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ŘŜ Ŧƛƴ ƻŎǘƻōǊŜ Ł ŀǾǊƛƭΣ ǾƻƛǊŜ ƳŀƛΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ŜǎǎŀƛƳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ 
parfois en mixité avec le Grand Murin ou le Murin de Natterer. Les mâles estivent en solitaire, et les 
femelles, très grégaires, forment des nurseries pour la mise-bas, principalement dans les combles de 
bâtiment ou dans des cavités souterraines. La taille des colonies est très variable, le plus souvent entre 
50 à 600 individus, très souvent en mixité avec une autre espèce, le Grand Rhinolophe. Les naissances 
ont lieu de mi-juin à mi-juillet, les petits commencent à voler à quatre semaines. Les accouplements se 
ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜǎǎŀƛƳŀƎŜǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 
 
[ΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎƻƴǘ 
protégés par le zonage, tout comme les milieux agricoles. 
 
hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ 
 
 

5. ZSC FR1100796 - Forêt de Rambouillet 

Source pour cette partie : https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR1100796.pdf  

Le massif forestier de Rambouillet s'étend sur 22 000 ha. Il comprend 14 000 ha de forêt domaniale, le 
reste des boisements étant privé ou appartenant à des collectivités. 
Ce secteur est situé sur un plateau à argiles sur sables. Les vallées ont fortement entaillé ce plateau ; sept 
cours d'eau  pérennes sont présents sur le massif, ainsi que de nombreux étangs, rigoles et fossés 
alimentant le château de Versailles. 
Présence d'une trentaine d'espèces végétales protégées en Ile-de-France dont certaines sont très rares 
en zone planitiaire. Les zones humides de Rambouillet (tourbières, landes humides) sont parmi les plus 
remarquables de la région ; d'une grande originalité floristique en raison d'une double influence 
atlantique et septentrionale, ces milieux hébergent une flore exceptionnelle pour le bassin parisien. 
Les ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 ǎƻƴǘ 
présentées dans le tableau suivant : 

Nom 
scientifique 

Nom commun Classification 
Population présente sur 

le site 

Myotis myotis Grand Murin Mammifère Espèce présente 

Nom 
scientifique 

Nom commun Classification 
Population présente sur 

le site 

Cottus 
perifretum 

Bavard, Chabot, Chabot 
celtique, Chabot fluviatile 

Poisson 
Entre 0 et 100 individus, 

espèce présente 

Euplagia 
quadripunctaria 

Ecaille Chinée Invertébré Espèce présente 

Luronium 
natans 

Flûteau nageant, Plantain-
d'eau nageant, Alisme 

nageant, Alisma nageant 
(Français) 

Plante Espèce très rare 

Coenagrion 
mercuriale 

Agrion de Mercure 
Invertébré 

Espèce présente 

Lucanus cervus 
Cerf-volant (mâle), Biche 
(femelle), Lucane, Lucane 

cerf-volant 

Invertébré 
Espèce présente 

Lampetra 
planeri 

Lamproie de Planer, 
Petite lamproie, Lamproie 
de ruisseau européenne 

(Français) 

Poisson Espèce présente 

Triturus 
cristatus 

Triton crêté Amphibien Espèce présente 

Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle d'Europe, 
Barbastelle 

Mammifère Espèce présente 

Myotis 
bechsteinii 

Murin de Bechstein Mammifère Espèce présente 

[Ŝǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ [ǳǊƻƴƛǳƳ ƴŀǘŀƴǎΦ 
 

Myotis myotis  

Le Grand Murin est une des plus grandes chauves-ǎƻǳǊƛǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [Ŝ pelage est épais, court, brun clair 
sur le dos contrastant nettement avec le ventre presque blanc. Les oreilles et museau sont de couleur 
clair avec des nuances rosées et les membranes alaires marron. Elle est quasi identique au Petit Murin, 
une clé de détermination est nécessaire pour une identification rigoureuse. Elle est également très 
semblable au Murin du Maghreb présent uniquement en Corse, mais les aires géographiques ne se 
chevauchent pas. 
 
Chauve-souris de basse et de moyenne altitude, elle est essentiellement forestière mais fréquente aussi 
les milieux mixtes coupés de haies, de prairies et de bois. Pour la chasse, elle affectionne particulièrement 
ƭŜǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎΦ [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǿƛǘŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ 
ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ƭŜ Ǌŀȅƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ мл Ł мр ƪƳΦ [ΩŜƴǾƻƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŀƴŘ ƭŀ ƴǳƛǘ 
est bien noire, le plus souvent au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƻǳŎƘŜǊ Řǳ ǎƻƭŜƛƭΦ {Ŝǎ ǇǊƻƛŜǎ ǎƻƴǘ 
essentiellement des insectes terrestres (<1cm) : Carabidés, Bousiers et Acrididés. Une partie des captures 
se fait au sol mais elle chasse parfois au vol ou en rase-mottes, se nourrissant de coléoptères, 

https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000/fsdpdf/FR1100796.pdf
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Lépidoptères, Tipullidés, Orthoptères, Araignées et Opilions. Essentiellement cavernicole, elle hiberne 
dŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊƻǘǘŜǎΣ ƳƛƴŜǎΣ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŦŀƭŀƛǎŜǎΣ ǘǳƴƴŜƭǎΧ [ΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ Ŧƛƴ ƻŎǘƻōǊŜ Ł Ŧƛƴ 
ƳŀǊǎΣ Ŝƴ ǎƻƭƛǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ōƛƴƾƳŜ ƻǳ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ Ŝƴ ƎǊŀǇǇŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ƳƛȄƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ tƻǳǊ ƭŀ 
mise-bas, les femelles se regroupent en essaims, entre 30 et 1000 individus, dans les charpentes chaudes 
des bâtiments. Plus au sud, elles peuvent rester en gîte souterrain. Les femelles donnent naissance à un 
ƧŜǳƴŜΣ ŘŜ Ŧƛƴ Ƴŀƛ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ ƧǳƛƴΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǎŜǾǊŞ Ł ƴŜǳŦ ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦƛŘŝles à leur colonie de 
naissance. La saison des accouplements a lieu de mi-août à début octobre, les mâles constituent des 
harems de 4 à 7 femelles. 
Considérée comme semi-sédentaire, elle peut effectuer de grands déplacements mais couvre 
habituellement seulŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ǎŜǎ ƎƞǘŜǎ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊΦ [ΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ 
de vie se situe entre trois et cinq ans, le plus ancien individu européen portait une bague vieille de 25 
ans. 
 
/ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ selon le site 
https://openobs.mnhn.fr/openobs-
hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=60418#tab
_mapView. 
Les milieux de vie de cette chauve-souris (milieux forestiers, milieux mixtes) sont protégés par le PLU. La 
zone Natura 2000 est située à plus de 10km de la commune de Plaisir.  
On peut donc en conclure que le PLU de tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ 
 

Cottus perifretum  

Le ŎƘŀōƻǘ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ǉǳƛ ŀ ǳƴ ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳŀǎǎǳŜΣ ŞǇŀƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀƳƛƴŎƛ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΦ Lƭ 
ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ƎǊƻǎǎŜ ǘşǘŜ ŀǇƭŀǘƛŜ ŦŜƴŘǳŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ōƻǳŎƘŜΣ н ƴŀƎŜƻƛǊŜǎ ŘƻǊǎŀƭŜǎ Ŏƻƴǘƛguës dont la 
première avec des rayons épineux et de grandes nageoires pectorales à rayon épineux. Sa coloration est 
brune tachetée ou marbré. Il mesure 10 à 15cm, avec un maximum de 18cm pour une longévité de 3 à 5 
ans. 
 
Le Chabot affectionne les fonds caillouteux des rivières et ruisseaux bien oxygénés. Fuyant la lumière, il 
vit le plus souvent caché, sous les pierres et présente une activité essentiellement crépusculaire et 
ƴƻŎǘǳǊƴŜΦ [ŀ ŦŜƳŜƭƭŜ ŘŞǇƻǎŜ ǎŜǎ ǆǳŦǎ ǎƻǳǎ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ƎŀǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŃƭŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǾŜƴǘƛƭŜ ƭŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ 
les défend farouchement pendant 3 à 4 semaines. (source : https://biodiv.pnr-seine-
normande.com/atlas/espece/416658) 
 
[Ŝ /Ƙŀōƻǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛmètre de la commune de Plaisir.  
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
présents sur cette zone Natura 2000. 
hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ Ŝǎpèce. 

Ecaille chinée  

Cette espèce a une génération par an. Au printemps, les chenilles hivernantes achèvent leur 
développement. Elles sont polyphages sur de nombreuses plantes herbacées ou ligneuses. La chrysalide 

est localisée dans une fine toile de soie blanche au pied de la végétation. Les adultes ont une activité 
diurne et nocturne. Ils se reposent fréquemment dans les endroits frais et semblent butiner 
ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭϥ9ǳǇŀǘƻƛǊŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǾǊŜΦ [Ŝǎ ǆǳŦǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ǇƭŀǉǳŜ sur 
le dessous des feuilles de la plante hôte. La répartition de l'espèce couvre l'ensemble de l'Eurasie 
tempérée, l'Afrique du Nord et l'Asie Mineure. C'est une espèce commune notamment dans les zones 
rudérales. Les adultes sont observés jusqu'à 2 200 m d'altitude. 
 
Les habitats de ce papillon sont les suivants :  
¶ Constructions à faible densité 

¶ Petits jardins non domestiques des centres-villes 

¶ Grands parcs 

¶ Bâtiments des villes et des villages 

¶ Sites routiers, ferroviaires et autres constructions désaffectées sur des surfaces dures 

¶ Grands jardins non domestiques 

¶ Ourlets forestiers thermophiles 

 
Les zones pavillonnaires de la commune de Plaisir sont conservées dans le PLU, les grands parcs 
également (parc du Château par exemple). Les corridors écologiques sonǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ƛƭ ƴΩȅ 
ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ  
 

Coenagrion mercuriale, Agrion de Mercure 

 
LŜ ƳŃƭŜ ŀ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ƴƻƛǊŜΦ [Ŝ ŘŜǎǎƛƴ ǘȅǇƛǉǳŜ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŜƎƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀōŘƻƳŜƴ Ŝǎǘ 
en forme de tête de taureau. Les cercoïdes sont plus longs que les cerques. La femelle est verdâtre avec 
ƭŀ ŦŀŎŜ ŘƻǊǎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀōŘƻƳŜƴ ƴƻƛǊΦ [Ŝǎ ŀƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŜǇƻǎΦ [Ŝ ǇǘŞǊƻǎǘƛƎƳŀ Ŝǎǘ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻǎŀƴƎŜ 
et noirâtre au centre. 
Cette espèce se reproduit dans les eaux courantes claires et bien oxygénées avec une végétation 
hygrophile abondante. Ses habitats typiques sont les petites rivières, les ruisseaux, les rigoles, les fossés, 
les suintements et les fontaines. La ponte se fait dans la partie immergée des plantes aquatiques comme 
le Cresson de fontaine. Le développement larvaire dure une vingtaine de mois dont deux hivers. La larve 
ǎǳǇǇƻǊǘŜ Ƴŀƭ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƎŜƭΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΦ 
/ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻire de Plaisir. Les milieux humides et surfaces en eau sont 
protégés par le PLU.  
hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ 
 

Lucanus cervus  

9ǎǇŝŎŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǾƛŜǳȄ ŀǊōǊŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ Şǘŀblie dans les bocages et dans les parcs 
ǳǊōŀƛƴǎΦ [ŀ ŦŜƳŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ǇƻǎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŦŞŎƻƴŘŞŜΣ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 
ŀǘǘǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŃƭŜǎ ǉǳƛ ƛǊƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŜ ōŀǘǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ ƳŜǳǊŜƴǘ ŘΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
sortent mutilés de cette quêǘŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǾƻƭŜ ŀǳ ŎǊŞǇǳǎŎǳƭŜΦ [Ŝǎ ƳŃƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŘƛǎŎǊŜǘǎΣ ǘǊŝǎ ƭŜƴǘǎ Ł ƭŀ 
marche comme au vol (handicap provoqué par les mandibules), ils sont des proies nombreuses, faciles 
et copieuses pour de nombreux prédateurs. On trouve alors de nombreux restes dΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=60418#tab_mapView
https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=60418#tab_mapView
https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=60418#tab_mapView
https://biodiv.pnr-seine-normande.com/atlas/espece/416658
https://biodiv.pnr-seine-normande.com/atlas/espece/416658
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chemins forestiers. Une fois fécondée, la femelle recherche une souche propice dans laquelle elle 
ǎΩŜƴŦƻƴŎŜ Ŝǘ ǇƻƴŘΦ [ŀ ƭŀǊǾŜ Ǿƛǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ Ŝƴ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł 
feuilles caduques (rarement les résineux en moyenne montagne). La vie larvaire dure de 2 à 5 ans. La 
ǇƘŀǎŜ ƴȅƳǇƘŀƭŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ƳƻƛǎΦ [Ŝǎ ƭŀǊǾŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳƧŜǘǘŜǎ ŀǳ 
cannibalisme, elles communiquent entre elles grâce à un organe de stridulation disposé sur les pattes. 
 
5ŜǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ Ŝƴ нлмп Ŝǘ нлмоΦ 
 
/ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ǿƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǊŎǎΣ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ 
non domestiques etc., si des arbres morts sont présents.  
 
Le PLU de Plaisir protège les espaces forestiers grâce au zonage N, ainsi que les espaces de parcs du 
territoire de la commune.  
hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ 
 

Lampetra planeri   

[ŀ [ŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ tƭŀƴŜǊ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΦ [ŀ [ŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ tƭŀƴŜǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ǇƛŜŘƳƻƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎΣ ǇǊƻǇǊŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ƻȄȅƎŞƴŞǎΦ 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŧƛƴ όǎŀōƭŜΣ ƎǊŀǾƛŜǊύ ǎŜmble aussi être important pour la confection 
du nid ainsi que pour le nourrissage et le déplacement des larves, appelées ammocètes (ces dernières 
restent enfouies dans les sédiments pendant toute la durée de leur vie larvaire). 
[ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƧƻǳŜ un rôle important lors de la reproduction, et doit être comprise entre 8 et 
11°C. 
[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎƻƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŜȊ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όōƛŜƴ 
oxygénées), des zones abritées du courant et surtout constituées d'une couche épaisse de sédiments fins 
et de débris organiques (sable, limon, vase). 
[ΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ  
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ 
sont présents sur cette zone Natura 2000. 
hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ  
 

Triturus cristatus, Triton crêté   

[Ŝ ¢Ǌƛǘƻƴ ŎǊşǘŞ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 
stagnante (mares et étangs). On le trouve plus rarement dans les canaux ou les fossés de drainage et il 
Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀōǎŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΦ {ƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘ 
terrestre se compose de boisements, de haies et de fourrés, à proximité des sites de reproduction. La 
présence et le développement du Triton crêté peuvent être influencés par différents facteurs liés à la 
typologie de la mare, mais également à plus large échelle, par la structure paysagère. Les mares allant de 
50 à 750 m² avec une profondeur allant de 50 cm à 2 m sont choisies préférentiellement. Celles-ci 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Υ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ  
ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭŀǊǾŀƛǊŜ Τ Ŝƴ ŜŦŦŜt il empêche la présence de prédateurs (poissons). La 

présence de végétaux aquatiques est appréciée : elle sert notamment de support de ponte, permet le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ζ ǇǊƻƛŜǎ ηΣ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇǊƻŎǳǊŜ ǳƴŜ 
variété de micro-habitats. Les mares couvertes aux deux tiers de plantes immergées et pour moins de la 
moitié de plantes émergées semblent particulièrement adaptées. 
 
Selon le site https://openobs.mnhn.fr/openobs-
hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=139#tab_
mapViewΣ ƭŜ ¢Ǌƛǘƻƴ ŎǊşǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ commune de Plaisir.  
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Şǘŀƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ 
cette espèce 
 

Myotis bechsteinii, Murin de Bechstein 

Cette espèce est une chauve-ǎƻǳǊƛǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊŜƛƭƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ 
basse altitude très fortement liée aux milieux boisés et montre une nette préférence pour les massifs 
anciens de feuillus. Elle est parfois présente dans de petits bois, des milieux agricoles extensifs, voire 
même en ville quand il subsiste de vieux arbres. Elle chasse ses proies en vol, parfois par glanage, et utilise 
toutes les strates végétales, des hautes herbes au houppier. Elle fréquente particulièrement les éclaircies 
des vieilles futaies et les zones aux strates diversifiées bien structurées sous les canopées. Son régime 
alimentaire éclectique varie en fonction des disponibilités saisonnières en insectes, des Lépidoptères aux 
Fourmis. Le plus souvent, elle chasse près de son gîte, à quelques dizaines, voire quelques centaines de 
ƳŝǘǊŜǎΦ tƻǳǊ ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ŧƛƴ ƻŎǘƻōǊŜ Ł ƳŀǊǎΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǳōƛǉǳƛǎǘŜΣ ŜƭƭŜ ŎƻƭƻƴƛǎŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎΣ 
les mines, les carrières souterraines, les caves, les casemates, les fortifications, les aqueducs, les ponts 
enterrés ou encore les cavités arboricoles. Elle hiberne essentiellement en solitaire dans les cavités, 
plutôt dans des anfractuosités, les regroupements sont très rares. Pour la mise-bas, dès le mois de mai, 
elle préfère les gîtes arboricoles, le plus souvent dans des caries ou des trous de Pic. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞŜΦ  
/ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ  
Les milieux de vie du Murin de Bechstein (milieux boisés, massifs anciens de feuillus principalement) sont 
protégés par le PLU notamment par le zonage N. 
hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ  
 
 
Synthèse des incidences Natura 2000 
Aucun site bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
ont été observées sur la commune de Plaisir. Les milieux de vie de ces oiseaux sont majoritairement 
les espaces en eau, zones humides et autres espaces naturels voire agricoles. 
Du fait de la préservation de la très grande majorité des espaces naturels, agricoles et forestiers grâce 
aux zonages A et N, de la protection des espaces en eau types mares et étangs identifiés sur le plan de 
zonage, les incidences du PLU sur les sites Natura 2000 sont non significatives.   

https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=139#tab_mapView
https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=139#tab_mapView
https://openobs.mnhn.fr/openobs-hub/occurrences/search?q=%28dynamicProperties_diffusionGP%3A%22true%22%29&taxa=139#tab_mapView
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V. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 
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Les raisons ayant conduit à la définition du présent projet de PLU sont présentées dans le rapport de présentation.  
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VI. aŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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 Rappel de la démarche « ERC » 

La séquence dite « éviter ς réduire ς ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ η ό9w/ύ ǊŞǎǳƳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŜǳǊ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƻƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎύΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
au maximum les impacts qui ne peuvent pas être évités.  

CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt, alors les porteurs de projet devront 
les compenser « en nature » en réalisant des actions favorables aux intérêts environnementaux 
considérés.  

La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l'environnement concerne l'ensemble des 
thématiques de l'environnement. Elle s'applique, de manière proportionnée aux enjeux, à tous types de 
plans, programmes et projets dans le cadre des procédures administratives de leur autorisation propre.  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊivent dans une démarche progressive et 
ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎǳƛŘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǾƻƛǊŜ ƴǳƭΦ  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ choix de développement urbain retenus.   

 Mesures intégrées dans le cadre du PADD 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ la révision du PLU De 
Plaisir.  

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭŜǎ ŘƛŦférentes productions afin de proposer 
des mesures pour éviter et réduire les incidences négatives pressenties ou, au contraire, renforcer les 
ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŝǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ Řǳ t!55Φ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ la ville de Plaisir, la CASY et ±ƛȊŜŀ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ 
PADD.  

Ces mesures sont présentées dans le tableau suivant. 

 

 

Orientation et défi du PADD 
initial 

Orientation et défi du PADD final 
Incidences prévisibles identifiées lors de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ t!55 όнлнлύ 
Mesures proposées et retenues dans le PADD final 

Affirmer le rayonnement de 
plaisir dans son territoire - 
Défi 3 : identifier plaisir 
comme lieu de respiration 

Affirmer le rayonnement de plaisir 
dans son territoire - défi 3 : identifier 
plaisir comme lieu de respiration 

Le PADD initial prévoyait de proposer des 
aménagements et des équipements récréatifs 
adaptés à chaque public, sobre sur le plan 
environnemental. Cela ne tient pas compte de 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ par les transports en commun ou 
par les modes actifs.  

Il a été proǇƻǎŞ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 
actifs. Cela a été transformé dans le PADD final en « 5ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
communs. » 

Orientation 2 : Valoriser le 
patrimoine et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Orientation 2 : Valoriser le patrimoine 
Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ 
la transition écologique et climatique 

[Ŝ ǘƛǘǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛon réduisait ses 
ambitions à certaines composantes de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Il a été proposé de rajouter la notion de transition écologique et climatique au titre, cela 
a été accepté.  

Orientation 2 : Valoriser le 
patrimoine et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Orientation 2 : Valoriser le patrimoine 
Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ 
la transition écologique et climatique 

Le PADD initial visait uniquement la réduction des 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ƎŞƴƛŜ ǳǊōŀƛƴ Ł 
vocation écologique et environnementale. Cela 
réduisait les impacts possibles en termes 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Formulation initiale « Afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre, et donc limiter 
le changement climatique, il convient 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ł ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ  

Formulation finale « !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞ-
ǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ł ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ǿƛŀ ǳƴ ƎŞƴƛŜ 
urbain à vocation écologique et environnementale » 
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Orientation et défi du PADD 
initial 

Orientation et défi du PADD final 
Incidences prévisibles identifiées lors de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ t!55 όнлнлύ 
Mesures proposées et retenues dans le PADD final 

consommations de ressources via un génie urbain 
à vocation écologique et environnementale » 

 

 Mesures intégrées dans le cadre du règlement, du zonage et 
des OAP 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ře façon itérative tout au long de la révision du PLU De 
Plaisir.  

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ réduire, 
voire compenser, ses effets sur les différentes thématiques environnementales.  

Mesures 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

E 

Règlement graphique et écrit :  
¶ Identification pour protection / préservation  

o des espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer ; 

o des espaces paysagers modulés, à mettre en valeur, à requalifier, ou à créer soumis aux 

dispositions de lôarticle L.151-19 du Code de lôUrbanisme 

o des zones humides 

o dôune bande inconstructible de 50 m¯tres en lisi¯res des massifs bois®s de plus de 100 
hectares ; 

R 

Règlement graphique et écrit :  
¶ D®finition dôune emprise au sol maximale des constructions et dôun pourcentage minimum 

dôespaces verts, dont une partie en pleine terre et une partie en espaces verts perm®ables 

complémentaires :  

o Zone U :  

Mesures 

 
En zone A et N, tout projet est fortement limité (de nombreuses destinations sont interdites) et 

les surfaces suppl®mentaires dôemprise au sol le sont ®galement. 

R 

OAP Sainte Apolline et Gâtines, mesure intégrée au zonage / règlement :  
¶ Les zones urbaines concern®es par lôOAP Sainte Apolline et Gâtines sont concernées par des 

indices de densit® entre c et d, ce qui garantit un pourcentage minimum dôespace vert sup®rieur 

¨ 30%, un pourcentage minimum dôespace vert de pleine terre de 20%, un pourcentage 

maximum comptabilisable en espaces végétalisés complémentaires de 10% et une emprise au 

sol maximale des constructions entre 60% et 50% de la surface du terrain.  

Paysage  

E 
Règlement et zonage :  
¶ D®finition dô®l®ments de construction, b©timent, ou mur remarquables et modalit®s de 

protection associées à ces éléments remarquables (article 4 de la section 2 du titre III.). 

R 

Règlement : 
¶ Autorisation de lôisolation thermique par lôext®rieur sous r®serve de la bonne qualit® et 

insertion urbaine du projet 

¶ Modalit®s dôimplantation des constructions, la volumétrie de la toiture, hauteurs des 

construction et la hauteur de clôture de la zone U adaptées au contexte local 

¶ Les aires de stationnement doivent prioritairement être réalisées en sous-sol ou dans le volume 

de la construction 

¶ Dispositions en faveur dôune bonne insertion architecturale des fa­ades, d®finition dôun 

nuancier de couleur, Interdiction des mat®riaux de faible qualit®é  

¶ Dispositions relatives aux ouvrages techniques et antennes pour les réseaux numériques et de 

télécommunication pour leur intégration paysagère et la réduction de leur impact paysager et 

visuel 
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Mesures 

R 
OAP sectorielles :  
¶ Toutes les OAP sectorielles ont pour ambition une bonne intégration et des aménagements 

qualitatifs 

Patrimoine naturel et continuités écologiques 

E 

Règlement graphique et écrit :  
¶ Identification pour protection / préservation  

o des espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer ; 

o des espaces paysagers modulés, à mettre en valeur, à requalifier, ou à créer soumis aux 

dispositions de lôarticle L.151-19 du Code de lôUrbanisme 

o des zones humides 

o dôune bande inconstructible de 50 m¯tres en lisi¯res des massifs bois®s de plus de 100 
hectares ; 

E 
OAP Trame Verte et Bleue :  
¶ Nombreux principes de protection et préservation des trames écologiques identifiées, des 

réservoirs de biodiversité 

R 

OAP Sainte Apolline et Gâtines, mesure intégrée au zonage / règlement :  
¶ Les zones urbaines concern®es par lôOAP Sainte Apolline et G©tines sont concern®es par des 

indices de densit® entre c et d, ce qui garantit un pourcentage minimum dôespace vert sup®rieur 

¨ 30%, un pourcentage minimum dôespace vert de pleine terre de 20%, un pourcentage 

maximum comptabilisable Espaces végétalisés complémentaires de 10%  

R 

Règlement graphique et écrit :  
¶ D®finition dôune emprise au sol maximale des constructions et dôun pourcentage minimum 

dôespaces verts, dont une partie en pleine terre et une partie en espaces verts perméables 

complémentaires :  

o Zone U :  

 

En zone A et N, tout projet est fortement limité (de nombreuses destinations sont 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƭŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

R 

OAP Trame verte et bleue :  
¶ Pr®conisations dôadaptation du calendrier des interventions  

¶ Préconisations pour le choix des espèces à planter 

¶ Diverses autres mesures pour la faune et la flore 

Mesures 

R 

OAP Sainte Apolline et Gâtines :  
¶ lôOAP rappelle lôarticle du r¯glement sur les ouvertures au niveau du sol pour les clôtures afin 

de permettre le passage de la petite faune 

¶ LôOAP met en avant la consolidation dôune lisi¯re paysag¯re aux franges du quartier dôhabitat 

de façon à améliorer la trame verte nord-sud ¨ lô®chelle de ce secteur et de garantir son intimité 

en conf®rant ¨ cet espace une fonction ®cologique qui d®pendra de lô®paisseur et de la nature 

des aménagements envisagés ainsi que la préservation de la fonctionnalité du double 

alignement dôarbres le long de lôavenue de Dreux et la valorisation de son interface avec le parc 

de la Mare aux Saules 

Ressource en eau potable, eaux superficielles, souterraines et milieux humides 

E OAP Trame Verte et Bleue :  
¶ Protection stricte des rus Maldroit et Sainte-Apolline 

E 

Règlement graphique et écrit : 

¶ Identification et protection des rus et mares à protéger ou mettre en valeur et principes de 

protection / préservation 

¶ Identification et protection des zones humides connues et principes de protection / préservation 

R 
OAP Trame Verte et Bleue :  
¶ Identification dôespaces ¨ enjeux de d®simperm®abilisation 

¶ Préconisations pour la végétalisation des zones de stationnement, espaces publics et 

cheminements 

R 

Règlement écrit :  
¶ Disposition en faveur des dispositifs de r®cup®ration dôeau 

¶ Dispositions en faveur de mat®riaux locaux, biosourc®s (bois, terre crue, chanvre, é), 

réutilisables, recyclés ou issus du réemploi et récupérables  

¶ Rappel du r¯glement dôassainissement pour la gestion des eaux us®es et eaux pluviales 

R 
OAP Sainte Apolline et Gâtines  
¶ LôOAP met en avant une am®lioration de la gestion de la ressource en eau (gestion des eaux 

pluviales à la source, ouvrages de récupération des eaux pluviales 

Nuisances et pollutions 

R 

h!t {ŀƛƴǘŜ !ǇƻƭƭƛƴŜ Ŝǘ DŃǘƛƴŜǎ όǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊύΣ ƳŜǎǳǊŜ 
intégrée au zonage / règlement :  

¶ Le règlement prévoit dôimposer aux nouvelles entreprises la r®alisation de parkings v®lo 

suffisants  

¶ Création du franchissement sud de la n12 pour les modes actifs, navette 

R 

Règlement et zonage 

¶  Nuisances sonores :  

o Le r¯glement rappelle dans lôarticle 2 ç Documents annexés au PLU en application de 

lôarticle R.151-52 du Code de lôUrbanisme » que sont annexées au PLU « D'une part, 

les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des articles L571-9 et 

L571-10 du Code de l'Environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage des 

infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit et, d'autre part, la 

référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils 

peuvent être consultés » 

o Définition de linéaires de préservation et de développement de la diversité 

commerciale 
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Mesures 

¶ Ilots de chaleur urbain : 

o Protection dôespaces naturels et dôespaces de nature en ville 

¶ Pollution atmosphérique :  

o Définition de linéaires de préservation et de développement de la diversité 

commerciale 

o Dispositions en faveur de lôisolation thermique 

o Dispositions en faveur des dispositifs ENR 

o Le règlement prévoit dôimposer aux nouvelles entreprises la r®alisation de parkings 

vélo suffisants  

o Dispositions autour de la collecte des déchets 

o Mentions sur les espèces à choisir pour le traitement environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords de constructions pour limiter le risque dôallergie  

R 

OAP Trame Verte et Bleue :  

¶ Adoption dôune trame noire ¨ lô®chelle communale  

¶ Recommandations pour des espèces non allergisantes 

¶ Protection des espaces naturels, nature en ville : lutte contre les ICU 

R  

OAP Sainte Apolline et Gâtines : 

¶ lôOAP met en avant la consolidation dôune ®paisseur paysag¯re existante de part et dôautre de la 

RN12 afin de mettre en retrait les futures constructions de la voie rapide pour atténuer les 

nuisances sonores qui en émanent 

Risques naturels et technologiques 

E  

Règlement graphique et écrit :  
¶ D®finition dôune emprise au sol maximale des constructions et dôun pourcentage minimum 

dôespaces verts, dont une partie en pleine terre et une partie en espaces verts perm®ables 

complémentaires :  

o Zone U :  

 

En zone A et N, tout projet est fortement limité (de nombreuses destinations sont 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƭŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 
Règlement graphique et écrit :  
¶ Identification pour protection / préservation  

Mesures 

o des espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer ; 

o des espaces paysagers modulés, à mettre en valeur, à requalifier, ou à créer soumis aux 

dispositions de lôarticle L.151-19 du Code de lôUrbanisme 

o des zones humides 

o dôune bande inconstructible de 50 mètres en lisières des massifs boisés de plus de 100 

hectares ; 

R 

OAP Sainte Apolline et Gâtines, mesure intégrée au zonage / règlement :  
¶ Les zones urbaines concern®es par lôOAP Sainte Apolline et G©tines sont concern®es par des 

indices de densité entre c et d, ce qui garantit un pourcentage minimum dôespace vert sup®rieur 

¨ 30%, un pourcentage minimum dôespace vert de pleine terre de 20%, un pourcentage 

maximum comptabilisable Espaces végétalisés complémentaires de 10% et une emprise au sol 

maximale des constructions entre 60% et 50% de la surface du terrain pour permettre une 

infiltration des eaux réduisant le risque de ruissellement 

¶ LôOAP  met en avant la durabilit® des nouvelles constructions dans une recherche de sobri®t® 

énergétique 

R Règlement graphique et écrit :  
¶ Dispositions pour les zones impactées par le transport de matières dangereuses 

Energie, air et adaptation au changement climatique 

R 

h!t {ŀƛƴǘŜ !ǇƻƭƭƛƴŜ Ŝǘ DŃǘƛƴŜǎ όǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊύΣ ƳŜǎǳǊŜ 
intégrée au zonage / règlement :  

¶ Le règlement prévoit dôimposer aux nouvelles entreprises la r®alisation de parkings v®lo 

suffisants  

R 

Règlement :  

¶ Consommations dô®nergie et ®missions de GES :  

o Définition de linéaires de préservation et de développement de la diversité 

commerciale 

o Dispositions en faveur de lôisolation thermique 

o Dispositions en faveur des dispositifs ENR 

o Dispositions pour imposer aux nouvelles constructions la réalisation de parkings vélo 

suffisants  

o Dispositions en faveur de mat®riaux locaux, biosourc®s (bois, terre crue, chanvre, é), 
réutilisables, recyclés ou issus du réemploi et récupérables  

¶ Ilots de chaleur urbain : 

o Protection dôespaces naturels et dôespaces de nature en ville 

¶ Séquestration carbone :  

o Identification et préservation / protection des espaces naturels et semi-naturels, des 

zones humides (mesure aussi pr®sente dans lôOAP TVB) 

R 

OAP Sainte Apolline et Gâtines : 

¶ LôOAP  met en avant la durabilit® des nouvelles constructions dans une recherche de sobriété 

énergétique 

¶ LôOAP promeut les modes actifs et transports en commun de diff®rentes mani¯res rappel®es 

dans lôanalyse des incidences 

 

Dans le cadre de la déclinaison opérationnelle des différents projets portés sur le territoire de Plaisir, et 
ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ t[¦Σ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ pourront être amenés à être 
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ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Χύ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 
paysagères seront réalisées. La logique ERC sera à nouveau déclinéeΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
avant-projet plus détaillé qui permettra ŘŜ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
réduction et la compensation des effets de ces projets.   
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VII. LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 
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 Définition des modalités de suivi du PLU 

Un indicateur est une donnée quantitative qui permet de caractériser une situation évolutive (par 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄύΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ Ł ƭŜǎ 
comparer à différentes dates.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ recours à des 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
celui-Ŏƛ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŞterminée. 

Le choix doit avant tout cibler les indicateurs reflétant le mieux : 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 
- [Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

du PLU.  

 Présentation des indicateurs 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с ŀƴǎΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ όǘŀƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎύΦ /Ŝƭŀ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 

Les indicateurs sƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ [Ŝ ōǳǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǇŀǊƳƛ ŎŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭŜ 
ƳƛŜǳȄ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les indicateurs proposés ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴels, simples 
à appréhender et facilement mobilisables (facilité de collecte et de traitement des données par les 
techniciens concernés). 
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Thématique 
environnementale 

Thème Indicateur retenu 
Objectif du suivi et 

méthodologie 
Source des 
données 

Valeur de référence : état zéro 
Fréquence de 

suivi 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
Suivi de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

!ƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Valeur = MOS 2021 VS 
occupation du sol actualisée 

IAU IdF 

Données MOS 2021 

https://geoweb.iau-idf.fr/ressources/cartoviz/mos2021/communes/78490.pdf 

Type d'occupation du sol surfaces en ha en  2021 

Bois et forêts 443.25 

Milieux semi-naturels 34.28 

Espaces agricoles 349.06 

Eau 13.35 

Total espaces naturels agricoles et forestiers 839.94 

Espace ouverts artificialisés 241.93 

Habitat individuel 289.17 

Habitat collectif 75.03 

Activités 110.75 

Équipements 56.82 

Transport 138.29 

Carrières, décharges et chantiers 14.16 

Total espaces artificialisés 926.16 

Total communal  1766.09 
 

6 ans 
Diminution des 
espaces naturels et 
agricoles 

Patrimoine paysager 

Evolution des 
éléments protégés au 
PLU 

±ŀƭŜǳǊ Ґ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
protégés au PLU 

Suivi et 
mise à jour 
de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
communal 

25 murs inscrits 

м ǆǳǾǊŜ ŘΩŀǊǘ 

84 éléments de patrimoine bâti (autres que les 
murs) 

6 ans 
Diminution du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
protégés au PLU 

Suivi photographique 
des paysages urbains 
et naturels (parcs 
urbains) du territoire 

;ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ 
reportage photographique : 
parcs urbains, nouvelles 
constructions et 
renouvellement urbain, 
éléments du patrimoine 
vernaculaire, etc. 

Données 
internes 
CASQY / 
issues de 
ƭΩ9L9 

Base de données à créer par la ville ou la CASQY 
Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLU 

3 ans 

Dégradation de la 
qualité paysagère 
(appréciation 
qualitative) 

Patrimoine naturel et 
continuités écologiques 

Milieux 
humides 

Evolution de la 
surface des zones 
humides avérées 

!ƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides avérées  

SAGE du 
Bassin de 
la Mauldre 

 3 ans 
Baisse de la surface 
de zones humides 

Espaces 
naturels 

Nombre et superficie 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
remarquables 

!ƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ 
et espaces remarquables sur le 
territoire (ZNIEFF de type 1, 
espaces naturels sensibles).  

Valeur = surface et nombre 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 

DRIEE 
ZNIEFF de type 2 : 62 ha 

Espaces naturels sensibles : 280,5 ha 
3 ans 

Diminution / 
modification des 
surfaces et 
périmètres de la 
ZNIEFF de type 1 et 
des ENS 
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Thématique 
environnementale 

Thème Indicateur retenu 
Objectif du suivi et 

méthodologie 
Source des 
données 

Valeur de référence : état zéro 
Fréquence de 

suivi 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

Evolution de la 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts accessibles par 
habitant 

!ƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
accessibles par habitant 

Valeur Υ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts 
accessibles par habitant à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ƴ - ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts accessibles par habitant à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ƴύκ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts accessibles par habitant à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ƴ 

CASQY / 
Institut 
Paris 
Région 

128 m²/hab1   3 ans 

Diminution ou 
absence 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts accessibles par 
habitant 

Ressource en eau 
Consommations 
ŘΩŜŀǳ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ 
potable  

/ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

Valeur Υ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable du territoire 

Syndicat 
ŘΩŜŀǳ 

potable, 
RPQS 

Etat à réaliser la première année du PLU 3 ans 

Augmentation des 
consommations 
ŘΩŜŀǳ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ 
potable par habitant 

/ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
par habitant 

Valeur Υ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable du territoire par 
habitant 

Augmentation des 
consommations 
ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 

Evolution de la 
performance des 
réseaux 

Valeur : rendement des réseaux 
du territoire 

Baisse du rendement 

Nuisances et pollutions Bruit 
Niveau de bruit des 
infrastructures 
sonores 

Évaluer si le PLU a permis de 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
nuisances sonores à proximité 
des infrastructures de transport  

Valeur : comparaison des 
niveaux de bruits futurs et 
actuels des infrastructures de 
transport 

DDT78 Cartes de bruit 
Révision du 
PLU 

Aucune évolution ou 
augmentation 

                                                      

1 https://cartoviz.institutparisregion.fr/?id_appli=equipometre&x=622844.2293201252&y=6857385.226529831&zoom=11&insee=78490  

https://cartoviz.institutparisregion.fr/?id_appli=equipometre&x=622844.2293201252&y=6857385.226529831&zoom=11&insee=78490
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Thématique 
environnementale 

Thème Indicateur retenu 
Objectif du suivi et 

méthodologie 
Source des 
données 

Valeur de référence : état zéro 
Fréquence de 

suivi 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

Sites et sols 
pollués 

Nombre de sites et 
sols pollués traités 

9ǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
PLU ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜ 
traitement des sites et sols 
pollués 

Valeur : nombre de sites et sols 
ǇƻƭƭǳŞǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
engagées 

BASOL, 
DRIEE, 
CASQY 

Etat 0 à commencer la 1ere année du PLU 
Révision du 
PLU 

Aucun traitement 
réalisé ni étude 
engagée 

Evolution du nombre 
de sites et sols pollués 
sur le territoire 

9ǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
PLU ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜ 
traitement des sites et sols 
pollués 

Valeur : évolution du nombre de 
sites et sols pollués du territoire  

Bases de 
données 
BASOL  

Etat 0 à commencer la 1ere année du PLU 
Révision du 
PLU 

Augmentation du 
nombre de sites et 
sols pollués 

Risques naturels et 
technologiques 

Risques 
naturels 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ 
catastrophe naturelle 

Evaluer les effets de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Řǳ PLU et du 
changement climatique sur les 
risques naturels 

Valeur : évolution du nombre 
ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ 
naturelle (moyenne glissante 
sur 3 ans) 

Base de 
données 
GASPAR 

Etat 0 à commencer à la 1ere année du PLU 
A la révision 
du PLU 

Augmentation de la 
moyenne  

Surface des 
aménagements 
participant à la 
gestion alternative 
des eaux pluviales au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
23 du CU (espaces 
paysagers protégées 
participant à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
pluie) 

Valeur = (surface des espaces 
paysagers protégées participant 
à lŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ 
disparue - surface des espaces 
paysagers protégées participant 
Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ  ǇƭǳƛŜύ κ 
surface des espaces paysagers 
protégées participant à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ȅ млл 

CASQY Etat 0 à commencer la 1ere année du PLU 3 ans 

Diminution de la 
surface 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
participants à la 
gestion alternative 
des eaux pluviales 

Energie, air et adaptation 
au changement climatique 

Consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
sectorielles sur le territoire de 
Plaisir 

PCAET, 
AREC 

Cf. PCAET 

506 470 MWh (non corrigée des variations 
climatiques) en 2019 

6 ans 
Augmentation des 
consommations 
énergétiques 
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Thématique 
environnementale 

Thème Indicateur retenu 
Objectif du suivi et 

méthodologie 
Source des 
données 

Valeur de référence : état zéro 
Fréquence de 

suivi 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

Valeur = consommations 
énergétiques du territoire par 
secteur en kWh 

Part des 
consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜǎ 
dans le secteur 
résidentiel 

Valeur = part du gaz et du fioul 
dans les consommations 
énergétiques du résidentiel 

PCAET, 
AREC 

Cf. PCAET 

Charbon et produits pétroliers : 161 370 MWh 
en 2019 (32%) 

Gaz naturel : 142 880 MWh en 2019 (28%) 

6 ans 

Non diminution ou 
augmentation des 
consommations 
énergétiques 

Augmentation de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 

/ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
des énergies renouvelables dans 
la consommation énergétique 

Valeur Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable du territoire / 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ 
territoire 

PCAET, 
AREC 

Cf. PCAET 

Bois : 11 850 MWh en 2019 (2%) 
6 ans 

Non augmentation ou 
diminution de cette 
part 

Emissions de 
Gaz à effet de 
serre 

Evolution des 
émissions de GES  

Valeur = émissions de GES du 
territoire par secteur (tCO2e) 

PCAET, 
AREC 

Cf. PCAET 

90,7 kteq.CO2 en 2019 
6 ans 

Non diminution ou 
augmentation des 
émissions 

Evolution des 
émissions de GES du 
résidentiel 

Valeur = émissions de GES du 
résidentiel du territoire  

PCAET, 
AREC 

Cf. PCAET 

30.2 kteq.CO2 en 2019 
6 ans 

Non diminution ou 
augmentation des 
émissions 

Adaptation 
bƻƳōǊŜ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ 
fraicheur créés 

9ǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
PLU a contribué à la création 
ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ 

CASQY Etat 0 à commencer la première année du PLU 
Révision du 
PLU 

Aucun îlot de 
fraicheur créé 

Air 

Évolution de la 
concentration 
(moyenne annuelle 
et/ou jours de 
dépassement des 
seuils réglementaires) 
des principaux 
polluants surveillés 

Valeur 1 = Nombre de jours de 
dépassement des polluants 
surveillés 

Valeur 2 = Concentrations 
moyennes annuelles des 
polluants surveillés 

AirParif 

Cf. PCAET 

Bilan 2021 CASQY : 

NO2 : valeurs limites horaires, annuelles 
respectées, objectif de qualité respecté, 
recommandations OMS dépassée 

PM10 : valeurs limites journalière, annuelle 
respectées, objectif de qualité respecté, 
recommandations OMS dépassée pour la valeur 
15 µg/m3, probablement non dépassée pour la 
valeur 45 µg/m3 en moyenne journalière à ne 
pas dépasser plus de 3 jours par an 

Tous les 3 ans 
tŀǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 
augmentation des 
valeurs 

Évolution du nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł 
des dépassements 
des valeurs limites 

Valeur Ґ bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
exposés à des dépassements de 
la valeur limite des différents 
polluants 

AirParif, 
INSEE 

Tous les 3 ans 
Augmentation du 
nombǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
exposés 
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Thématique 
environnementale 

Thème Indicateur retenu 
Objectif du suivi et 

méthodologie 
Source des 
données 

Valeur de référence : état zéro 
Fréquence de 

suivi 
bƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

réglementaires 
annuelle  

PM2.5 : valeur limite annuelle respectée, valeur 
cible respectée, dépassement peu probable de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ha{ 
dépassées 

O3 :  

- santé : valeur cible respectée, objectif de 
qualité long terme dépassé 

- végétation : valeur cible respectée, objectif de 
qualité long terme dépassé 

Recommandation OMS dépassée 

 

 

Évolution de la part 
de la population 
exposée à un 
dépassement de la 
valeur guide 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩha{ 
(lien santé) 

Valeur = part de la population 
exposée à un dépassement de la 
ǾŀƭŜǳǊ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩha{ 

AirParif, 
INSEE, 
CASQY, 
bureau 
spécialisé 

Tous les 3 ans 

Non diminution ou 
augmentation de la 
part de la population 
exposée à un 
dépassement  

Évolution du nombre 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
sensibles dans les 
zones « prioritaires air 
» 

Valeur = nombre 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ 
les zones « prioritaires air » 

AirParif, 
INSEE, 
CASQY, 
Bureau 
spécialisé 

Tous les 3 ans 

Non diminution ou 
augmentation du 
nombre 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
sensibles dans les 
« zones prioritaires 
air » 
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VIII. wŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
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 [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 Le Grand Paysage 

Le territoire de la commune de Plaisir est caractérisé par des paysages riches et variés empruntant aux 3 
ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎΩŜƴǘǊŜŎƻǳǇŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines, la plaine 
agricole de Versailles, et les coteaux boisés annonçant la plaine du Neauphle. Il se situe à proximité de 
sites patrimoniaux tels que la Plaine de Versailles, le site de Neauphle-le-/ƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ ŎƘŃǘŜŀǳΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎƻn patrimoine. Un chemin de Grande Randonnée traversant la 
commune valorise ce patrimoine paysager et architectural.  

Cette richesse paysagère est néanmoins affectée par des ruptures nettes de paysage et une certaine 
complexité de la lecture paysagère. 

  

Figure 5 ς Patrimoine environnant la commune (http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/73/Nature_Paysage.map#) 

 

 La géographie physique  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǾŀƭƭƻƴƴŞ ŘƛŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝ ŎƭƛƳŀǘ 
ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
importants. Ainsi, Plaisir est concerné par un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) sans avoir 
ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘΦ 
Néanmoins, un risque inondation par remontée de nappe et par ruissellement est présent dans le 
quartier des Petits Prés et le long du Maldroit. Les risques sismique, de cavité et de feu de forêt sont 
limités. Des risques naturels de mouvements de terrain par retrait et gonflement des argiles localisés au 
croisement des zones urbaines et des aléas forts (affleurement des argiles, proches des coteaux) sont 
présents : quartier des Bauges (fort), domaine des Gâtines (moyen), Boissière (moyen), Mare aux Saules 
(moyen). 

 
Figure 6 : Carte de synthèse des risqǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ό±ƛȊŜŀ ŘΩŀǇǊŝǎ 5wL99Σ LDb Ŝǘ ŀƭǘŀǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ύ 

Sa position en tête de bassin versant appelle à une responsabilité en termes de gestion des eaux. Les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǊǳ aŀƭŘǊƻƛǘ Ŝǘ Ǌǳ {ŀƛƴǘŜ-Apolline) sont en mauvais état écologique et chimique 
Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
Cela va de paire avec des eaux souterraines soumises aux pressions agricoles à préserver (zone 
vulnérabilité nitrate). 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/73/Nature_Paysage.map
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Figure 7 - Pourcentage d'altrération globale du cours d'eau (SAGE Mauldre) 

 
Pour encadrer les enjeux autour de la ressource en eau, la commune est concernée par des documents 
cadres de de gestion des eaux prescriptifs : SDAGE (Seine Normandie) et SAGE (bassin versant de la 
Mauldre) animé par le COBAHMA. 
 

 Les milieux naturels  

La commune de Plaisir Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
et naturelsΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ мп ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ. Les milieux naturels présents sont 
multiples :  
- 5Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ό[Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline) 
- Une trame bleue discrète (Le ru Maldroit, le ru Sainte-Apolline) 
- ¦ƴŜ ǘǊŀƳŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎΧ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Ře la commune. 
- Une présence agricole (351 ha de terres agricoles et des exploitations spécialisées avec des débouchés 
en circuits courts, intégrées au tissu urbain : vergers de Plaisir et Arriat Horticulture.) 
- De nombreuses zones humides avérées ou potentielles. 
tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ όм 
½bL9CC Υ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ҍ м 9b{ Υ {ŀƛƴǘŜ-Apolline). 
[Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ζ nature ordinaire ». 

Ont été recensés sur la commune 776 espèces animales et végétales (dont 38 menacées et 160 
protégées). Quelques espèces invasives sont également présentes.  
De nombreux éléments fragmentant (RD30, RN12, urbanisation importante) apportent des ruptures dans 
les milieux naturels.  

 
Figure 8 ς /ŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ό±ƛȊŜŀ ŘΩŀǇǊŝǎ 9/ƻƳƻǎ Ŝǘ 9ŎƻƭƛƴŜ ŘŜ ƭΩL!¦ύ 

 

 La santé des populations 

Les risques technologiques sont globalement maîtrisés sur la commune et sŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ р L/t9 
όLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ н ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ǊŜƧŜǘŜǊ ŘŜǎ 
polluants. La potentielle pollution des sols est représentée par une ancienne activité industrielle 
impliquant des sols pollués (1 site BASOL : SGI SAS :) et 61 sites BASIAS. Un Plan de Prévention du Bruit 
Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  
Malgré les nombreux axes roǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ¦ǎƛƴŜ ŘΩLƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ 
globalement préservée. Ces axes de transport (routiers et ferrés) induisent néanmoins des nuisances 










